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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt-quatrième (24e) jour

   du mois de mai :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt-quatre

   (24) mai deux mille sept (2007), dossier

   R-3535-2004, phase 2, demande relative à la

   modification de certaines conditions de service

   liées à l'alimentation en électricité et des frais

   afférents. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, nous en sommes toujours aux questions de la

   Régie. Maître Tremblay, avant qu'on poursuive avec

   le contre-interrogatoire, c'est toujours la quête

   des bonnes nouvelles matinales.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est un sans faute ce matin, Messieurs les

   Régisseurs. Nous avons cinq engagements que nous

   remplirons à l'instant.

   LE PRÉSIDENT :

   Excellent!

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Il y en a un qui est en photocopie, je pense. Alors

   il sera un petit peu plus tard.
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   LE PRÉSIDENT :

   C'est déjà très bon.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors, pour ce qui est de l'engagement 1, qui

   était : Fournir la définition du taux de

   raccordement réalisé dans les délais. J'inviterais

   monsieur Jacques Paré à fournir la réponse à

   l'engagement.

                   ________________

   PREUVE HQD

   L'an deux mille sept (2007), le vingt-quatrième

   (24e) jour du mois de mai, ONT COMPARU :

   JACQUES PARÉ

   JACQUES LEVASSEUR

   JACQUES LAPIERRE

   CLAUDE LEVASSEUR

   CHANTAL GROULX

   LESQUELS, témoignant sous le même serment,

   déclarent ce qui suit :

   M. JACQUES PARÉ :

R. Bon. Le quatre-vingt-douze pour cent (92 %) qui a

   été fourni. Ça concerne toutes les demandes

   d'alimentation. Donc, ça ne se limite pas
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   uniquement au raccordement simple.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci, Monsieur Paré. Pour ce qui est de

   l'engagement numéro 2 qui est d'expliquer les

   notions de requérant et client et de, dans le fond,

   de l'harmonisation des articles IV-5 et 2.2 de la

   proposition du Distributeur HQD-2 Document 2.

   J'inviterais encore une fois monsieur Paré à

   fournir les explications relatives à cet

   engagement.

   M. JACQUES PARÉ :

R. Oui, la question qui avait été soulevée par rapport

   à 2.2, c'était, est-ce qu'on doit préciser que cet

   article va s'appliquer aussi au client qui

   occasionne des travaux en vertu de IV-5. Il y a

   deux situations qui peuvent se présenter par

   rapport à IV-5. Première situation, c'est le client

   qui a l'intention de procéder à certains travaux ou

   encore qui fait une demande à Hydro-Québec de

   modifier ses installations électriques. Entre

   autres, le client peut demander de déplacer un

   poteau.

           Dans ces cas-là, la démarche va être à peu

   près similaire à ce qui est dans 2.2. C'est qu'on

   va lui fournir toute l'information et les coûts
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   qu'il a besoin pour prendre sa décision. Par

   contre, il y a une autre situation qui peut se

   présenter. C'est que le client a déjà réalisé les

   travaux. Ce qui nécessite de la part d'Hydro-Québec

   une action immédiate.

           On peut penser à un client qui a modifié

   son installation électrique. On n'a plus accès. Ou

   encore qui cause des perturbations. Ce qui arrive

   dans cette circonstance-là, c'est qu'on va informer

   le client de la problématique, puis on lui demande

   de prendre une décision, soit que lui corrige la

   situation ou que, nous, on doive porter action.

           Mais l'action, si on peut corriger la

   situation, nous, on peut décider de le faire, à ce

   moment-là, il est susceptible d'être facturé. On va

   l'informer des coûts, mais il va payer. Mais dans

   d'autres situations, c'est que lui doit agir. On a

   simplement qu'à penser à ce qui est prévu par

   rapport à 96, premier paragraphe. Il y a un

   ensemble de situations qui sont prévues au niveau

   de 1, 2, 3, 4 et cinquièmement, dans l'article 96,

   pour des situations pour lesquelles le Distributeur

   pourrait refuser ou interrompre l'alimentation.

           Mais dans ces cas-là, la démarche va être

   différente. C'est que, oui, on va avoir une
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   démarche au niveau du client pour l'informer, mais

   ce n'est pas un choix qui se présente au client à

   ce moment-là. C'est qu'il doit procéder. À défaut

   de procéder, on devra interrompre.

           Pour ces raisons-là, on pense qu'il n'y a

   pas lieu de modifier 2.2 compte tenu des situations

   qui peuvent se présenter. Dans les cas où on doit

   accompagner le client ou on doit lui fournir toute

   l'information, parce qu'il prévoit faire les

   travaux, tel que j'ai mentionné dans la première

   partie, il aura le même privilège à ce moment-là,

   on lui fournit l'information. De toute façon, on

   fournit toujours un estimé écrit dans ces cas-là

   pour que le client prenne sa décision.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci, Monsieur Paré. Concernant l'engagement 3

   maintenant, qui était : Expliquer la pertinence de

   l'inclusion des actifs des réseaux autonomes dans

   les actifs utilisés pour établir les taxes.

   J'inviterais madame Chantal Groulx à répondre à cet

   engagement.

   Mme CHANTAL GROULX :

R. Oui. Alors, comme il y a des raccordements dans les

   régions des réseaux autonomes, il y a des monteurs

   qui travaillent dans ces régions-là. Alors, c'est
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   normal de considérer ces actifs-là dans le calcul

   du taux horaire. Ici, la liste qui a été produite

   en réponse à la question 20.1.4 de la Régie, cette

   liste-là des actifs, ça représente vraiment les

   actifs qui sont utilisés par les métiers routes aux

   fins du calcul du taux horaire de cent quarante-six

   dollars (146 $).

           Et pour donner un ordre de grandeur, sur un

   total de valeurs nettes de cette liste d'actifs-là

   de trois cent cinquante-neuf point quatre millions

   (359,4 M$). Les actifs en question représentent

   quatre point cinq millions (4,5 M$), c'est-à-dire

   environ un pour cent (1 %).

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci, Madame Groulx. On en est à l'engagement 4

   qui était de vérifier le statut et le contenu de la

   norme E.12.06. Alors, Monsieur Paré, pourriez-vous

   fournir la réponse à l'engagement s'il vous plaît?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Oui. La norme, elle est à l'étape où à peu près il

   a été mentionné hier. Elle est toujours en

   rédaction. Il n'y a pas d'approbation au niveau de

   la norme. Il y a des validations à compléter. Elle

   devrait être complétée pour la fin de l'année ou le

   début de l'année prochaine.
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   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Tremblay. N'y avait-il pas

   environ trois normes qui entraient dans le cadre de

   cet examen-là? Il y avait la 06. Vous me

   pardonnerez, je n'ai pas les autres numéros en

   tête. Est-ce que c'est le cas aussi pour les

   autres?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Il y avait trois autres normes, effectivement : 01,

   02, 03.

   M. JACQUES PARÉ :

R. Il y avait 01, 02, 06, je crois. C'est ça. 01, 02,

   03. C'est toutes des normes qui s'adressent à des

   producteurs au niveau de l'autoproduction. Ce n'est

   pas des normes de raccordement d'installation d'un

   client qui veut avoir le service d'électricité.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. C'est donc lié à la fonction de

   producteur et non pas de consommateur...

   M. JACQUES PARÉ :

R. Exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   ... sur votre réseau quant aux autres normes. C'est

   pour ça qu'elles ne sont pas dans la liste, c'est

   ça?
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   M. JACQUES PARÉ :

R. C'est ça.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je vous remercie. Et enfin, en ce qui concerne

   l'engagement numéro 5, bien, il est en cours de

   finalisation. On devrait être capable de fournir

   une version papier aujourd'hui, avant la fin de

   cette audience. Si non, bien, ce sera envoyé par

   courrier électronique au cours de l'après-midi.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup. Une autre petite

   question pour vous. Hier, je voulais la poser avant

   la fin de l'audience, mais vous me pardonnerez,

   j'ai oublié. Je n'ai pas eu le temps de regarder le

   détail de la nouvelle pièce HQD-2 Document 2, qui

   sont les conditions de service mises à jour. Est-ce

   qu'elles contiennent les modifications qui ont été

   apportées dans les décisions de la Régie en deux

   mille six, deux mille sept (2006-2007)?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Vous allez... Si vous prenez le chapitre V, ou

   cinq, vous allez noter le nouvel article V-18 qui

   correspond à l'article 69 tel que modifié par la

   Régie dans le dossier 3551. Elles intègrent
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   également, bon, l'ensemble des modifications qui

   ont été expliquées par monsieur Paré. Je crois que

   c'est la seule modification qui a été apportée.

   LE PRÉSIDENT :

   En tarifaire, il y avait eu la période de

   consommation par la décision D-2007-12.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est ça. Sauf que je pense que ça modifiait

   simplement un article du tarif cette décision-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Ah oui!

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Et on...

   LE PRÉSIDENT :

   J'étais sous l'impression qu'il y avait aussi une

   modification aux conditions de service. Mais je

   devrais vérifier.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Bien, si on a manqué une définition, par exemple,

   ce serait la définition de période de consommation.

   On va le vérifier, puis on fera la modification

   également.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Je vous remercie beaucoup. Alors, sur ce,

   Maître Troilo, à vous l'honneur.
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   8 h 45

   INTERROGÉS PAR Me LIDIA TROILO (suite) :

Q. [1] Bonjour. Avant de débuter, avant de continuer

   mes questions, je vais faire un petit retour sur

   quatre questions sur lesquelles on a discuté. La

   première concerne l'article III-9. On avait discuté

   de la situation de courant prévu était plus grand

   que deux cent soixante ampères (260 A). À cette

   question-là, je pense que c'est monsieur Paré qui

   avait répondu, on se demandait si, quand une

   installation électrique est plus grande que deux

   cent soixante ampères (260 A), si ce n'était pas en

   haute tension que ce devait être alimenté, et puis

   vous aviez répondu : « Non, dans certaines

   situations ça peut être alimenté en haute tension,

   mais on pourrait raccorder directement en moyenne

   tension, finalement. »

           La question de la Régie à cette réponse-là,

   c'est que dans le cas d'une plainte, admettons

   qu'un plaignant vient devant la Régie et se

   plaint... la Régie se demande à quelle règle

   finalement ou à quel fondement elle doit s'en

   remettre pour examiner si la condition était bien

   appliquée. En fait, il n'y a pas de condition

   fixée, là; la condition serait fixée par Hydro-
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   Québec.

   M. JACQUES PARÉ :

R. Bien, je pense que la condition qui serait

   applicable dans ces cas-là, c'est uniquement que...

   Ça se limite à deux cent soixante (260) le droit au

   client pour la moyenne tension. Quand ça excède

   deux cent soixante (260), ça demeure un choix du

   Distributeur; puis par défaut, c'est la haute

   tension.

Q. [2] Parfait, merci. J'ai une deuxième petite

   question mais de clarification, à ce moment-ci,

   concernant la possibilité d'un client d'abandonner

   un projet. Lors du contre-interrogatoire d'Option

   consommateurs, monsieur Levasseur avait mentionné

   que si le client décidait d'abandonner le projet,

   le compteur ne démarrerait jamais, concernant des

   frais d'ingénierie. Je peux vous référer aux notes

   sténographiques à la page 65, page 21; je ne sais

   pas si vous les avez ou... Non? Bon.

           Puis un peu plus tard, lors du même contre-

   interrogatoire, Monsieur Paré, vous avez mentionné

   que si le client retirait sa demande et qu'il y

   avait une entente sommaire, et si les travaux

   d'ingénierie étaient complétés, le client serait

   facturé des coûts encourus par Hydro-Québec.
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   Pouvez-vous clarifier la règle?

R. Bien, au niveau de l'étape sommaire, l'ingénierie

   n'est pas complétée. Puis on n'a pas entrepris le

   détail de l'ingénierie encore. Ça fait que le

   client peut toujours se retirer à l'analyse

   sommaire sans qu'il y ait de frais.

Q. [3] Donc, je dois comprendre que, à l'examen

   sommaire, il n'y a pas aucuns frais qui sont

   entamés, là.

R. Non.

Q. [4] O.K. Donc, la règle ce serait que si le client

   abandonne après l'entente sommaire, il n'y a pas de

   frais.

R. S'il abandonne à l'étape sommaire, il n'y a pas de

   frais. Mais s'il poursuit, s'il accepte l'étape

   sommaire puis il nous demande de continuer; à ce

   moment-là on engage les frais.

Q. [5] Mais en fait, s'il abandonne après... En fait,

   l'étape sommaire, il va l'avoir dans les mains là;

   il va pouvoir constater ou prendre connaissance de

   ce qu'il a...

R. On attend sa décision.

Q. [6] ... et il n'y a pas de frais d'ingénierie à ce

   moment-là qui ont été entamés.

R. Non.
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Q. [7] Donc, il n'y en a pas qui sont facturés.

R. Non.

Q. [8] Parfait, merci.

R. On attend sa décision avant de poursuivre.

Q. [9] O.K. Je vais revenir un petit peu sur les

   normes d'autoproduction, vous en avez parlé tantôt.

   La question d'hier est en fait la préoccupation de

   la Régie pour l'absence des normes E1206, E1201 et

   E1202 au tableau de l'annexe A que vous avez soumis

   en preuve. Bon, vous mentionnez que 1206 est en

   cours de rédaction puis que ça va être prêt, mais

   est-ce que vous allez l'inclure à cette annexe

   éventuellement? Puis qu'en est-il des annexes 12.01

   et 12-02?

R. Ce n'était pas notre intention de les inclure, mais

   c'est notre intention de les fournir aux clients

   qui en ont réellement besoin.

Q. [10] J'ai une dernière petite question sur les

   indices... l'indice de continuité. Peut-être qu'il

   y a eu confusion quand j'ai posé ma question

   d'hier, qui était de savoir... qui portait sur

   l'existence de zones d'indicateurs de continuité

   pour la province.

           Pour mieux exposer mon point de vue ce

   matin, je vous référerais à une pièce que vous

   R-3535-2004 - Phase 2                    PANEL HQD-1

   24 mai 2007                           Interrogatoire

                         - 22 -         Me Lidia Troilo

   n'avez pas, là, qui était dans le dossier 3565, qui

   illustre finalement la répartition territoriale des

   lignes avant l'automatisation. Et sur ce... ce

   n'est pas un graphique, en fait c'est une image du

   réseau, là; il y a une classification des lignes

   selon leur indice de continuité, de zéro à deux, de

   deux à quatre heures, bon, jusqu'à vingt heures

   (20 h). Est-ce que ces données peuvent être

   obtenues par zones aussi? Là, je ne sais pas...

   Est-ce que vous savez à quel document je réfère,

   puisque vous ne l'avez pas?

R. Non, je n'ai pas le document.

Q. [11] Je vais vous le passer peut-être.

R. Je n'ai pas le document.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Est-ce qu'on peut peut-être consulter le document

   dans un premier temps?

   Me LIDIA TROILO :

   Absolument.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, Maître Tremblay, c'est le dossier

   d'automatisation du réseau.

   M. JACQUES LAPIERRE :

R. Je regarde le document et effectivement c'est par

   ligne, mais ça, par ligne, chaque... quand hier je
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   parlais d'artère, je voulais dire « ligne »; c'est

   dans notre langage, des fois on prend plusieurs

   synonymes. Par ligne, bien entendu toutes les

   équipes planification; chaque ligne est suivie.

   Pour déterminer une zone, bien, il faut

   circonscrire le nombre de lignes qu'il y aurait

   dans cette zone-là et c'est là que je disais hier,

   c'est que ça prend une étude plus approfondie. Bon,

   o.k. la zone, est-ce que c'est un bout? Chaque

   segment, il y a trois segments de trois lignes

   différentes pour déterminer une zone. Ça peut être

   un territoire au complet. Donc, c'est vraiment de

   l'étude de planification; pour déterminer une zone,

   il faut la circonscrire, il faut la déterminer. Et

   puis à partir de ces données-là, là on est capable

   de recomposer l'indice IC pour une zone donnée.

   Mais c'est vraiment... ce n'est pas...

Q. [12] C'est un travail à faire, ce n'est pas quelque

   chose que...

R. Oui oui, c'est toujours un travail à faire. Ce

   n'est pas quelque chose qu'on a de base. Est-ce que

   ça va?

Q. [13] Oui. Merci. Alors, ça c'était le retour sur

   les questions d'hier. On va poursuivre alors les

   questions sur le fond.
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           En réponse à la question 13.2 de la Régie,

   je vous réfère à HQD-4 Document 1 page 30. Puis je

   vais vous référer plus spécifiquement à HQD-1

   Document 4, à l'annexe 4, aux pages 9, 10 et 11.

   C'est relatif à la prise en compte des coûts de

   transformateurs dans le calcul du coût unitaire.

           Alors, le Distributeur répond que tous les

   coûts qui sont associés à l'aménagement des postes

   de transformation, tant pour les calculs en aérien

   qu'en souterrain, ont été inclus. Si je vous réfère

   au tableau, en fait la Régie questionne... la

   présence de ces coûts-là au tableau que je vous ai

   indiqué, qui sont à HQD-1 Document 4, à l'annexe 4,

   les tableaux A4-3, qui sont les coûts d'une ligne

   locale aérienne monophasée, et le tableau A4-4 qui

   concerne le coût d'une ligne principale aérienne

   triphasée. On ne voit pas les coûts de

   transformation.

R. C'est parce qu'il n'y en a pas. Dans ces tableaux-

   là, il faut se rappeler que cette annexe-là elle

   sert à établir la valeur de la ligne principale.

Q. [14] Oui.

R. La ligne principale, donc, c'est les éléments qui

   permettent de transiter l'énergie. Ce n'est pas la

   ligne locale, là, c'est la ligne principale. Donc,
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   sur la ligne principale, il n'y a pas de poste de

   transformation puisque les clients sont alimentés à

   partir de la ligne locale et non de la ligne

   principale.

Q. [15] C'est la raison pour laquelle il n'y a pas de

   coût de transformation qui figure à ces tableaux-

   là. C'est ça?

R. Exact.

Q. [16] O.K. Les tableaux A4-3 concernent le coût

   d'une ligne locale aérienne, mais les coûts de

   transformation ne devraient pas être là dans la

   ligne locale?

R. Je constate effectivement qu'il y a une coquille.

   On ne devrait pas lire : « Coût d'une ligne... » Ah

   oui, o.k. C'est parce que pour établir le coût de

   la ligne principale...

Q. [17] Oui.

R. ... à ce moment-là, puis comme on l'explique dans

   le texte, on doit établir un coût différentiel

   entre la ligne principale et la ligne locale qui

   est de toute façon mise en place lorsque l'on a un

   réseau. Quand il y a un réseau aérien, de base il y

   a une ligne locale sur cent pour cent (100 %) de

   l'ensemble du territoire. Donc, ça veut dire que

   dans mon coût pour établir quelle est la valeur de
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   la ligne principale, je dois à ce moment-là retirer

   l'équivalent de la valeur de la ligne locale.

   Puisque la ligne locale elle est déjà incluse dans

   le réseau local, pour établir quelle est la valeur

   de la ligne principale, je dois dans un premier

   temps établir combien coûte la ligne locale,

   combien coûte une ligne principale et à ce moment-

   là faire la différence entre ce que l'on qualifie

   de ligne principale, donc qui est une ligne

   triphasée avec des conducteurs de calibre plus

   important que la ligne locale. Ce qui nous donne à

   ce moment-là les deux tableaux, donc le tableau

   A4-03 et A4-04; A4-04, lui, établissant vraiment

   quelle est la valeur d'une ligne principale, donc

   d'une ligne de poteaux d'un kilomètre qui est

   aménagée avec des poteaux et des conducteurs de

   calibre plus important.

           Maintenant la ligne locale, elle, elle est

   déjà là; donc mon tableau A4-03 permet d'établir

   quelle est la valeur de la ligne locale. Donc, pour

   savoir quelle est la valeur de la ligne principale

   qui doit être considérée dans le coût différentiel,

   je dois faire un premier coût différentiel qui est

   celui de la ligne principale moins la ligne locale

   aérienne; ce qui me permet d'établir à ce moment-là
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   quelle est la valeur du coût supplémentaire de la

   mise en place de la ligne principale. Est-ce que

   vous m'avez suivi ou si c'est...

Q. [18] Pas vraiment.

R. Bon.

Q. [19] Mais je vais... En fait, je comprends ce que

   vous m'expliquez mais les deux tableaux A4-3

   concernent une ligne locale aérienne monophasée.

R. Oui.

Q. [20] Je dois comprendre que les coûts sont

   différents quand c'est mono de triphasé?

R. Oui.

Q. [21] Puis le tableau A4-4 concerne une ligne

   principale triphasée.

R. Oui.

Q. [22] Alors, on fait la soustraction finalement

   d'une ligne principale triphasée moins les coûts

   d'une ligne locale monophasée.

   (8 h 55)

R. Exact. Ce qui nous donne à ce moment-là la

   résultante de dire combien coûte en supplément la

   ligne locale, la ligne principale aérienne.

Q. [23] O.K.

R. Parce qu'il y a une portion des coûts, dans le

   fond, qui se trouve à être supportée par la ligne
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   locale.

Q. [24] Pour la ligne locale donc, est-ce qu'il y en a

   des coûts de transformation, si je comprends votre

   réponse, c'est qu'il n'y en aurait pas?

R. Il n'y en a pas dans ce calcul-ci puisque pour

   établir le coût qu'on a utilisé pour la valeur à

   considérer pour la ligne locale, le coût

   différentiel, à ce moment-là, il y a un calcul

   particulier qui a été fait pour chacun des projets.

   Donc pour chacun des projets qu'on a proposés, il y

   a une évaluation qui a été faite, tant en aérien

   qu'en souterrain.

           Et dans cette évaluation-là, à ce moment-

   là, les poteaux, les lignes, les transformateurs,

   la protection, le réseau basse tension, l'ensemble

   des coûts qui doivent être considérés pour le

   réseau local ont été intégrés dans ces tableaux-là.

   Ces tableaux-là, on les retrouve plus tôt, à

   l'annexe 3, qui elle présente les valeurs

   effectivement du réseau local. Dans les tableaux,

   les valeurs qu'on retrouve à ce moment-là incluent

   l'ensemble des coûts en aérien et l'ensemble des

   coûts en souterrain, donc ça inclut, à ce moment-

   là, les postes de transformation...

Q. [25] O.K.
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R. ... en aérien et les postes de transformation en

   souterrain, effectivement.

Q. [26] Parfait. Est-ce que ce serait possible pour

   vous de vous engager à mettre la réponse par écrit,

   parce qu'on ne l'a pas dans le dossier?

R. Bien, il me semble qu'on la retrouve. Dans la

   preuve, on l'explique, effectivement, comment le

   calcul a été fait. D'ailleurs, à notre réponse, on

   réfère-tu... attendez une minute...

Q. [27] Vous m'avez référée tantôt à des tableaux de

   l'annexe 3, que j'ai...

R. Oui, dans l'annexe 3 mais dans le texte qui est

   déposé, si je me souviens bien, on indique très

   clairement que le coût des transformateurs a été

   considéré, tant en aérien qu'en souterrain. C'est

   indiqué dans la preuve. J'ai de la difficulté à

   retomber directement, là, mais je peux la lire à,

   mettons, à la pause puis je vous reviendrai en vous

   disant : « C'est telle ligne, à tel endroit dans la

   preuve », c'est déjà indiqué.

Q. [28] O.K. Monsieur Levasseur, c'est parce que la

   Régie n'a pas le calcul du coût de transformation.

R. Vous avez l'ensemble des coûts qui sont présentés

   dans les tableaux de l'annexe 3. Si on va à

   l'annexe 3, et qu'on utilise les tableaux... ah!
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   bien, justement, qu'on vous a déposés hier, c'est-

   à-dire le tableau de l'annexe 3, donc le A.3-3,

   dans ces tableaux-là, vous retrouvez l'ensemble des

   coûts donc des équipements, de la main-d'oeuvre, du

   matériel, et cetera. Tous ces coûts-là

   nécessairement intègrent les valeurs des postes de

   transformation.

           D'ailleurs, on a déposé hier ces tableaux-

   là modifiés puisque FCEI nous avait indiqué qu'elle

   avait noté que la valeur du matériel mineur était,

   ne correspondait pas au pourcentage appliqué sur le

   coût du matériel. Et, effectivement, cette valeur-

   là, c'était celle du coût des transformateurs, pour

   laquelle on n'avait pas appliqué le pourcentage de

   matériel mineur sur la valeur des postes de

   transformation. Donc l'ajustement a permis de venir

   indiquer la valeur du matériel mineur, qui est

   reflétée par la présence des transformateurs.

Q. [29] La Régie est préoccupée par les coûts de

   transformation. Comme il n'y a pas de détails, est-

   ce que ce serait possible de produire, finalement,

   le calcul de ce coût-là?

R. Tout à fait.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Est-ce qu'on peut, on va prendre l'engagement, est-
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   ce qu'on peut relier cet engagement-là à un tableau

   en particulier?

   Me LIDIA TROILO :

   En fait, ça dépend quel tableau parce que de ce que

   je comprends, le tableau A.3-3 comprend le poste

   « Main-d'oeuvre et équipement », alors le tout, le

   transformateur va dans le, sous le poste

   « Équipements » mais il n'y a pas de détails. Alors

   c'est un chiffre qui est complètement, qui est

   calculé pour l'ensemble des équipements.

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Absolument, ce tableau-là présente la résultante de

   l'ensemble des coûts qui ont été évalués pour tant

   la partie basse tension, moyenne tension, poste de

   transformation, c'est l'ensemble des coûts qui ont

   été évalués pour réaliser la mise en place du

   réseau qui correspond au projet attribué. Mais si

   vous voulez avoir la liste, écoutez, moi, je...

   LE PRÉSIDENT :

   En fait, l'objectif, c'est de pouvoir reconstituer

   la preuve du Distributeur pour la comprendre. Il y

   a des données qui sont mises au dossier et puis

   dans le calcul, il y a des éléments, encore une

   fois, du calcul pour lesquels soit une hypothèse

   manque, ou un détail, ou une compréhension de

   R-3535-2004 - Phase 2                    PANEL HQD-1

   24 mai 2007                           Interrogatoire

                         - 32 -         Me Lidia Troilo

   comment le calcul a été effectué, qui ne permet pas

   à la Régie de reconstituer ces données de coût-là.

   Dans le fond, c'est dans cette optique-là que

   l'engagement vous est demandé, c'est-à-dire qu'on

   puisse suivre votre cheminement pour arriver à la

   réponse.

R. Bon. À quel niveau de détail vous souhaitez aller?

   LE PRÉSIDENT :

   Je présume que c'est suffisamment détaillé, parce

   que le problème qu'il y a, c'est que, évidemment,

   les grands enjeux, les grands calculs, ça, ceux-là

   ont été faits, mais c'est plus loin que ça que ça

   présente une difficulté.

           Ce qui pourrait peut-être être fait, c'est

   que, de toute façon, on prendra une pause tout à

   l'heure, peut-être, Maître Tremblay, vous pourriez

   parler à maître Troilo et voir peut-être le détail

   requis pour l'engagement, de façon à ce que le

   travail soit productif, qu'il ne soit pas inutile.

   Est-ce que c'est une façon de faire qui peut vous

   accommoder?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ça me convient.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Et puis comme ça, vous vous comprendrez
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   bien sur le niveau de détail parce que je ne suis

   malheureusement pas en mesure de répondre, moi, à

   cette question-là.

R. C'est ça, ma préoccupation, effectivement, c'est

   que je peux aller à, jusqu'à fournir la liste de

   tous les matériaux par unité, combien il y en a eu

   de considérés pour chaque projet, là.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, non...

R. C'est sûr que cette évaluation, elle a été faite;

   si vous voulez qu'on vous fournisse ça, on peut

   aller là mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, ce n'est pas nécessairement ça, c'est plus au

   niveau de la méthode de calcul. Alors maître

   Tremblay pourra parler à notre procureure puis

   s'assurer que le travail soit productif.

R. Maintenant, il y a, j'ai une contrainte : tel que

   ça vous a été annoncé, moi, je quitte ce soir pour

   l'extérieur donc la possibilité de pouvoir remettre

   les documents avant le mois de juin, ça va être un

   petit peu compliqué.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Bien, de toute façon, tout à l'heure, à la

   pause...
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R. C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   ... lorsque vous vous serez entendus sur la nature

   du travail à effectuer, vous pourrez plus

   facilement nous informer des difficultés, s'il en

   est.

R. C'est ça.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On informera la Régie de ce qu'on est capables de

   fournir et dans quel délai.

   LE PRÉSIDENT :

   Excellent.

   Me LIDIA TROILO :

   Merci beaucoup.

Q. [30] Je vais vous référer maintenant à...

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, donnez-moi juste une seconde, Maître

   Troilo.

   Me LIDIA TROILO :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la formulation actuelle de l'engagement, moi,

   je l'ai noté comme étant « Fournir le détail du

   calcul du coût de transformation », mais s'il y a

   des précisions à apporter, elles le seront après la
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   pause, Monsieur le sténographe.

   E-6 :   Fournir le détail du calcul du coût de

           transformation (demandé par la Régie)

           (Engagement retiré subséquemment)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Troilo?

   Me LIDIA TROILO :

   Merci.

   (9 h 15)

Q. [31] Je vous réfère maintenant à la proposition Y-

   1, c'est le... J'ai consulté votre mise à jour, là,

   l'endroit où je référais a changé d'endroit. Alors,

   Y-1, au premier alinéa in fine, la dernière

   phrase :

                Les prix de travaux souterrains

                s'appliquent lorsque l'offre de

                référence est en souterrain.

   Comme les prix du souterrain sont établis en

   calculant le différentiel avec l'offre de référence

   en aérien, est-ce que vous pouvez expliquer

   pourquoi on dit dans cette phrase « les prix de

   travaux souterrains s'appliquent lorsque l'offre de

   référence est en souterrain »?
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   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. L'offre de référence est souterraine lorsque l'on

   est au centre-ville de Montréal. Quand on est dans

   le Vieux-Québec, à ce moment-là, le réseau de

   référence à cet endroit-là, la ligne de référence

   est souterraine. Et c'est dans ce cadre-là que ces

   prix-là vont être utilisés. Jamais dans le cadre

   d'une option de ligne. Parce que lorsqu'on est en

   option de ligne, justement, c'est toujours un coût

   différentiel.

Q. [32] Donc, vous faites une distinction entre le

   terme « option de ligne » ou « travaux

   souterrains », c'est ça que vous me dites?

R. Absolument. Travaux souterrains dans le cadre de

   l'offre de référence. Si je suis en offre de

   référence, c'est donc que la ligne de référence est

   souterraine. Dans ce cadre-là, les prix qui ont été

   proposés pour le souterrain, les prix unitaires

   pour le souterrain vont s'appliquer dans le cadre

   des projets qui sont situés dans ces endroits-là où

   le réseau de référence est souterrain.

Q. [33] Je comprends bien votre réponse. Mais comme le

   contexte de Y-1 concerne le coût des travaux, on

   dit :

                Aux fins des présentes conditions, le
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                coût est calculé par Hydro-Québec à

                partir des prix de travaux... à partir

                de coûts... de travaux aériens et

                souterrains...

   Pardon.

                ... prévus aux tarifs d'électricité

                lorsqu'ils sont applicables. Tous ces

                prix sont disponibles au service à la

                clientèle et sur le site Internet. Les

                prix de travaux aériens s'appliquent

                lorsque Hydro-Québec peut se rendre

                par fardier.

   Bon. Puis ensuite on dit :

                Les travaux souterrains s'appliquent

                lorsque l'offre de référence est en

                souterrain.

   Est-ce que c'est juste... En fait, là, le contexte

   ici, c'est le calcul des coûts détaillés, c'est ça

   que vous me dites?

R. Non. La première portion, là, c'est lorsqu'on

   utilise des prix unitaires.

Q. [34] Mais les prix unitaires étant la différence

   entre le souterrain et l'aérien?

R. Pas pour les prix en souterrain. Pour les prix

   unitaires souterrains proposés dans l'offre de
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   référence, c'est le prix d'une unité souterraine à

   cent pour cent qui n'est pas soustraite de la

   valeur de son équivalent aérien puisque je suis

   dans un réseau de référence, qui est souterrain.

Q. [35] Oui.

R. Donc, c'est la valeur exacte de cette unité-là à

   cet endroit-là parce que le réseau de référence à

   cet endroit-là est souterrain.

Q. [36] Comme le souterrain, la valeur de référence

   souterraine, l'offre de référence est en souterrain

   dans la région de Montréal, qu'est-ce qu'on

   applique pour une personne qui demande un

   prolongement en souterrain, mais à l'extérieur de

   Montréal?

R. À ce moment-là, on est dans le cadre d'une option

   puisque le réseau de référence à l'extérieur des

   zones où le réseau de référence est souterrain est

   donc le réseau de référence aérien, à ce moment-là,

   effectivement, on doit établir un coût différentiel

   entre le réseau qui serait normalement offert par

   Hydro-Québec, c'est-à-dire l'aérien et la demande

   en souterrain pour cet endroit-là. Et, là, à ce

   moment-là, la contribution est établie sur la base

   du coût différentiel.

Q. [37] Oui. Merci. Merci, Monsieur Levasseur. Je vais
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   y aller par bloc pour les questions suivantes.

   Alors, j'ai quelques questions concernant la

   provision pour le réinvestissement en fin de vie

   utile pour le souterrain. En réponse à la question

   15.1 de la Régie, Hydro-Québec explique que les

   dépenses associées aux travaux civils n'ont fait

   l'objet d'aucun ajustement entre les travaux

   réalisés par la CSEVM et ceux réalisés par un

   promoteur. Comme la partie civile des travaux

   d'alimentation est généralement réalisée par le

   promoteur, la Régie questionne si ce ne serait pas

   plus équitable dans l'établissement des ratios

   entre la dépense civile et la dépense électrique de

   considérer les dépenses qui sont associées aux

   travaux civils que doivent payer les promoteurs. De

   votre méthode, je comprends que le ratio a été

   établi selon les coûts qu'Hydro-Québec... c'est-à-

   dire selon les coûts payés par la CSEVM pour la

   portion civile. Est-ce que c'est exact?

R. Non, ce n'est pas exact. Les coûts qui ont été

   utilisés sont les coûts qui sont habituellement

   rencontrés par Hydro-Québec. Donc, les valeurs qui

   ont été utilisées sont celles qu'Hydro-Québec

   encoure lorsqu'elle réalise des ouvrages civils à

   l'extérieur de la zone de la CSEVM. Ce qu'on a
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   utilisé de valeurs de la CSEVM, c'est le nombre

   d'unités de ces ouvrages-là; combien il y a de

   puits d'accès; combien il y a de mètres de

   canalisation; combien il y a chacun de ces

   ouvrages-là à la CSEVM. Parce que dans le... pour

   établir le ratio, on utilise à ce moment-là la

   valeur des actifs, tant en électrique qu'en

   ouvrages civils.

           Donc, pour départager, quelle est la

   proportion de la valeur entre les deux. Donc, on a

   utilisé la valeur des actifs électrique de

   l'ensemble du réseau d'Hydro-Québec. Maintenant, il

   y a une particularité à Montréal qui est celle que

   les ouvrages civils n'appartiennent pas à Hydro-

   Québec, ne sont pas réalisés par Hydro-Québec, mais

   bien par la CSEVM.

           Pour établir la valeur de cet actif-là, qui

   est celui de la CSEVM, bien, on a tout simplement,

   comme j'ai dit... vu qu'on paie des prix de

   location pour ces ouvrages-là, on sait le nombre

   d'ouvrages qui sont présents à Montréal, et on a

   tout simplement utilisé exactement les mêmes

   valeurs qu'on a utilisées pour établir la valeur

   des ouvrages civils qui appartiennent à Hydro-

   Québec à l'extérieur du territoire de la CSEVM. Et
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   on a établi à ce moment-là la valeur totale des

   ouvrages civils dans laquelle sont installés les

   réseaux souterrains.

           Donc, pour comparer deux éléments complets

   puisque, dans la preuve qui a été déposée dans le

   cadre du dossier de pérennité du réseau, bien, on

   avait déjà les valeurs qui sont celles qui

   appartiennent, du réseau qui appartient à Hydro-

   Québec, mais la valeur électrique du réseau de

   Montréal était incluse, mais on n'avait pas la

   valeur du civil. Donc, pour être juste sur les

   proportions, on a tout simplement additionné ce que

   l'on considère comme étant cette valeur-là.

Q. [38] Ce que vous me dites en fait, c'est que Hydro-

   Québec a considéré les coûts qu'elle paie à

   l'extérieur de Montréal, mais qu'elle aurait payé

   finalement si les travaux avaient été faits par

   elle au lieu de la CSEVM, c'est ça, en considérant

   le nombre d'actifs, finalement?

R. C'est ça.

Q. [39] Donc, vous vous basez sur ce que Hydro-Québec

   aurait payé. Mais est-ce que l'exercice a été fait

   de voir qu'est-ce qu'un promoteur, lui, paierait

   pour faire les mêmes travaux? En fait, la

   préoccupation de la Régie, c'est de savoir, comme
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   c'est le promoteur qui paie ces coûts-là, et que

   dans ce coût-là, il y a une provision pour le

   réinvestissement en fin de vie utile, est-ce que ce

   ne serait pas plus équitable que le ratio 45/55

   soit calculé en fait, au lieu de prendre les coûts

   qu'Hydro-Québec paierait, de prendre les coûts que

   le promoteur paierait? Est-ce que ma question est

   claire?

R. La question est claire. Toutefois, il faut rappeler

   une chose. Le promoteur ne réalise que les ouvrages

   civils...

Q. [40] Oui.

R. ... du réseau local.

Q. [41] Oui.

R. L'ensemble des autres ouvrages civils pour la ligne

   principale, c'est le Distributeur qui les réalise.

   Donc, il faut se rappeler aussi que c'est une

   proportion, hein, qu'on établit. Et comme je

   l'avais indiqué en table technique, à Montréal, on

   a des gros ouvrages civils, mais on a aussi de

   l'électrique lourd. Donc, les deux sont d'une

   dimension plus importante. Quand je me retrouve

   dans un réseau local, bien, j'ai du réseau

   électrique plus léger, j'ai des ouvrages civils

   plus légers. Est-ce qu'on peut s'attendre que le
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   rapport entre les deux va être réellement

   différent? À ce moment-là, nous, on n'est pas en

   mesure de tirer une conclusion sous cet aspect-là

   puisque ces travaux-là, on ne les réalise pas. On

   ne les connaît pas. Quelle est la valeur des

   ouvrages civils réalisés par les entrepreneurs?

   Bien, ce n'est pas une chose que l'on réalise de

   façon usuelle. On réalise à l'occasion des travaux

   de cette nature-là. Maintenant, les prix qu'on

   paie, est-ce que ce sont ceux que les entrepreneurs

   paient? On ne sait pas. Ce n'est pas notre

   spécialité, là. Donc, nous, on pense que la

   proportion entre les deux représente une part qui

   est juste et qui se rapproche de la réalité.

   Maintenant, on pourrait faire bien des calculs.

Q. [42] Merci, Monsieur Levasseur.

   (9 h 16)

   J'ai une autre question concernant les hypothèses

   qui justifient les durées de vie. À la question

   posée par la Régie sur ces hypothèses, le

   Distributeur explique que les durées de vie

   correspondent aux durées de vie comptables.

           Dans le dossier, le Distributeur indique

   aussi... je peux vous référer à... dans le dossier

   R-3610-2006, vous ne l'avez pas avec vous là, mais
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   je pense que je l'ai ici. Dans le dossier 3610, on

   indiquait que pour le réseau aérien, le

   Distributeur estimait que la durée de vie technique

   des poteaux et des transformateurs se situait entre

   quarante (40) et soixante (60) ans, alors que celle

   des conducteurs était de cinquante (50) à quatre-

   vingts (80) ans.

           La Régie s'est prêtée à un petit exercice

   de calcul en basant en fait, dans votre preuve,

   vous expliquez le calcul utilisé pour arriver à une

   provision de vingt-deux point quatre pour cent

   (22,4 %). Dans ce calcul-là, on a considéré la

   durée de vie comptable des équipements. La Régie a

   fait le même exercice, mais en utilisant la durée

   de vie technique de ces mêmes équipements-là, puis

   elle arrive à un pourcentage, à une provision en

   fait de quatorze point vingt-trois pour cent

   (14,23 %) au lieu de vingt-deux point quatre pour

   cent (22,4 %).

           La Régie aimerait savoir pourquoi

   privilégier la durée de vie comptable au lieu de

   privilégier la durée de vie technique.

   Mme CHANTAL GROULX :

R. Bon. Premièrement quand on réfère au dossier R-

   3610, le calcul d'amortissement qu'on trouve dans

   R-3535-2004 - Phase 2                    PANEL HQD-1

   24 mai 2007                           Interrogatoire

                         - 45 -         Me Lidia Troilo

   le revenu requis est basé sur les durées de vie

   comptables; alors c'est consistant si on veut avec

   le dossier tarifaire. Et la durée de vie comptable

   reflète davantage la réalité, elle tient compte de

   la durée de vie moyenne; il y a des actifs qui sont

   remplacés plus vite que d'autres. Comme une

   voiture, on peut frapper un citron à un moment

   donné ou on peut frapper une bonne voiture; la

   durée de vie technique ce serait davantage le

   potentiel que pourrait avoir là, en termes de durée

   de vie, un actif, mais ça ne tient pas compte de où

   est-ce qu'il est situé géographiquement. Ça se peut

   qu'il soit plus exposé aux intempéries et que

   d'autres, ça se peut que pour des exigences légales

   à un moment donné certains actifs aient été

   retirés; alors, il y a toutes sortes de

   considérations comme ça qui font qu'en moyenne la

   durée de vie peut être plus courte, et la durée de

   vie comptable reflète cette réalité-là.

Q. [43] En fait, vous me dites que ça reflète mieux la

   réalité que la durée technique?

R. Bien, la durée technique c'est plus en termes de

   potentiel de durée de vie que pourrait avoir un

   actif placé dans des bonnes conditions.

Q. [44] Merci, Madame Groulx.
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R. Bienvenue.

Q. [45] Je vais vous référer maintenant au document

   HQD-4 Document 1, aux pages 34 et 35, qui reflètent

   la ventilation des coûts de reconstruction d'une

   ligne souterraine et celui d'une ligne aérienne.

           Alors, en réponse à la question 16.2,

   Hydro-Québec a fourni un petit tableau dans lequel

   il y a la ventilation des coûts de construction, et

   d'enlèvement. Dans le premier tableau, la Régie...

   en fait elle a examiné les ratios entre

   l'enlèvement et l'installation pour le réseau

   aérien. Concernant les poteaux, la Régie constate

   que le ratio est treize (13) fois plus élevé lors

   de l'installation que de l'enlèvement, alors que

   pour les autres postes là, on a un ratio d'environ

   trois fois. Est-ce qu'il y a une raison

   particulière à cette différence de ratio?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Je ne saurais vous dire, là. Ce tableau-là il a été

   préparé par une autre équipe, là, et nous on a tout

   simplement transcrit les valeurs qui nous ont été

   soumises ici, là. Donc, votre question là... je ne

   peux absolument pas y répondre.

Q. [46] Mais est-ce qu'il y aurait une raison, dans la

   réalité là, où les frais d'installation seraient

   R-3535-2004 - Phase 2                    PANEL HQD-1

   24 mai 2007                           Interrogatoire

                         - 47 -         Me Lidia Troilo

   treize (13) fois plus élevés qu'un frais

   d'enlèvement d'un poteau, en aérien?

R. Bien, c'est sûr que l'enlèvement... en tout cas, ça

   m'apparaît être beaucoup plus facile que

   l'installation, c'est bien sûr, là. D'ailleurs, je

   pense, on a des coûts, je pense.

Q. [47] Mais est-ce que ça peut justifier jusqu'à

   treize (13) fois plus...

R. Écoutez, le tableau il n'a vraiment pas été... ce

   n'est pas moi qui l'ai élaboré, là, donc... Mais à

   prime abord ça nous apparaît raisonnable que les

   valeurs d'installation soient beaucoup plus élevées

   que celles du retrait, là. Maintenant, le calcul il

   a été effectué de quelle façon? C'est les gens des

   équipes projets et distribution là qui ont réalisé

   ces valeurs, qui ont préparé ces valeurs-là. Donc,

   c'est leur spécialité, moi je ne suis pas en mesure

   de vraiment vous confirmer la chose.

Q. [48] Le deuxième tableau...

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Troilo, avant que vous

   poursuiviez, est-ce que vous pouvez tout de même

   faire la validation auprès de cette autre équipe?

   Parce que la préoccupation c'est de savoir si on

   compare des choses équivalentes. Parce que,
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   intuitivement, c'est juste... c'est fonction du

   déplacement du temps d'une équipe; un camion et

   tout ça. On n'est pas persuadé qu'intuitivement le

   ratio reflète ça. Si d'un autre côté ça comprend

   d'autres types de calculs, que ça comprend des

   biens, que ça comprend autre chose; bien là, peut-

   être que ça peut le justifier.

           Est-ce qu'il est possible pour vous de vous

   assurer de comment les deux comparables ont été

   établies, voir si ce sont des comparables qui sont

   faites sur une même base?

   Me LIDIA TROILO :

   Avant de prendre l'engagement, peut-être... je

   poserais ma deuxième question parce qu'on va

   arriver, on va faire la même chose pour l'autre

   tableau.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Alors, complétons la question puis ensuite

   on verra s'il y a de l'information qui manque.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [49] Monsieur Levasseur, alors le tableau

   concernant le réseau souterrain, est-ce que c'est

   au même effet? La Régie questionnait en fait la

   différence de ratios pour le poste

   « Transformation ». Alors, on a des coûts
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   d'installation qui sont dix fois plus élevés que

   les coûts d'enlèvement; en rapport aux autres

   postes là, en fait qui sont deux à quatre fois plus

   élevés.

           Dans le tableau concernant le réseau

   souterrain, il y a deux postes en fait où les coûts

   apparaissent dix fois plus élevés quand on compare

   l'enlèvement et l'installation; il s'agit de la

   transformation et de l'appareillage. Est-ce que je

   dois comprendre que, pour les mêmes raisons là,

   vous n'êtes pas en mesure de justifier l'écart de

   ratio?

R. Absolument.

Q. [50] Si on pouvait prendre l'engagement pour les

   deux tableaux.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Donc, on a poteaux, transformation et appareillage.

   Me LIDIA TROILO :

   Exact. Le premier étant réseau aérien, puis les

   deux suivants sont relatifs au réseau souterrain.

   LE PRÉSIDENT :

   Et l'engagement évidemment porte sur la validation

   des bases de calculs pour les deux composantes du

   ratio.
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   E-7 :   A) Expliquer l'écart de ratio entre

           l'installation et l'enlèvement pour les

           tableaux concernant les poteaux, la

           transformation et l'appareillage dans le

           réseau souterrain

           B) Relativement au tableau « Réseau

           souterrain », pages 34 et 35 de HQD-4,

           Document 1, expliquer la variation entre

           les taux de majoration, soit 1,17, 2,5 et

           1,1.

           C) Confirmer que le coût d'installation de

           base excluant le taux de majoration est

           bien de 150 320 $/km.

   (9 h 25)

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est donc l'engagement numéro 7.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [51] À la page 35 du même document, il y a un taux

   de deux point cinq pour cent (2,5 %) calculé à

   titre de majoration pour les ouvrages civils

   souterrains. Est-ce qu'on doit comprendre que ce

   coût, en fait, le coût d'installation pour le

   souterrain, on parle de trois cent soixante-quinze

   mille huit cents dollars par kilomètre
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   (375 800 $/km), qui inclut le facteur de majoration

   de deux point cinq (2,5 %), c'est exact?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. (Signe de tête affirmatif).

Q. [52] Est-ce qu'on doit comprendre que le coût de

   l'installation de base sans le facteur de

   majoration est de cent cinquante mille trois cent

   vingt (150 320 $), soit le coût de trois cent

   soixante-quinze mille huit cents (375 800 $) divisé

   par deux point cinq (2,5)?

R. Écoutez, le tableau nous a été soumis par une autre

   équipe, comme je vous l'ai dit.

Q. [53] O.K.

R. Donc les valeurs, elles ont été inscrites là en

   réponse à la question. C'est cette autre équipe-là

   qui a préparé cette réponse-là, d'ailleurs. Donc...

Q. [54] Je vais poser alors deux autres petites

   questions relatives à ça puis on pourra prendre

   l'engagement, si vous voulez, de fournir des

   réponses. Savez-vous pourquoi le facteur de

   majoration des ouvrages civils en souterrain est de

   deux point cinq (2,5) alors que les autres facteurs

   de majoration sont de un point un (1,1) et de un

   point sept (1,7)? Je vous réfère toujours au

   tableau, au même tableau de la page 35, 34 et 35 en
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   fait.

R. À cet égard-là, c'est sûr que les ouvrages qui sont

   plus électriques, les travaux sont nettement plus

   faciles, on a juste à retirer les conducteurs, les

   réinstaller. Mais réaliser une excavation et faire

   des travaux, des ouvrages dans un milieu déjà bâti,

   c'est sûr qu'on se retrouve dans des conditions qui

   sont très onéreuses comparativement à retirer un

   conducteur quand l'installation, je n'ai pas

   nécessairement à la modifier mais bien à enlever et

   replacer un conducteur.

           Donc c'est, en tout cas, ce n'est pas moi

   qui ai préparé le tableau mais ça m'apparaît très

   raisonnable que des ouvrages civils dans un milieu

   bâti, c'est très onéreux à remplacer. Pensons rien

   qu'aux égouts, aux aqueducs ou des choses de ce

   genre-là, quand on a à refaire des trottoirs puis

   des réfections de surfaces, et cetera, les coûts,

   ils montent très rapidement alors que les travaux

   électriques, eux, bien, mon camion, il recule, on

   tire le câble, on en installe un nouveau puis c'est

   réglé assez aisément, là. Donc il m'apparaît

   raisonnable que ces valeurs-là soient différentes.

Q. [55] À votre avis, c'est ce qui expliquerait...

R. Tout à fait.
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Q. [56] ... que le taux de majoration est de deux

   point cinq (2,5)?

R. Absolument.

Q. [57] Toujours dans le même tableau, concernant le

   poste « Ouvrages civils », on n'a pas de coût

   d'enlèvement; y en a-t-il un ou...

R. Les ouvrages civils sont habituellement abandonnés,

   tout simplement, sur place.

Q. [58] Concernant le facteur de majoration, est-ce

   que ce serait possible de savoir sur quelle base ou

   à partir de quels paramètres ils ont été établis?

   Je comprends que vous me dites que pour un

   souterrain, il y a plus de contraintes, ce qui

   pourrait expliquer le facteur de deux point cinq

   (2,5), mais c'est possible de le vérifier en même

   temps que les autres questions relatives aux deux

   tableaux?

R. Oui.  C'est un autre engagement?

   M. JACQUES LAPIERRE :

R. Est-ce que c'est un autre engagement ou c'est

   inclus au même engagement, au numéro 7?

   LE PRÉSIDENT :

   Ça peut être dans le cadre du même, ce qui est le

   plus facile pour vous, Maître Tremblay.
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   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, je n'ai pas de problème. J'ai peut-être manqué

   la formulation de l'engagement qui faisait suite,

   votre première autre question sur les taux de

   majoration, là?

   Me LIDIA TROILO :

   En fait, dans le tableau de « Réseau souterrain »,

   qui est en pages 34 et 35 de HQD-4, Document 1, en

   réponse à une question de la Régie, dans ce

   tableau-là, on a des taux de majoration de deux

   point cinq (2,5), un point un (1,1) et un point

   sept (1,7)... un point dix-sept (1,17), pardon.

   Alors la Régie voudrait savoir pourquoi il y a une

   variation entre les différents postes de ce facteur

   de majoration.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Est-ce que c'est ça? J'avais compris que c'était

   votre dernière question, celle-là, excusez.

   Me LIDIA TROILO :

   J'en ai deux autres petites. Oui, c'était la

   dernière question mais pour l'engagement...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Mais il y en avait une, je pense qu'il y en avait

   une avant...
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   Me LIDIA TROILO :

   Oui, exact.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   ... concernant un calcul que vous faisiez à la

   première ligne de la page 35.

   Me LIDIA TROILO :

   Exactement. Le coût d'installation pour le

   souterrain de trois cent soixante-quinze mille huit

   cents dollars le kilomètre (375 800 $/km), qui

   inclut le facteur de majoration, est-ce qu'on doit

   comprendre que le coût d'installation de base, donc

   en excluant le facteur de majoration, est de cent

   cinquante mille trois cent vingt dollars par

   kilomètre (150 320 $/km).

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est bon. C'est toujours dans le même engagement

   7?

   Me LIDIA TROILO :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Comme vous voulez.

   Me LIDIA TROILO :

   Puis en dernier lieu, sur quelle base ou à partir

   de quels paramètres... Maître Tremblay?
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   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui?

   Me LIDIA TROILO :

   La dernière question concernant le même engagement,

   c'était de connaître les bases ou à partir de quels

   paramètres sont établis, est établi le facteur...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui.

   Me LIDIA TROILO :

   Vous l'aviez? O.K.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je l'avais noté, merci.

   Me LIDIA TROILO :

   Parfait.

Q. [59] Concernant toujours la provision pour le

   réinvestissement en fin de vie utile, la Régie

   aimerait savoir s'il y a eu, si le Distributeur a

   considéré ou exploré d'autres méthodes d'évaluation

   de la provision.

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Non.

Q. [60] Sinon, y a-t-il une raison de ne pas avoir

   considéré une autre méthode?

R. En tout cas, ça nous apparaît être la façon

   correcte de répondre au concept énoncé par la
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   provision de réinvestissement fin de vie utile. Les

   paramètres utilisés, quant à nous, sont ceux qui

   nous permettent de provisionner la valeur correcte

   pour établir la valeur de cette provision-là. On ne

   voit pas d'autres méthodes, là.

Q. [61] Merci beaucoup. Maintenant, j'ai quelques

   questions sur l'échéancier de réalisation des

   travaux. Alors en réponse toujours à une question

   de la Régie, je vous réfère à HQD-4, Document 1,

   page 64, le Distributeur mentionne que dans le

   système, qu'il est enregistré dans son système la

   date prévue de réalisation des travaux, qui est

   soit la date cible ou une date révisée, et la date

   réelle de réalisation, et que ces, en fait, ces

   données sont compilées mensuellement pour

   déterminer le taux de respect des engagements. Dans

   quelles circonstances la date cible est-elle

   révisée?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Bien, la révision de la date, à ce moment-là, c'est

   lorsqu'on prévoit qu'on va être en retard, c'est

   parce qu'on informe le client, comme on avait

   dit...

Q. [62] Hier, vous en aviez parlé, oui.

R. ... dans la présentation passée. On informe le
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   client à ce moment-là du nouveau délai ou on

   convient avec lui, ou encore c'est le client qui a

   du retard ou qui a des travaux à réaliser. Dans le

   cas des travaux plus complexes, bien, c'est un

   ensemble d'intervenants, donc c'est une

   coordination des travaux entre l'ensemble puis on

   révise la date de l'échéancier selon le besoin de

   chacun.

Q. [63] Dans le taux de quatre-vingt-douze pour cent

   (92 %), qui a été établi pour l'année deux mille

   quatre (2004) dans le dossier 3610, on peut

   conclure en conséquence que ce taux-là

   d'observation des délais comprend en plus quand il

   y a une, en fait, quand une date a été révisée pour

   un empêchement du Distributeur?

R. La révision, à ce moment-là, c'est des dates qui

   ont été convenues avec des clients, dans la majeure

   partie des cas quand elles sont révisées, pour des

   travaux avec ingénierie ou des travaux complexes

   avec ingénierie. Donc la date était convenue avec

   le client donc l'entente respecte ce qu'on avait

   avec le client. Dans les sept jours/dix jours, il

   n'y a pas beaucoup de révision, en général.

Q. [64] Est-ce que la date cible ne devrait pas être

   remplacée par la date révisée seulement lorsque le
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   client appelle Hydro-Québec puis dit : « Bon, bien,

   on ne pourra pas faire les travaux comme prévu »,

   quel est votre avis?

R. Oui, pour l'ensemble des demandes ou simplement les

   demandes sept jours/dix jours?

Q. [65] En fait, allons-y pour l'ensemble des

   demandes.

R. Bien, ça deviendrait difficile parce que, à ce

   moment-là, il y a des situations où on convient

   d'une date avec le client au départ en fonction de

   la planification des travaux mais il arrive toutes

   sortes d'événements durant la construction qui font

   en sorte que la date de raccordement est reportée.

   Mais est-ce que c'est la faute du Distributeur,

   est-ce que c'est la faute d'un tiers, est-ce que

   c'est la faute du client?

           Ce qui est important, je pense, c'est que

   tout le monde s'entende sur la date de raccordement

   puis que ça ne cause pas de préjudice à personne.

   Ça fait que c'est plus ça l'importance à

   l'intérieur de ça au niveau de la satisfaction du

   client que de dire : est-ce qu'on a rencontré la

   date initialement que tout le monde pensait qu'on

   pouvait rencontrer.

Q. [66] Est-ce que votre réponse serait la même dans
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   le cas des raccordements simples, pour les délais

   sept à dix jours?

R. Les délais sept à dix jours, en autant qu'il n'y a

   pas de retard occasionné par le client, en général,

   oui, il n'y a pas de problème.

   9 h 36

Q. [67] Le Distributeur a référé, en réponse à une

   question d'Option consommateurs; alors je vous

   réfère à HQD-4 Document 3 page 13.

           Alors, le Distributeur indique que :

                Le balisage des conditions de

                service...

   c'est des informations disponibles sur les sites

   Internet

                ... amène le Distributeur à la

                conclusion que les autres

                distributeurs ne codifient pas des

                délais de raccordement. Lorsque des

                délais cibles sont rendus publics, ils

                sont beaucoup plus longs que les

                délais de réalisation du Distributeur,

                ils ne sont pas contraignants...

   vous donnez l'exemple pour Manitoba Hydro qui, lui,

   envoie un formulaire quatre-vingt-dix (90) jours

   avant la date prévue.
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           Dans l'éventualité où la Régie décidait de

   codifier les délais de raccordement, quels seraient

   pour le Distributeur des délais raisonnables?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Je pense, je ne peux pas vous répondre quel serait

   un délai raisonnable pour le Distributeur.

   L'objectif ce n'est pas d'avoir un délai réglementé

   qu'on va se coller à ce délai-là; ce qu'on cherche

   par les cibles de raccordement, c'est d'essayer de

   donner le meilleur service possible au client. Donc

   de l'adapter en fonction de nos méthodes de

   travail, mais aussi de tenir compte de l'efficience

   au niveau de l'utilisation des équipes. Ça fait

   qu'on essaie de faire le plus rapidement possible,

   mais toujours en assurant une coordination des

   travaux.

           Mettre un délai raisonnable, si vous

   regardez au niveau des réglementations, il y a des

   endroits que les distributeurs s'engagent à donner

   une première réponse au client trente (30) jours

   après avoir reçu la demande. Mais ce n'est pas ça

   qui va amener une satisfaction du client, d'avoir

   une obligation de communiquer avec lui dans les

   trente (30) jours.

           Ce qu'on vous a donné comme délai, on dit
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   que nous on essaie de communiquer avec le client

   dans les dix jours dans les demandes complexes,

   pour lui indiquer qui va s'occuper de sa demande

   puis quelles sont les prochaines étapes, puis de

   convenir avec lui un échéancier pour la réalisation

   de ses travaux.

           Je pense que le client est mieux servi par

   la méthode actuelle que si on essaie de réglementer

   une donnée pour une obligation de répondre, parce

   que pour réglementer un délai, il faudrait se poser

   la question : est-ce qu'il y a vraiment une

   problématique au niveau du délai parce que des

   clients ne sont pas desservis dans un délai

   raisonnable, qu'on pourrait penser en termes

   réglementaires si on se compare aux autres

   réglementations.

   M. JACQUES LAPIERRE :

R. Et j'ajouterais un point à ce niveau-là, c'est

   qu'en plus il faudrait trouver un mécanisme pour...

   comment on contrôle les modifications dues à des

   pannes majeures, à des mobilisations énormes

   d'équipes, où là vraiment les délais... On n'a

   pas... Notre charge de travail, on essaie de

   l'équilibrer annuellement avec les ressources qu'on

   a. Donc, il y a toute cette problématique-là qu'il
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   faut aussi tenir en compte.

Q. [68] Merci.

   M. JACQUES PARÉ :

R. Juste pour compléter.

Q. [69] Oui?

R. De prévoir un délai à l'intérieur des Conditions de

   service, il faudrait se poser la question quelle

   est la conséquence de ne pas rencontrer ce délai-

   là. Est-ce que c'est à titre d'information qu'on

   veut mettre ça dans la réglementation?

Q. [70] Quelle serait la conséquence à votre avis, si

   on codifiait?

R. Bien, c'est parce que si... S'il y a une obligation

   pour le Distributeur de réaliser les travaux à

   l'intérieur d'un délai X, bien, le Distributeur

   nécessairement va prendre les moyens nécessaires

   pour y arriver. Puis ça, ça va engendrer des coûts

   pour l'ensemble de la clientèle, parce qu'il faut

   tenir compte de l'ensemble des autres opérations

   qu'on a à réaliser puis les impondérables qu'on va

   avoir.

           On est dans des situations de pointe à

   certaines occasions, il y a des pannes, il y a des

   situations climatiques; ça voudrait dire qu'on ne

   peut pas retarder le délai malgré ces événements-
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   là.

Q. [71] Ça complète votre réponse?

R. Oui.

Q. [72] Merci Monsieur Paré. Je vais vous référer

   maintenant à l'article 2.2, où on dit :

                Lorsque Hydro-Québec réalise des

                travaux dont le coût est facturé au

                requérant ou au client, sauf lorsque

                ce coût est inférieur aux frais de

                mise sous tension.

   Ici c'est juste une question de clarification parce

   que vous l'avez mentionné à plusieurs reprises

   hier. Le coût, lorsque ce coût est inférieur aux

   frais de mise sous tension, on réfère au prix de

   deux cent vingt et un dollars (221 $), mais on ne

   réfère pas à la nature des travaux. C'est-à-dire

   que dans le cas où ça ne s'appliquerait pas si

   c'était un frais de mise sous tension calculé selon

   la méthode détaillée.

R. Un frais de mise sous tension selon la méthode

   détaillée, c'est parce qu'il est à l'extérieur des

   heures.

Q. [73] Oui.

R. À la demande du client.

Q. [74] Oui.
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R. Puis comme on a indiqué dans ces cas-là, c'est

   qu'on informe le client puis il doit accepter le

   frais.

Q. [75] Exact, o.k. Alors, c'était pour clarifier, aux

   fins de clarifier. Ce qu'on doit comprendre donc,

   c'est qu'il n'y a pas d'information si le coût est

   inférieur à deux cent vingt et un dollars (221 $).

R. Exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   Me permettez-vous une question de suivi, Maître

   Troilo, là-dessus?

   Me LIDIA TROILO :

   Pardon?

   LE PRÉSIDENT :

   Me permettez-vous une question de suivi à ce

   moment-ci?

   Me LIDIA TROILO :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [76] La question que j'ai à mon esprit à cet égard-

   là, c'est la façon dont vous fonctionnez chez vous

   pour déterminer si l'envoi d'information est faite.

           Est-ce que c'est en fonction d'une valeur

   monétaire ou est-ce que c'est en fonction de la

   nature du travail? Dans vos systèmes d'information,
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   est-ce que c'est : si c'est un raccordement simple

   dans les heures régulières, donc automatiquement ça

   passe dans une voie, et quelle que soit j'allais

   dire la nature du travail; s'il était autre,

   automatiquement il tomberait sur un système qui va

   vers de l'information. J'allais dire : c'est peu

   probable qu'il y ait un chevauchement sur le plan

   monétaire entre les deux groupes, là. Mais juste

   théoriquement là, est-ce que votre système le

   détermine en fonction de la nature du travail ou

   est-ce que c'est au niveau de la facturation, quand

   il arrive à un montant d'argent, qui dit : la

   lettre part ou le téléphone va vers le client?

R. Non, ce ne sera pas un montant d'argent, ça va être

   nécessairement la nature du travail.

Q. [77] C'est ça qui le détermine?

R. Oui, parce qu'à partir du moment où c'est un

   raccordement simple, à titre d'exemple, le

   raccordement simple va demander simplement que le

   frais de mise sous tension.

           Dans les autres cas où c'est un excédent de

   branchement, bien, c'est une nature qui va être

   différente. Un prolongement de réseau, c'est encore

   différent. Si c'est une demande de modification de

   la part du client, bien, c'est un autre type de

   R-3535-2004 - Phase 2                    PANEL HQD-1

   24 mai 2007                           Interrogatoire

                         - 67 -         Me Lidia Troilo

   nature.

Q. [78] Parfait. Je vous remercie beaucoup.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [79] Je suis toujours dans 2.2, à l'article 2.2. On

   dit :

                Hydro-Québec communique les

                renseignements suivants...

   le paragraphe troisième :

                ... Les travaux dont le coût estimé

                sera révisé à la fin des travaux selon

                le coût réel encouru.

   Ce troisième paragraphe, est-ce que ça signifie que

   le Distributeur informe le client de la nature des

   travaux ou plutôt qu'il informe le client du coût

   estimé? Quelle est votre interprétation de...

R. Le client va être informé qu'il y a des travaux à

   ce moment-là qui sont réalisés à coût estimé, mais

   que ce type de travaux-là va être révisé en

   fonction du coût réel à la fin.

Q. [80] Qui sont, comme vous mentionnez...

R. Bien, ça serait des canalisations souterraines à ce

   moment-là.

Q. [81] Les canalisations souterraines.

R. C'est ça.

Q. [82] O.k. Ce que vous me dites donc... Ce que vous
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   me dites donc c'est que le client serait informé

   des coûts estimés. C'est ça?

R. Oui. On lui donne une ampleur des coûts, on lui dit

   que ça c'est des coûts estimés; on donne un ordre

   de grandeur, mais que ce prix-là, lui, va être

   révisé en fonction des coûts réel du Distributeur,

   contrairement aux autres frais qui sont tous à coût

   estimé mais qui ne sont pas révisés.

Q. [83] En réponse à une question de l'UMQ relative au

   dépassement de coûts, Hydro-Québec explique, à HQD-

   4 Document 5 page 4. À la fin du premier

   paragraphe, on dit :

                Les seuls montants qui peuvent varier

                par rapport à ce qui est présenté dans

                ces ententes sont les frais liés aux

                servitudes, au déboisement et des

                frais pour les travaux civils pour

                lesquels le client est avisé de leur

                révision au coût réel à la fin des

                travaux.

   Est-ce que le Distributeur... L'avez-vous, Monsieur

   Paré? Oui? Est-ce que le Distributeur verrait des

   inconvénients à préciser, au paragraphe troisième

   de 2.2, que la nature des travaux... Je vais vous

   le lire, là. En fait on propose le texte qui suit.
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   On dit :

                Hydro-Québec lui communique les

                renseignements suivants : le coût

                estimé des travaux civils et des

                travaux relatifs aux servitudes, au

                déboisement, lequel sera révisé à la

                fin des travaux selon le coût réel

                encouru.

   Vous avez mentionné tantôt que les coûts qui sont

   révisés, c'est les travaux de canalisation. Selon

   votre réponse, il y a les servitudes et le

   déboisement.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je pense qu'on va prendre l'engagement de vérifier

   la position du Distributeur. Évidemment ce n'est

   jamais... c'est difficile de répondre « live » si

   je peux dire à une question comme celle-là parce

   que cette proposition-là, on a mis des années à la

   préparer, là. Donc, on va au moins... je pense que

   ça aiderait l'ensemble du dossier si on prenait le

   temps de regarder votre question, puis on prendra

   donc l'engagement 8 à cet effet-là.

   Me LIDIA TROILO :

   Je peux peut-être juste répéter la proposition, qui

   sera dans les notes.

   R-3535-2004 - Phase 2                    PANEL HQD-1

   24 mai 2007                           Interrogatoire

                         - 70 -         Me Lidia Troilo

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Troilo, pouvez-vous juste le formuler pour

   les notes?

   Me LIDIA TROILO :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Puis ensuite monsieur Hardy va avoir une question.

   Me LIDIA TROILO :

   Je vais formuler aux fins de l'engagement 8. Alors,

   la proposition était :

                Hydro-Québec lui communique les

                renseignements suivants...

   troisième paragraphe :

                ... le coût estimé des travaux civils

                et des travaux relatifs aux servitudes

                et au déboisement, lequel sera révisé

                à la fin des travaux selon le coût

                réel encouru.

   E-8 :   Vérifier la position du Distributeur quant

           au troisième paragraphe de l'article 2.2.

   M. MICHEL HARDY :

   Maître Tremblay, j'aimerais quand même que vous

   révisiez les notes sténographiques d'hier, aux
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   pages 173 et 174 parce que monsieur Paré

   mentionnait que vous fonctionniez avec les estimés

   pour les coûts de servitude et de déboisement.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, bien, je me posais la question de la virgule

   dans la réponse à la question de l'UMQ là. Je ne

   suis pas sûr que la fin de la phrase s'applique à

   travaux civils, déboisement et servitude, mais

   peut-être juste à travaux civils. C'est ce qu'on va

   vérifier, tout à fait, Monsieur le régisseur. Les

   avocats, c'est bon, des questions de virgule, on se

   retrouve à l'université.

   LE PRÉSIDENT :

   On prend le plaisir qu'on peut dans la vie.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [84] Mes prochaines questions concernent

   l'exonération de responsabilité. Alors, à la

   demande de la Régie, à la question 29.1, je vous

   réfère au document HQD-4 Document 1 page 68. La

   question cherchait à savoir pourquoi la règle

   d'exonération était maintenue alors que des

   compensations étaient versées dans certaines

   situations. Je vous réfère au troisième paragraphe

   de la réponse à la question 29.1 où on dit :

                Par contre, lorsque l'enquête démontre
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                l'existence d'une négligence grossière

                d'une faute intentionnelle ou lourde

                par Hydro-Québec, il y a compensation

                monétaire des dommages matériel subis

                par le client. En cas de doute ou

                d'ambiguïté sur l'existence d'une

                négligence grossière, d'une faute

                intentionnelle ou d'une faute lourde,

                le bénéfice du doute peut jouer en

                faveur du client.

   Est-ce qu'il existe d'autres circonstances aux

   situations qui pourraient engendrer des

   compensations outre ces existences de négligence

   grossière, de faute lourde ou de faute

   intentionnelle?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Comme on a mentionné dans la réponse qu'on a

   formulée à la Régie, c'est suite à l'analyse de la

   situation qui arrive dans ces circonstances-là, à

   ce moment-là, ça se peut que le Distributeur décide

   de compenser le client.

Q. [85] Mais est-ce qu'il y a d'autres situations ou

   circonstances qui pourraient engendrer des

   compensations?

R. Non, si on parle... comme on a mentionné, c'est,
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   qu'il y a eu une négligence qui a été faite de la

   part du Distributeur, là, dans le traitement. Mais

   c'est vraiment après analyse, puis il faut le voir.

   C'est au cas le cas par rapport au besoin. Puis

   tout ça est fait, comme on a mentionné, dans une

   saine gestion au niveau de traitement des

   réclamations pour éviter des frais inutiles à tout

   le monde, à ce moment-là, par rapport au traitement

   juridique de toutes ces plaintes-là.

Q. [86] La pratique commerciale qui avait été déposée

   en phase 1, est-ce qu'elle est toujours appliquée

   actuellement par le Distributeur?

R. Elle a été annulée. Elle n'existe plus.

Q. [87] Donc, on se retrouve avec la règle où, si je

   résume votre réponse, s'il y a... il n'y a pas

   d'autres circonstances où le Distributeur va verser

   une compensation, à moins qu'il y ait une faute

   lourde, une négligence grossière ou une faute

   intentionnelle?

R. Bien, ça va dépendre des analyses des cas, là.

   Mais, non, en général, ça va tourner autour de ces

   situations-là. Comme on a mentionné, ce n'est pas

   un automatisme.

Q. [88] C'est du cas par cas?

R. Cas par cas.
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Q. [89] Je vous réfère à HQD-4 Document 1 page 70, en

   réponse à une question de la Régie, le deuxième

   paragraphe en fait de la réponse concernant

   l'article 102, alinéa 3, on dit que cet alinéa :

                [...] se rapporte à la tension de

                livraison de l'électricité en régime

                permanent.

   Et que :

                [...] il n'y a pas lieu de prévoir des

                distinctions selon qu'il s'agisse ou

                non de la livraison d'électricité en

                régime permanent.

   Y a-t-il une raison pourquoi il n'y a pas lieu de

   prévoir de distinctions entre une livraison à

   régime permanent ou non?

R. Bien, je pense que si le Distributeur commet une

   faute lourde puis on exploite les réseaux en dehors

   du régime permanent, la question ne se pose pas sur

   la possibilité du client d'avoir un recours contre

   Hydro-Québec.

Q. [90] Juste une seconde.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Et c'est clair aussi qu'il y a un aspect juridique

   à la réponse à la question de la procureure de la

   Régie qui sera abordée en argumentation. Donc, un
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   pan factuel et un pan juridique.

   LE PRÉSIDENT :

   L'objet des questions est plutôt de comprendre la

   mécanique chez Hydro-Québec.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [91] Aux fins de clarifications, l'article III-1

   prévoit qu'Hydro-Québec doit fournir l'électricité

   en régime permanent. À ce moment-là, vous dites

   qu'il n'y a pas lieu de prévoir une distinction

   entre le régime permanent, qu'il soit permanent ou

   non. Il n'y a pas une contradiction, là?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Bien, je ne crois pas. Parce que, à III-1, ce qu'on

   précise, on fait référence à la norme CSA qui

   définit qu'est-ce que le régime permanent, les

   niveaux de tension qu'on doit exploiter dans les

   régimes permanents.

Q. [92] Oui.

R. Qu'est-ce qui se passe quand on n'est pas en

   régime... quand on excède le régime permanent, les

   mesures qu'on devrait prendre à ce moment-là pour

   ramener la tension à l'intérieur du régime

   permanent. Puis il y a des exigences dans les

   conditions de service qui prévoient que le client

   doit se prémunir contre toutes les variations de
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   tension qui sont prévues par rapport à ces tensions

   de fourniture-là, que c'est sa responsabilité à lui

   de protéger son équipement.

           Puis la clause d'exonération de

   responsabilité, à ce moment-là, ce qu'elle vient

   faire, c'est de dire que, nous, on ne peut pas être

   responsable dans les cas de variation de tension en

   fonction de ce qu'on fournit, puis dans les cas

   d'interruption de service. Mais si le client pense

   qu'il a été lésé à ce moment-là parce qu'on a des

   variations qui sont autres, qui sont anormales,

   bien, je pense, comme maître Tremblay mentionnait,

   il y a des recours à ce moment-là.

Q. [93] Merci. Ma prochaine question est en, concerne

   un sujet questionné par la FCEI, soit la

   possibilité pour le Distributeur de se voir imposé

   des sanctions à l'égard de manquements à ses

   propres obligations. Je vais essayer de ne pas être

   trop juridique, de m'en tenir aux faits. En réponse

   à cette question, le Distributeur précisait qu'il

   ne pouvait pas fournir une réponse à cette question

   générale. Mais il mentionne aussi que la Régie

   pouvait dans certains cas ordonner l'application

   rétroactive d'un tarif, ordonner le rétablissement

   du service ou encore annuler des frais facturés
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   sans fondement suffisant. Est-ce que le

   Distributeur pourrait prévoir dans ses conditions

   de service des sanctions qui seraient

   prédéterminées, qui deviendraient applicables par

   la suite par la Régie, au même titre qu'une

   rétrofacturation ou une annulation de frais

   facturés sans fondement?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Avant que le témoin réponde à la question, je pense

   qu'il y a une petite précision à apporter au

   libellé. La FCEI ne parlait pas que le Distributeur

   se verrait imposer des sanctions, mais plus une

   question qui portait sur l'auto... j'oublie le

   terme.

   Me LIDIA TROILO :

   Autosanction.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   L'autosanction, ou quelque chose comme ça, là.

   Donc, je pense que le contexte de la question était

   différent. Je voudrais bien que le témoin comprenne

   bien, ou les témoins comprennent bien ce dont il

   est question.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [94] Bien, en fait, la FCEI disait : Quelle est la

   position d'Hydro-Québec Distribution concernant la
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   possibilité de s'autosanctionner ou de se voir

   imposé des sanctions à l'égard de manquements à ses

   propres obligations?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Pouvez-vous donner la référence à la question?

Q. [95] Oui. HQD-4 Document 2 page 11.

R. Tout d'abord, j'aimerais mentionner, revenir sur un

   fait que vous avez mentionné. Vous comparez ça à

   une erreur de facture.

Q. [96] Oui.

R. Je pense que les règles qu'il y a dans la

   réglementation au niveau des conditions de service,

   puis sur une correction de facture, ce n'est pas

   une pénalité pour le Distributeur, pas plus que

   pour le client, puis ce n'est pas un gain non plus.

   C'est juste de rétablir l'équilibre. Ça définit

   dans quelle façon comment on va procéder à ce

   moment-là pour établir la correction de factures,

   puis c'est quoi la limite qu'un client a droit au

   niveau de demander une correction, jusqu'où il peut

   reculer dans ses corrections de facture, à quel

   moment il doit adresser sa demande au Distributeur.

   Puis ensuite, est-ce qu'on paie ou non des intérêts

   en fonction du préjudice qu'a eu le client. Pour

   moi, ça, ce n'est pas une sanction pour personne.
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   C'est juste de lui remettre ou de réclamer ce qu'il

   aurait payé en trop ou pas assez. Mais quand vous

   demandez des pénalités par rapport au Distributeur,

   je pense que maître Tremblay... Je pense qu'il va

   le couvrir au niveau de la Loi par rapport aux

   sanctions, qu'est-ce qu'on peut avoir au niveau de

   sanctions. Mais ce qu'il ne faut pas oublier, c'est

   que les sanctions, vous parlez de sanctions par le

   Distributeur, qui va payer les sanctions? C'est

   l'ensemble de la clientèle.

Q. [97] En fait, je vais... ce n'était pas prévu, mais

   je peux peut-être juste vous donner un exemple. Au

   tout début des plaintes à la Régie, il y a eu

   quelques plaintes sur les facturations de plus de

   cent vingt (120) jours. Puis on n'en a plus revu de

   ces plaintes-là, parce que... Il y a eu une

   première décision à l'époque, si ma mémoire est

   bonne, je pense que c'était de maître Lambert, je

   ne suis pas certaine, il faudrait que je vérifie,

   mais... où on disait, bien, la règle, c'était, tu

   factures cent vingt (120) jours, puis si tu es au-

   delà, bien, tu ne factures pas. À certains dossiers

   de plaintes, le Distributeur le faisait lui-même.

   Je comprends qu'il évalue probablement les

   dossiers, là. Alors c'est une sanction. En fait,
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   c'est une conséquence de non-respect d'une règle.

   Alors, je voulais avoir votre avis ou votre point

   de vue, là, sur, en fait, si le Distributeur

   pourrait prévoir dans ses conditions de service des

   sanctions qui seraient prédéterminées?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Peut-être juste un autre point, parce que... Ça,

   c'est un sujet très juridique. On le voit même dans

   les réponses. C'est vrai qu'il y avait un courant

   de décisions de la Régie relatif aux cent vingt

   (120) jours. Et ce n'est pas parce qu'il n'y a pas

   eu de demande de révision de ces décisions-là que

   le Distributeur était d'accord, ou croyait que

   c'était conforme à la Loi, premièrement. Deuxième

   des choses, il y a des... c'est un bon sujet, je

   pense, la question des délais de facturation, parce

   qu'il y a des modalités déjà prévues dans les

   conditions de service actuelles à l'article 88.1,

   je pense. Donc, il y a des modalités qui font en

   sorte que si la facture dépasse quatre-vingt-dix

   (90) jours, le client peut payer en deux

   versements. Donc, c'est des modalités.

   Maintenant... Voilà!

   LE PRÉSIDENT :

   Le commentaire est à-propos, Maître Tremblay, parce
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   que, justement, la tendance sous-jacente aux

   questions de maître Troilo est justement

   qu'arriverait-il si de telles modalités étaient

   incluses aux conditions de service. Évidemment, on

   n'a pas le détail de telles modalités. Mais c'est

   dans cette optique-là que les questions sont

   posées.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Bien, c'est ça le problème qu'on a, parce que, bon,

   quand la Régie utilise le mot « sanction », ça peut

   vouloir dire un éventail extrêmement large de

   choses. Et s'il y avait des propositions de

   sanctions de la nature de modalités, comme celles

   de l'article 88.1, ce serait certainement

   intéressant de les examiner. Sauf que de telles

   propositions ne sont pas au dossier. Alors, il

   faudrait les examiner chacune, une après l'autre,

   pour... comme on le fait habituellement, là,

   vérifier les impacts, alors si c'est telle

   modalité, quels seraient les impacts pour le

   Distributeur, pour le client, faire une étude, et

   en débattre. Et à l'issue d'un tel débat, bien, je

   pense que la Régie serait en mesure de prendre une

   décision au niveau de fixation de conditions de

   service. C'est peut-être une nature de sanction qui

   R-3535-2004 - Phase 2                    PANEL HQD-1

   24 mai 2007                           Interrogatoire

                         - 82 -         Me Lidia Troilo

   pourrait faire l'objet d'une discussion, c'est bien

   évident. Comme il y en a déjà dans la

   réglementation.

   10 h 02

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, merci. Alors Maître Troilo, vous pouvez

   poursuivre votre question.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [98] La question, je l'ai posée. Avez-vous autre

   chose à rajouter, Monsieur Paré?

R. Bien, juste pour revenir à l'exemple qui avait été

   soulevé au niveau facturation.

Q. [99] Oui.

R. Ce n'est pas une sanction ou une pénalité pour le

   Distributeur, c'est une condition facilitante pour

   le client compte tenu que le montant est supérieur

   à ce qu'il aurait dû recevoir normalement. Ça fait

   que c'est une forme d'aide au client pour lui aider

   à rencontrer son obligation. Mais le Distributeur

   n'a pas été nécessairement pénalisé par rapport à

   ça, là, ce n'est pas... il ne faut pas voir ça

   comme des sanctions. Si c'est ça que vous avez à

   l'esprit par rapport aux Conditions de service,

   bien, je pense que oui, ça mériterait d'être

   regardé.
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Q. [100] C'est bien. Merci. Ma prochaine question est

   relative aux corrections, en fait aux corrections

   qui ont été apportées hier en tout début d'audience

   suite au rapport d'expert de la FCEI.

           La Régie aimerait peut-être porter à votre

   attention, je vais vous référer au document HQD-1

   Document 4, annexe 3, au tableau A3-5. Vous avez

   déposé un tableau corrigé et la Régie voudrait

   porter à votre attention à ce tableau-là la ligne

   « Frais de gestion de demande et ingénierie ». On

   calcule vingt-huit point cinq pour cent (28,5 %)

   sur six mille sept cent soixante-douze et onze

   (6 772,11 $); ce qui devrait donner, selon la

   Régie, mille neuf cent trente et cinq (1 930,05 $).

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Les frais d'ingénierie s'appliquent sur la valeur

   de la provision de réinvestissement également.

   Donc, il faut faire la somme de la valeur à la

   ligne « Sous-total travaux » plus la valeur qui est

   indiquée à la ligne « Provision pour

   réinvestissement ». Une fois cette somme-là faite,

   appliquer le vingt-huit point cinq pour cent

   (28,5 %) et on devrait trouver deux mille huit cent

   soixante-deux et trente-huit (2 862,38 $).

Q. [101] En fait, c'est calculé sur « Provision pour
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   l'exploitation et l'entretien futur »?

R. Non, sur la provision... sur la provision de

   réinvestissement; donc la ligne, si on prend la

   colonne « Maison six cents ampère (600 A) » donc

   « Sous-total travaux », six mille sept cent

   soixante-douze et onze (6 772,11 $) plus la

   provision pour réinvestissement de mille cinq cent

   seize et quatre-vingt-quinze (1 516,95 $), va nous

   donner une autre valeur que je ne calcule pas

   mentalement parce que je ne suis pas habile à ce

   point-là, et donc on applique vingt-huit point cinq

   pour cent (28,5 %) à cette somme-là, qui devrait

   nous donner deux mille trois cent soixante-deux et

   trente-huit (2 362,38 $).

Q. [102] Merci. Juste un instant.

   LE PRÉSIDENT :

   Croyez-vous que ce soit un moment opportun pour

   faire une brève pause, Maître Troilo?

   Me LIDIA TROILO :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense que tout le monde l'a bien mérité. Il est

   déjà dix heures cinq (10 h 5), alors je vous

   suggère qu'on reprenne à dix heures vingt

   (10 h 20); une pause de quinze (15) minutes. À tout
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   à l'heure, merci.

   PAUSE.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, merci d'être de retour pour la suite, suite

   et fin des questions de maître Troilo pour la

   Régie. Alors, Maître Troilo, à vous.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [103] Il me reste quelques questions, en fait ça va

   être... pas très long, sur les propositions qui ont

   été faites par certains intervenants.

           Alors, je vais commencer avec la

   proposition d'OC, d'Option consommateurs; à la page

   9 de son mémoire, je vais vous lire ce qui est

   indiqué. Alors :

                Il est à souligner que les

                consommateurs voulant consulter les

                normes techniques du CSA, par exemple

                doivent débourser des frais afin

                d'avoir accès au texte de chacune de

                ces normes si celui-ci n'est pas

                directement fourni par le Distributeur

                ou par le maître électricien.

   Ma question est la suivante : est-ce que c'est

   juste de dire, comme Option consommateurs le

   soutient, que les normes CSA incluses aux
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   Conditions de service ne sont pas mises

   gratuitement à la disposition de la clientèle?

   Êtes-vous au courant?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Ces normes-là ne sont pas la propriété d'Hydro-

   Québec, donc on ne peut pas les imprimer et les

   diffuser.

Q. [104] De ce que je comprends, il serait donc

   impossible de les mettre à la disposition des

   clients?

R. On ne peut pas. Si le client veut avoir la norme au

   complet, on ne peut pas la produire. Ce qu'on peut

   lui donner par contre, c'est nos niveaux de tension

   qui sont à l'intérieur de cette norme-là.

Q. [105] Merci. Ma deuxième question réfère à la

   proposition de SÉ/AQLPA, ça concerne l'article 102

   encore une fois.

           Je vous réfère à son mémoire, aux pages 26

   et 27, plus précisément aux paragraphes 44 et 46.

   Alors selon SÉ/AQLPA, l'interprétation du deuxième

   paragraphe dépend de la question de savoir si, et

   je cite :

                Pratiqué conformément aux présentes

                Conditions de service...

   qui apparaît à l'article 102, s'applique seulement
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   en interruption de service ou si cette phrase

   s'applique aussi aux variations ou pertes de

   tension ou de fréquence? Est-ce que vous me suivez,

   Monsieur Paré?

R. Non.

Q. [106] O.k. Je vais vous référer à l'article 102.

   LE PRÉSIDENT :

   Il est important, je pense, pour répondre à la

   question que vous ayez peut-être devant vous le

   document de SÉ/AQLPA. Il y a une référence

   spécifique dans leur document à deux

   interprétations de l'article, et l'objectif de la

   question c'est de savoir quel est celui qui est

   recherché par Hydro-Québec. Peut-être prendre le

   temps de prendre le document, là.

           Et plus spécifiquement, vous allez au

   paragraphe 44 de ce document-là, qui est à la page

   26, et puis vous le comparez au paragraphe 46, qui

   est à la page suivante. Ce sont les deux

   interprétations suggérées.

   M. JACQUES PARÉ :

R. Si je comprends bien votre question, juste pour

   m'assurer de ma compréhension, vous voulez savoir

   est-ce que ça s'applique en même temps aux

   variations de tension, aux pertes de tension et aux
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   pertes de fréquence.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [107] Et aux interruptions.

R. Et aux interruptions.

Q. [108] Ça peut être aux variations, pertes de

   tension, de fréquence ou aux variations, pertes de

   tension, de fréquence et aux interruptions?

R. La clause d'exonération à ce moment-là s'applique à

   l'ensemble de ça.

Q. [109] Ça s'appliquerait à l'ensemble.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je pense que c'est beaucoup demander à un témoin de

   faire de l'exégèse de texte. En fait, je peux vous

   dire que le mot, l'expression « pratiquer

   conformément aux présentes », ça s'applique

   uniquement aux interruptions de service.

   Évidemment, le Distributeur ne pratique pas de

   perte de tension et ne pratique pas de perte de

   fréquence, là; par contre, ce que dit monsieur Paré

   c'est que la clause d'exonération, dans son esprit,

   l'esprit de la proposition c'est qu'elle s'applique

   aux pertes de tension, aux pertes de ci, de ça, là,

   et aux interruptions de service qui sont pratiquées

   conformément aux Conditions de service. C'est sûr

   que si l'interruption de service est illégale, il
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   n'y a pas d'exonération de responsabilité.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie, Maître Tremblay.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [110] Je vais vous référer maintenant au mémoire de

   UMQ, à la page 6, et à sa proposition concernant

   l'article V-9.

           Alors, l'UMQ propose que cet article V-9

   soit explicité afin de spécifier, une fois la

   défectuosité signalée à même les Conditions de

   service, la séquence des démarches subséquentes

   afin d'identifier la source de la perturbation,

   l'établissement de la responsabilité de l'une ou

   l'autre des parties et ainsi que les frais de

   redresser la situation le cas échéant.

           Alors, ma question c'est de savoir quand

   par exemple un client se plaint d'une perturbation,

   quelles sont les démarches qui sont entreprises par

   le Distributeur?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Quand il y a une problématique de perturbation chez

   le client...

Q. [111] Je m'excuse, je parle de perturbation mais ça

   peut s'appliquer de façon plus générale à toutes

   sortes de défectuosités.

   R-3535-2004 - Phase 2                    PANEL HQD-1

   24 mai 2007                           Interrogatoire

                         - 90 -         Me Lidia Troilo

R. Oui, ça peut être une variation de tension...

Q. [112] Oui.

R. ... toutes sortes de situations que vit le client.

   Ça peut être une interruption comme monsieur

   Levasseur a mentionné même hier.

Q. [113] Oui.

R. En général, quand le client va appeler Hydro-Québec

   par rapport à ce genre de situation-là, c'est qu'il

   y a une démarche qui est entreprise avec le client,

   pour essayer d'identifier la cause. Est-ce que la

   cause provient du réseau ou si la cause est

   occasionnée par le client? Ça fait qu'il y a

   nécessairement un accompagnement avec le client par

   rapport à ces situations-là, pour tenter de trouver

   la solution; trouver l'origine premièrement de la

   cause et ensuite de rechercher la solution. Est-ce

   que la solution doit être appliquée chez le client

   ou si elle doit être sur le réseau ou à un autre

   client?

Q. [114] Mais est-ce qu'il y a une démarche qui est

   prévue, une démarche bien spécifique ou...

R. Vous voulez savoir s'il y a une démarche structurée

   par rapport à ça?

Q. [115] Oui. Oui.

   M. JACQUES LAPIERRE :
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R. Il y a un processus d'analyse, bien entendu, dans

   le territoire; je ne l'ai pas sous la main, mais

   effectivement il y a des gens en territoire qui

   sont habilités à rencontrer le client. Et

   dépendamment de la cause ou dépendamment de la

   cause ou du dossier, bien là, il y a un mécanisme

   qui va se mettre en branle. Est-ce que c'est telle

   personne-ressource ou telle autre, et lui va aller

   voir... il peut aller jusqu'à l'IREQ; comme on a vu

   hier, il y a des cas qui vont jusqu'à l'IREQ, de

   façon à trouver la problématique parce que c'est...

   Tant qu'on ne trouve pas la problématique puis la

   cause de ça, on ne peut pas apporter aucun

   correctif.

           Donc, dépendamment du dossier, il y en a

   qui se règlent assez facilement; il y en a

   d'autres, c'est beaucoup plus complexe à régler.

   Comme on l'a dit hier, même il y en a que c'est

   très complexe à régler parce que ça soulève

   beaucoup de questions. Il y a beaucoup

   d'intervenants de différentes unités qui concourent

   bien entendu à ce dossier-là.

           Mais effectivement le client est pris en

   charge à ce moment-là, il y a une nature de créée

   puis il y a quelque chose qui... il y a un
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   processus qui se met en branle.

Q. [116] L'UMQ propose d'expliciter à l'article V-9,

   d'expliciter, une fois la défectuosité signalée,

   les frais afin de redresser la situation. Est-ce

   que, dans le cas d'une défectuosité, est-ce qu'il y

   a des frais qui pourraient être occasionnés par le

   client en fait pour corriger une situation?

   (10 h 35)

           Dans le cas d'une défectuosité, est-ce

   qu'il se peut que Hydro-Québec facture des frais

   pour corriger une situation ou...

   M. JACQUES PARÉ :

R. Ça va dépendre de la situation qui se produit. Une

   défectuosité qui occasionne des frais, il faudrait

   qu'il y ait une défectuosité qui occasionne des

   dommages sur les installations d'Hydro-Québec.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [117] Est-ce que je peux vous suggérer une autre

   situation, celle où, suite à une perturbation

   causée par un client, il est possible pour Hydro-

   Québec d'y remédier par l'ajout d'un équipement sur

   son réseau, plutôt que chez le client, disons. On

   peut imaginer, je prends un cas hypothétique, là,

   où cette situation-là est moins dispendieuse,

   disons, que l'installation d'un équipement chez le
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   client. Est-ce qu'il y a des situations comme ça

   qui se présentent?

   M. JACQUES LAPIERRE :

R. Peut-être, là. Je ne suis vraiment pas assez

   spécialisé dans le domaine pour vous répondre

   correctement à ce niveau-là, mais j'imagine que ça

   peut arriver, des cas comme ça. La plupart du

   temps, c'est évident que la plupart, la grande

   majorité des cas, quand on en discute ensemble, la

   problématique est chez le client. Et c'est lui,

   bien, une fois qu'on a trouvé la solution, c'est

   lui, il faut qu'il prenne les moyens et

   dispositions pour régler la problématique.

           Quand ça arrive que c'est chez un autre

   client que lui, il ne nous a jamais appelés, parce

   qu'il n'est pas conscient qu'il créait un problème,

   bien, là, il faut qu'on fasse l'intermédiaire.

Q. [118] Mais qu'arrive-t-il si la correction peut

   être, peut provenir d'une modification du réseau du

   Distributeur, est-ce que si vous, vous ajoutez des

   équipements sur votre réseau ou vous modifiez votre

   réseau d'une quelconque façon, est-ce que vous

   assumez ces frais-là ou est-ce que vous les

   transmettez au client?
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   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Je veux dire, en tout cas, je n'ai pas de mémoire

   de cas dans lequel je pourrais vous préciser qu'on

   a agi de telle façon, telle façon. Ce n'est

   vraiment pas notre équipe qui traite ce genre de

   problématique, c'est complètement dans un autre

   département.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Je vous remercie.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [119] Je vous réfère maintenant, on est toujours

   dans le même mémoire alors UMQ, aux pages 6 et 7,

   où UMQ propose des réaménagements, des articles V-

   12, V-2 et l'article 102. Alors l'UMQ propose que

   la première phrase de l'article V-12 soit

   introduite à même l'article V-2. Je ne sais pas si

   là, je, c'est vrai que c'est difficile de poser la

   question sans qu'on ait posé les questions et de

   répondre, surtout sans qu'on ait peut-être pris le

   temps de lire le texte, mais la Régie voulait

   savoir, à cette proposition-là, est-ce que, pour le

   Distributeur, ça change quelque chose dans la règle

   au fond? Alors je...

   M. JACQUES PARÉ :

R. Il faudrait le regarder en détail.
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Q. [120] Vous me dites?

R. Il faudrait prendre la peine de l'analyser

   correctement.

Q. [121] Voulez-vous qu'on le fasse, on peut prendre

   cinq minutes puis si vous ne pouvez pas répondre

   tout de suite, bien, à ce moment-là, on pourrait

   prendre un engagement. Alors UMQ propose que la

   première phrase de l'article V-12...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je ne sais pas, je serais porté plus à proposer de

   prendre un engagement et puis de revenir à la

   Régie. Si on se met à interrompre, évidemment,

   l'audience, ça peut peut-être créer plus de délais.

   Je suggère humblement qu'on prenne la question avec

   tout le sérieux qu'elle mérite, pour vraiment

   donner une vraie position du Distributeur dans la

   mesure où on est capable de le faire.

   Me LIDIA TROILO :

   La question, en fait, est simple, c'est seulement

   de vérifier si la proposition de l'UMQ concernant

   les articles V-12, V-2 et l'article 102, les

   modifications qui sont proposées apportent,

   finalement, une modification aux règles.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Normalement, si on n'a pas, si le Distributeur n'a
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   pas intégré ces modifications-là, c'est qu'il

   jugeait qu'elles n'étaient pas appropriées. Sinon,

   d'habitude, elles ont intégrées. A priori, il ne

   nous apparaissait pas, puis c'est purement

   juridique, là, par contre, opportun de mélanger une

   clause d'exonération de responsabilités avec une

   clause de protection d'équipement pour le client,

   qui est plus dans le cadre de l'utilisation qu'il

   fait de l'électricité. Mais j'aurais beaucoup de

   difficulté à vous en dire beaucoup plus.

   LE PRÉSIDENT :

   La nature de la question, c'est de savoir, c'est de

   connaître la position du Distributeur sur les

   impacts de la proposition de l'UMQ. Est-ce que vous

   y voyez une modification de fond, laquelle vous

   proposez ou pas d'adopter, ou est-ce que vous y

   voyez une proposition qui ne change que la forme,

   et, encore une fois, vous désirez intégrer ou pas.

   Dans le fond, pour nous, c'est de savoir est-ce que

   c'est une question de pure forme ou est-ce qu'il y

   a des enjeux de fond qui doivent faire l'objet

   d'une décision de notre part dans cette phase-ci.

   C'est ça la nature de ce qu'on recherche. Si ça se

   prend par le biais d'un engagement, soit, mais...

   R-3535-2004 - Phase 2                    PANEL HQD-1

   24 mai 2007                           Interrogatoire

                         - 97 -         Me Lidia Troilo

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, je pense que c'est préférable. Et, par

   ailleurs, on se méfie toujours des, mêmes des

   modifications de forme, parce que la proposition du

   Distributeur, c'est un tout qu'on a voulu le plus

   cohérent possible. Alors, c'est sûr, quand on

   change une phrase, des fois, ça peut paraître

   anodin mais il y a parfois des impacts. On a passé

   de nombreuses heures à étudier ce document-là.

           Alors, cela dit, nous allons prendre

   l'engagement, numéro 9, de vous transmettre la

   position du Distributeur sur les impacts de la

   proposition de l'UMQ quant à l'article 102 et...

   LE PRÉSIDENT :

   V-2, V-12, 102.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   V-2, V-12, voilà.

   Me LIDIA TROILO :

   J'avais une autre question relative à ça, peut-être

   qu'elle pourrait faire partie du même engagement, à

   savoir l'opportunité de déplacer l'article 102,

   modifiée ou non selon la proposition de l'UMQ, dans

   le chapitre V, qui s'intitule « Droits et

   obligations ».
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   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Effectivement, on va le prendre avec le même

   engagement.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Troilo, je n'ai pas noté le

   numéro de l'article, 102...

   Me LIDIA TROILO :

   102.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, mais la modification, le déplacement?

   Me LIDIA TROILO :

   Dans le chapitre V.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   E-9 :   (HQD) Transmettre la position du

           Distributeur sur les impacts de la

           proposition de l'UMQ quant aux articles V-

           12, V-2 et 102 ainsi que sur l'opportunité

           de déplacer l'article 102, modifiée ou non

           selon la proposition de l'UMQ, dans le

           chapitre V, qui s'intitule « Droits et

           obligations » (demandé par la Régie)
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   Me LIDIA TROILO :

   Maintenant que mon lutrin est bien rapproché,

   j'aurais continué, mais j'ai terminé mes questions.

   Je vous remercie beaucoup.

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. J'aurais juste une petite précision à apporter,

   excusez-moi?

Q. [122] Oui?

R. Dans la réponse apportée tout à l'heure concernant

   les coûts pour les promoteurs pour les ouvrages

   civils, un élément important à préciser, dans le

   tableau qui a été déposé, ce ne sont pas des coûts

   de construction mais bien des coûts de

   reconstruction. Et, à cet égard-là, lorsqu'on

   reconstruit, ce n'est pas le promoteur qui

   reconstruit mais bien Hydro-Québec qui reconstruit

   le réseau.

           Donc les ouvrages, à ce moment-là, on ne

   peut pas considérer la valeur que ces ouvrages-là

   ont pour le promoteur puisque la valeur qui a été

   considérée est celle que Hydro-Québec devra

   investir au moment où l'installation sera

   reconstruite, puisqu'on est dans le cadre d'une

   provision de reconstruction et non pas de

   construction.
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           Donc toutes les valeurs que l'on retrouve

   dans ces tableaux-là sont des valeurs qui

   concernent non de la construction mais bien de la

   reconstruction, ce qui est une valeur très

   différente entre les deux valeurs.

   Me LIDIA TROILO :

   Merci pour cette précision.

   LE PRÉSIDENT :

   Avant de passer aux questions de la formation...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On me souffle que nous sommes prêts à répondre à

   l'engagement sur le déboisement, qui était le 8, je

   crois; je ne le trouve pas, je vais prendre votre

   parole.

Q. [123] Je vous en prie, Monsieur Paré?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Oui, c'est par rapport à ce qu'on a énoncé hier

   concernant les frais qui sont révisables en

   fonction du coût réel. Puis ça fait le lien avec

   l'article 2.2, troisièmement, c'est que dans les

   coûts qu'on révise au réel, c'est qu'on voudrait

   garder l'opportunité de pouvoir réviser les coûts

   de déboisement, les servitudes et les frais pour

   les travaux civils.

           Hier, j'ai mentionné que le déboisement et
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   les servitudes étaient coûts estimés et non

   révisés; on me signale qu'à certaines occasions, on

   peut vouloir les réviser compte tenu de la

   complexité des travaux à faire. C'est qu'on a

   souvent le coût réel de l'entrepreneur qui fait les

   travaux simplement que pendant la réalisation des

   travaux. Ça fait qu'à ce moment-là, il faudrait les

   réviser.

           Concernant l'élaboration, le troisièmement,

   à savoir est-ce qu'on doit ou non préciser que ça

   comprend les coûts de déboisement, de servitudes et

   de travaux civils, on s'opposerait à ça compte tenu

   que l'article 2.2 s'adresse à tout client qui fait

   une demande à Hydro-Québec. Donc il peut faire une

   demande aussi pour un déplacement, il peut demander

   de déplacer un poste, déplacer un poteau sur sa

   propriété.

           Donc il peut y avoir divers travaux qui

   vont être réalisés à ce moment-là dont le coût

   pourrait être fait selon les travaux réels. Entre

   autres, il y a, on a juste à penser aux travaux en

   dehors des heures régulières; si on va travailler

   avec, pour lui, le soir, les fins de semaine, bien,

   à ce moment-là, ça va être un coût estimé puis on

   va l'aviser comme quoi qu'ils seront révisés en

   R-3535-2004 - Phase 2                    PANEL HQD-1

   24 mai 2007                           Interrogatoire

                        - 102 -         Me Lidia Troilo

   fonction du coût réel.

   (10 h 45)

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci, Monsieur Paré.

   LE PRÉSIDENT :

   Avant aussi qu'on entame les questions de la

   formation, à l'égard de l'engagement 6, durant la

   pause, là, vous deviez vérifier la nature du

   travail. Est-ce que le travail est compris de part

   et d'autre?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Nous avons discuté, mais toute l'information n'a

   pas pu être communiquée. Donc, on a convenu de se

   reparler par la suite pour mieux cadrer. Je pense

   qu'il y avait une personne qui n'était pas là.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. D'accord. Donc, tenez-moi au courant

   peut-être à la prochaine pause pour qu'on ne laisse

   pas ça flotter.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Avant la fin de la journée. Bon. Alors, ceci dit,

   Monsieur Hardy? Pas de questions. Monsieur Frayne?
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   INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [124] Bonjour, messieurs, madame. Je veux juste

   revenir un petit peu sur l'article 53.9 et la

   neutralité tarifaire de ça. En appliquant les

   conditions de service actuelles, donc avec la 634

   telle quelle, j'ai pris connaissance de cet

   article, et je dois admettre que je l'ai apprécié.

   Ça m'a semblé que c'était une façon à la fois de

   permettre l'implantation du réseau souterrain sans

   qu'il y ait des impacts négatifs pour la clientèle

   actuelle. Et si je comprends bien, ça, c'est

   toujours le cas, dans le sens que le 53.2 dit,

   voilà, il y a des coûts, vous les payez; de l'autre

   côté, on vous donne un remboursement en fonction

   des nouveaux clients que vous apportez. Et si je

   comprends bien votre point, c'est plutôt que c'est

   un différentiel qu'il y a un problème de neutralité

   tarifaire, qu'il y a une option qui serait moins

   chère, le aérien. Et quand on regarde à la marge,

   le coût de cette option versus les remboursements

   que ça implique, il y a un impact négatif tarifaire

   pour la clientèle existante. Est-ce que j'ai bien

   compris votre position, tout est relié à cette

   idée-là, option?
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   M. JACQUES PARÉ :

R. Le maintien de 53.2 relève davantage du fait que,

   si on maintient 53.2, c'est comme admettre que tous

   les promoteurs résidentiels vont pouvoir bénéficier

   d'une allocation de trois mille quatre-vingts

   (3080 $), je pense qu'on est rendu, là, le montant

   de l'allocation, pour une maison unifamiliale. À ce

   moment-là, il n'y aurait pas de calcul qui serait

   fait en fonction d'un différentiel, mais ce serait

   un calcul en coût souterrain auquel on déduit ce

   coût-là. Mais ce que ça procure, c'est un avantage

   à ce type de clientèle-là par rapport à l'ensemble

   des autres clients.

           Est-ce que les clients des promoteurs qui

   veulent implanter des projets résidentiels

   souterrains doivent être subventionnés par

   l'ensemble? C'est là la question. Parce que les

   clients, commercial et industriel, sont déjà à coût

   différentiels. Un client commercial, un centre

   d'achats, tous ceux qui veulent des projets

   souterrains actuellement assument le coût du

   souterrain. C'est traité comme une option. Ce qu'on

   crédite au client, c'est l'équivalent d'une ligne

   aérienne. Donc, tout ce qui est en plus lui est

   facturé. C'est ce qu'on voudrait aussi pour les
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   promoteurs résidentiels qui demandent un projet

   souterrain, donc d'avoir le même traitement pour

   l'ensemble des clients.

Q. [125] D'accord. Sur ce point-là, est-ce que je

   devrais comprendre qu'il n'y avait pas un

   différentiel de traitement, avant qu'on commence à

   changer la 634, il n'y avait pas ce problème-là?

   C'est parce qu'on a adopté l'article X.1 dans notre

   décision de l'été passé, mais on n'a pas adopté

   l'article qui traite de 53.2. Mais avant, il n'y

   avait pas ce problème de traitement inéquitable.

   Tout le monde était sur le même pied, je crois,

   commercial et résidentiel.

R. Non.

Q. [126] Non.

R. Dans le 634 actuel, là, ils ne sont pas tous sur le

   même pied d'égalité. C'est que les clients

   résidentiels bénéficient de ça. Mais les clients

   résidentiels, aujourd'hui, bénéficient de cet

   avantage-là. Ils peuvent avoir une réduction,

   c'est-à-dire l'allocation appliquée sur leur projet

   souterrain.

Q. [127] O.K. Mais je référais à la situation qui est

   en vigueur il y a un an, par exemple.

R. Oui.

   R-3535-2004 - Phase 2                  PANEL 1 - HQD

   24 mai 2007                           Interrogatoire

                        - 106 -       M. Anthony Frayne

Q. [128] Avant qu'on commence à changer ces clauses-

   ci.

R. Qu'on parle du présent dossier?

Q. [129] Oui. Mais là où nous étions il y a un an,

   avant qu'on...

R. Oui.

Q. [130] ... introduise le X.1.

R. Les promoteurs résidentiels sont avantagés

   actuellement.

Q. [131] Oui, mais il y a un an, est-ce qu'ils étaient

   avantagés vis-à-vis le commercial?

R. Oui. Depuis quatre-vingt-seize (96), ils sont

   avantagés.

Q. [132] Ah!

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   En fait, Monsieur Frayne, l'article X.1 n'est pas

   en vigueur. Donc, la situation de... depuis quatre-

   vingt-seize (96), elle était en cours au début du

   dossier, elle l'est encore aujourd'hui jusqu'à ce

   que la Régie mette en vigueur l'article X.1. C'est

   pour ça que monsieur Paré parle de réglementation

   actuelle. C'est vraiment toujours 634 qui

   s'applique sur ces points-là.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   D'accord. O.K. Mais, là, peut-être juste clarifiez-
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   moi. Quand je lis le 53.2, il me semble que ça

   dit si les travaux sont effectués, mais je vous lis

   :

                Si des travaux sont effectués en

                réseau souterrain, il choisit...

   et la clause 2 :

                2 - Soit de payer le coût des travaux

                conformément aux articles et il a

                droit à un remboursement.

   Mais là, on ne fait pas référence spécifiquement,

   il me semble, à un promoteur résidentiel.

   M. JACQUES PARÉ :

R. Mais c'est que tous les clients résidentiels ont ce

   privilège-là actuellement.

Q. [133] Oui, mais est-ce que les clients commerciaux

   qui voulaient un prolongement souterrain n'avaient

   pas...

R. Non. Les clients commerciaux, eux, paient le prix

   différentiel. À partir de contributions avant les

   travaux.

Q. [134] O.k. Merci.

R. Ça fait que le montant d'allocation qu'on a

   aujourd'hui, le trois cent vingt-cinq dollars

   (325 $) du kilowatt, s'applique uniquement sur la

   portion aérienne.
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Q. [135] D'accord, oui. L'autre partie de mon

   interrogation, l'autre interrogation c'est : vous

   présentez ça comme étant un manque de neutralité

   tarifaire quand il y a l'option. Et je veux juste

   être clair, comment est-ce que l'option est

   applicable, disons? Et je crois que c'est monsieur

   Levasseur qui disait que le souterrain devient le

   réseau de base, de référence quand il s'agit du

   centre-ville de Montréal et de la vieille ville de

   Québec.

           Quand je lis la norme 105.01, je ne

   comprends pas tout à fait tout ça. Mais là,

   clarifiez-moi s'il vous plaît. Si je peux faire

   référence à cette norme-là, si vous l'avez? Je suis

   à la page 5, et il y a les paragraphes 7.3 et 7.4.

   Le 7.4 dit que :

                Dans les endroits où il est impossible

                de déployer le réseau de référence

                défini antérieurement en raison de

                contraintes techniques ou légales, le

                choix du nouveau réseau de référence

                adopté doit faire l'objet d'une étude

                particulière de rentabilité.

   Et le 7.3 parle de zones haute densité de charge,

   je ne vous lirai pas le tout mais ça semble être
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   disons un critère économique. Mais comment est-ce

   que je fais le lien entre ça et le fait qu'on parle

   d'une zone prédéfinie, il me semble, quand on parle

   du centre-ville de Montréal?

R. L'article 7.4 dans le fond vient préciser que le

   Distributeur va qualifier une zone à alimenter

   selon le réseau de référence souterrain suite à une

   étude qui va démontrer que cette solution-là

   demeure la solution économiquement la meilleure.

           Si on prend le centre-ville de Montréal,

   effectivement, de par sa densité qui est très

   lourde, à ce moment-là l'aménagement d'un réseau

   aérien deviendrait plus onéreux que l'aménagement

   d'un réseau souterrain, pour être en mesure

   d'alimenter cette charge dense là.

           Donc, et comme on l'avait expliqué, pour ce

   qui est du Vieux-Québec, on pourrait dire que ce

   n'est pas vraiment Montréal là; à ce moment-là

   c'est une autre problématique, c'est la

   problématique...

Q. [136] Ce n'est pas ça qui m'intéresse en fait,

   c'est beaucoup plus... Je comprends, Vieux-Québec

   c'est très spécial, oui.

R. C'est pour des raisons techniques.

Q. [137] D'accord.
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R. Dans le Vieux-Québec.

Q. [138] O.k. Mais si je lis 7.3, supposons qu'il y a

   une zone qui devient très densément développée,

   peut-être ça existe déjà, je ne sais pas; est-ce

   que 7.3 s'applique, et à ce moment-là il y aurait

   plus que juste le centre-ville de Montréal?

R. Le 7.3 dans le fond il vient, lui, faire une

   distinction avec je pense le 7.2. Une moyenne

   effectivement. Donc, ça vient donner une

   progression entre le réseau qui, si on est en basse

   densité, il est avant lot.

Q. [139] Oui.

R. Après, quand la densité devient plus importante, il

   devient arrière lot. Et le 7.3, ça fait longtemps

   que je ne l'ai pas lu, là...

           Si on est dans une zone où effectivement on

   a déjà du souterrain et qu'on doit déployer plus

   largement; à ce moment-là on va devoir analyser

   quelle est la solution qui est la plus économique,

   pour le Distributeur. C'est elle qui va venir

   qualifier effectivement si mon réseau de référence

   va être soit aérien, soit souterrain. C'est

   toujours sur une bas soit économique, soit

   technique qui va nous amener à qualifier le réseau

   de offre de référence en souterrain ou offre de
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   référence en aérien.

Q. [140] Pour le centre-ville de Montréal, est-ce que

   c'est purement technique ou c'est aussi économique?

R. Le centre-ville de Montréal c'est purement

   économique et technique à certains égards parce

   qu'on a un peu les mêmes contraintes à certains

   endroits qu'on retrouve dans le Vieux-Québec;

   c'est-à-dire des rues très étroites. Par exemple si

   on prend le Vieux-Montréal, on a exactement la même

   chose; donc c'est très exigu d'aller installer un

   réseau aérien à cet endroit-là; ça deviendrait très

   difficilement exploitable, ça viendrait limiter la

   circulation des véhicules et des piétons. Donc,

   c'est pour des raisons techniques pour une certaine

   partie de la ville; pour l'autre partie qui est

   plus la partie dense à laquelle on retrouve des

   édifices en hauteur et tout ça, là c'est plus le

   volet économique qui intervient.

Q. [141] Et est-ce qu'il y a des cas où vous envisagez

   que pour des raisons économiques, le souterrain

   pouvait être la solution?

R. Ça demande une analyse à chaque fois, à partir du

   moment où la densité d'une zone donnée augmente de

   façon appréciable et qu'il devient presque

   impossible de le réaliser d'une façon exploitable
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   adéquatement en aérien; à ce moment-là on

   qualifierait cette zone-là de zone de réseau de

   référence souterrain. Mais pour le moment, je ne

   connais pas d'endroit qui rencontrerait ce critère-

   là autre que celle du centre-ville de Montréal.

Q. [142] D'accord. Merci beaucoup pour ces précisions.

   C'est toutes mes questions.

   (10 h 56)

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [143] La première question, je vais vous l'énoncer

   comme étant une compréhension possible de la preuve

   et il se peut que ça ne soit pas aux témoins de

   répondre puis que ce soit à vous, Maître Tremblay,

   de le considérer pour l'argumentation dans le

   dossier, mais je voulais vous en faire part

   immédiatement.

           Dans les réponses aux demandes de

   renseignements de la Régie, HQD-4, Document 1, à la

   toute première question, je crois, où il est

   question de la portée des exigences techniques, la

   preuve indique que dans la compréhension d'Hydro-

   Québec, les exigences techniques ne contiennent pas

   d'éléments relatifs à la responsabilité ou aux

   contributions ou au niveau de service.

           La question qui découle à ce moment-là à
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   l'égard de la compréhension du langage que vous

   utilisez dans le dossier, c'est : est-ce que je

   dois comprendre, à ce moment-là, qu'il serait

   opportun de clarifier ou peut-être même

   d'expliciter le fait que les exigences techniques

   ne doivent pas imposer de tels devoirs au client.

           Ça peut avoir un impact chez vous sur la

   preuve en matière de plainte ou des choses comme ça

   et, le cas échéant, les Conditions de service

   devraient à ce moment-là avoir préséance sur les

   exigences techniques et les exigences techniques ne

   viendraient, à ce moment-là, pas nécessairement

   compléter les Conditions de service. Juste

   m'assurer que ma compréhension de votre preuve

   est...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, bien je pense que votre question est tout à

   fait celle à laquelle on prévoyait répondre en

   argumentation.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je pense que vous avez entièrement raison quand

   vous mentionnez qu'il y a une question de

   vocabulaire qui s'impose et on précisera ça. Parce
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   que je pense qu'il y a énormément de confusion

   actuellement au dossier quant à ce qu'est une

   exigence technique. Il y a une liste aussi qui a

   été, qui est produite au dossier de trente-six (36)

   ou trente-quatre (34) documents qu'on qualifie

   d'exigences techniques et qui n'en sont vraiment

   pas tous.

           On parle aussi de... voyons, j'ai juste

   microproduction, là, mais de production

   décentralisée et toutes les normes, 12-01 à 06 et

   autres. Donc, oui, nous allons aborder cette

   question-là. Et, bien, c'est sûr, pour vous donner

   un avant-goût, comme je le plaidais dans la phase

   1, c'est certain que les exigences techniques

   d'Hydro-Québec, à tout le moins les exigences de

   raccordement, ne doivent pas contrevenir à une

   condition de service; pour nous, ça, c'est une

   réalité incontournable. C'est un, on parle d'un

   autre niveau et on vous en entretiendra donc plus à

   fond lundi.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie.

Q. [144] Une question de suivi à la question de

   monsieur Frayne : est-ce que votre témoignage,

   Monsieur Levasseur, je dois comprendre que quand
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   vous dites que le réseau de référence en souterrain

   n'existe que dans le centre-ville de Montréal et

   dans le Vieux-Québec, c'est que l'application de la

   norme A.5-01 n'a, pour l'instant, mené qu'à cette

   détermination-là; autrement dit, il n'y a pas

   d'autre endroit en application de la norme que vous

   êtes arrivés à la conclusion que le réseau de

   référence est souterrain, il n'y en a pas un

   troisième, autrement dit, il n'y en a que deux,

   est-ce que c'est ça, l'état des choses?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Actuellement, dans la compréhension du

   Distributeur, effectivement, ce sont les deux seuls

   endroits qui correspondent à la norme A.5-01.

Q. [145] D'accord. Une autre question de suivi du

   témoignage : il a été question, en phase 1, d'une

   politique quant aux demandes de réclamation par les

   clients et de l'interrelation de cette politique-là

   et l'article 102 des Conditions de service. Je

   comprends maintenant que la politique en question a

   été abrogée, elle n'est plus en vigueur chez Hydro-

   Québec.

           La question donc est à deux volets pour le

   suivi : est-ce que, premièrement, elle a été

   remplacée par autre chose, est-ce qu'il y a une
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   nouvelle, est-ce qu'il y a de nouvelles directives

   ou de nouvelles façons de traiter les plaintes?

           Et, deuxièmement, s'il n'y en a aucune,

   est-ce que l'abrogation de la politique a mené à un

   changement dans le traitement de ces réclamations-

   là ou si, même en l'absence de la politique, la

   façon de procéder à l'interne, elle, est restée

   constante chez le Distributeur?

   M. JACQUES PARÉ :

R. La pratique elle-même, comme vous mentionnez, elle

   a été abrogée parce qu'elle laissait sous-entendre

   qu'il pouvait y avoir des paiements automatiques

   lors de réclamations puis ce n'est pas la volonté

   puis ce n'est pas ce qui se passait dans la

   réalité.

           Maintenant, en remplacement de ça, bien

   entendu, le Distributeur doit continuer à gérer les

   demandes de réclamation. Ça fait que ce qui va

   remplacer la pratique, c'est un guide de gestion

   des réclamations, qui est en élaboration

   actuellement, qui va donner beaucoup plus

   d'information, ça va être un guide destiné aux

   gestionnaires pour le traitement de ce type de

   demande-là.

Q. [146] Dans l'intérim, est-ce que c'est le statu quo
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   ou est-ce que, dans l'intérim, pour l'instant, il y

   a une application plus stricte de l'article 102 des

   Conditions de service?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Ce n'est pas une application plus stricte mais

   disons qu'il y a un resserrement au niveau du

   traitement des demandes pour s'assurer qu'on

   rencontre les objectifs visés par le Distributeur.

Q. [147] D'accord. Lors de l'audition d'hier, puis on

   est revenu aujourd'hui sur la norme de l'ACNOR, la

   CAN3-C235-F83, je crois. Je comprends votre

   témoignage à l'effet que vous ne pouvez remettre

   copie du document qui provient de l'ACNOR dans les

   Conditions actuelles.

           Toutefois, est-ce qu'il est possible pour

   Hydro-Québec de trouver une façon d'informer

   adéquatement le client sur ses obligations, puisque

   vous y faites référence dans vos Conditions de

   service, est-ce que vous pouvez acquérir les droits

   d'auteur, est-ce que vous pouvez acquérir un droit

   de reproduction, est-ce que vous pouvez en remettre

   une copie, est-ce que, autrement dit, est-ce qu'une

   solution peut être trouvée à l'équilibre entre le

   besoin d'information du client, puisqu'il y a

   référence dans les Conditions, et la problématique
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   que vous vivez à l'heure actuelle dans votre

   relation avec l'ACNOR?

   M. JACQUES PARÉ :

R. C'est que, effectivement, on n'a pas les droits

   d'auteur par rapport à cette norme-là puis on ne

   peut pas l'imprimer et la diffuser en tant que

   telle. Ce qu'on fournit au client au besoin, c'est

   le résumé de ce qu'il a besoin en termes

   d'application, c'est-à-dire les niveaux de tension.

   Mais on ne peut pas reproduire l'ensemble du

   contenu puis le diffuser. Mais, par contre, on

   énonce au client la tension en régime permanent

   puis les variations qui sont applicables.

   M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [148] Excusez-moi, Benoit, j'interromps, mais est-

   ce, effectivement, vous publiez un résumé de ces

   normes-là, est-ce que c'est disponible pour les

   clients actuellement?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Si vous appelez au Service de la clientèle puis

   demandez le tableau, je ne suis pas certain que

   vous allez l'avoir. Il faudrait que je valide de

   quelle façon vous pouvez vous le procurer, mais

   c'est parce que le client qui demande, par rapport

   à sa tension d'alimentation, le niveau de la
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   tension permanente et les variations applicables,

   oui, on va lui fournir, mais...

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [149] À l'égard des normes internes d'Hydro-Québec,

   là, la problématique de droit d'auteur ne se pose

   plus, si un client demande copie d'une norme

   interne, quelle est la réponse qu'il obtient?

   M. JACQUES LAPIERRE :

R. À ma connaissance, on va lui remettre. À moins que

   ce soit pour, en tout cas, normalement, un client

   qui demande une norme interne, c'est parce qu'il a

   un besoin très spécifique à combler et là, il y a

   une discussion. Encore là, on dit : « Bon, bien,

   O.K. » puis on lui remet la norme en cause. Je n'ai

   pas d'exemple à la tête qui me vient qu'on aurait

   refusé de remettre ça, c'est des documents quand

   même qu'on remet.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Et on est, par ailleurs, assujettis à la Loi sur

   l'accès aux documents des organismes publics et la

   protection des renseignements personnels, bien

   entendu.
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   LE PRÉSIDENT :

   C'est vrai. J'aimerais aussi revenir à une réponse

   de monsieur Levasseur qui a été donnée hier, peut-

   être, Maître Tremblay, si vous avez une copie des

   transcriptions sténographiques et vous pouviez la

   remettre à monsieur Levasseur, à la page 191, s'il

   vous plaît... ça commence à la troisième ligne et

   puis ça va jusqu'à la fin de la page.

Q. [150] Donc, Monsieur Levasseur, ce que je comprends

   de votre témoignage, c'est que vous traitez

   différemment la norme de l'ACNOR et le document qui

   est le rapport interne 30-12-01-02. À l'égard donc

   de la gestion de la tension, est-ce que je dois

   comprendre que le Distributeur se sent lié,

   astreint à la norme de l'ACNOR par rapport aux

   normes ou, comprenez-moi, là, ce n'est pas sur la

   linguistique qui est mon propos, là, mais par

   rapport à la règle qui est inclue dans le rapport à

   l'égard des autres éléments de la qualité de l'onde

   où, là, vous dites, là, ce n'est plus une norme,

   c'est simplement des cibles et donc ça n'a pas le

   même degré, disons, d'effet pour le Distributeur.

   Est-ce que c'est comme ça que je dois comprendre

   votre témoignage?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :
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R. Absolument.

Q. [151] D'accord. Alors si c'est ça, à l'égard des

   autres éléments relatifs à la qualité de l'onde,

   ceux qui sont dans le rapport interne d'Hydro-

   Québec, quelle est la norme à laquelle Hydro-Québec

   s'astreint, ou est astreinte, ou s'il n'y en a pas?

R. Je n'ai pas la connaissance de ce domaine de façon

   pointue mais je sais qu'il existe de nombreux

   documents, de comités nationaux et internationaux,

   qui traitent du sujet. Maintenant, est-ce qu'il y a

   des normes spécifiques qui viennent arrêter des

   valeurs, je ne saurais vous le confirmer.

Q. [152] D'accord. Parce que c'est ça qui est le sujet

   de ma question et qui a été le sujet tout au long

   du dossier, c'est de comprendre qu'est-ce que

   Hydro-Québec emploie comme norme, ou règle, ou

   façon de se conduire, et est-ce que, la

   compréhension que moi, je tirais du dossier jusqu'à

   maintenant, c'est que c'étaient les valeurs qui

   étaient justement reproduites dans ce rapport

   interne-là, qui prenait de ces normes externes,

   auxquelles vous faites référence, et qui les

   adaptait au régime ou au réseau d'Hydro-Québec

   Distribution?

R. Je ne suis vraiment pas en mesure de répondre à cet
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   aspect-là de la question.

Q. [153] D'accord. Finalement, et ça, ce sera peut-

   être une question à débattre par maître Tremblay

   plus tard dans le dossier, mais dans la mesure où

   un client se plaint de cette qualité de l'onde,

   qu'est-ce qui arrive de ce client-là?

           Évidemment, je sais que vous tentez de

   régler et d'accommoder les clients, ça, ce n'est

   pas l'objet de mon propos. C'est plutôt dans

   l'hypothèse où existe un différend, bien ou mal

   fondé à la limite mais existe un différend entre

   vous et un de vos clients, qu'est-ce que fait le

   client, quel est son recours, est-ce qu'il vient à

   la Régie, et si oui, puis qu'il aille à la Régie ou

   même devant un autre tribunal, la question plus

   importante pour moi, c'est : quelle est la norme

   qui va être appliquée pour juger de votre conduite,

   pour déterminer est-ce que la position du

   Distributeur est bien fondée ou est-ce que la

   position du client est bien fondée, donc c'est

   cette détermination de la règle?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ça va effectivement, à ce moment-là, être traité en

   argumentation.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je prends note de votre question.

   LE PRÉSIDENT :

   Et, finalement, je vais compléter, Maître Tremblay,

   non pas par une question mais plutôt par une

   information pour vous à l'égard des Conditions de

   service. On s'était laissés sur la décision D-2007-

   12 dans la cause tarifaire du Distributeur et les

   modifications des Conditions de service.

           Je suis allé vérifier. Dans la décision, et

   il n'y a rien comme fouiller dans les notes en bas

   de page, c'est à la page 85, où, en faisant

   référence, enfin, à la fin de la section 6.3, dans

   le gras qui est le dispositif un peu ou la décision

   de la Régie, la Régie dit :

                Ainsi, la Régie est d'avis que la

                règle du prorata...

   parce qu'on parle du prorata de facturation,

                ... constitue le meilleur moyen de

                répondre à ces préoccupations au

                moindre coût. Elle modifie à cet effet

                l'article 10.13 des Tarifs [...] du

                Distributeur afin de retenir cette

   R-3535-2004 - Phase 2                  PANEL 1 - HQD

   24 mai 2007                           Interrogatoire

                        - 124 -            Le Président

                règle à titre de méthode exclusive

                d'ajustement lors de l'entrée en

                vigueur de nouveaux tarifs.

   Et là, voici le bout qui nous intéresse :

                La Régie modifie également les

                Conditions de service d'électricité en

                conséquence.

   C'est cette modification-là que je recherche, à

   savoir, y en a-t-il une, et si oui, peut-on

   l'incorporer au texte de façon à en faire un suivi

   adéquat?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est ça, bien si on en voit une, c'est dans la

   définition de « période de consommation », qui

   apparaît aux Conditions de service actuelles. Alors

   c'est ce qu'on est en train d'examiner pour savoir

   s'il y a un problème avec ça. A priori, on n'en

   voit pas mais on veut tout de même vous donner une

   réponse qui soit la plus fouillée possible.

   LE PRÉSIDENT :

   S'il vous plaît. S'il vous plaît.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Et si on fait la modification, bien, on amendera la

   pièce HQD-2, Document 2 en conséquence.

   R-3535-2004 - Phase 2                  PANEL 1 - HQD

   24 mai 2007                           Interrogatoire

                        - 125 -            Le Président

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, dans le fond, ce que j'apprécierais de votre

   part, c'est, s'il n'y a pas de modification, que

   vous nous en informiez aussi, de façon à ce qu'on

   soit clairs sur l'état de notre dossier.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Ce sont toutes les questions que

   nous avons pour vous. Il me reste à remercier votre

   panel et à vous libérer, pour maintenant faire

   place au panel de Stratégies énergétiques.

           Étant donné l'heure, c'est peut-être un

   petit peu tôt mais je vous suggère peut-être de

   faire la pause maintenant pour permettre

   d'accommoder le changement de panel, si ça fait le

   bonheur de tout le monde. Il est onze heures quinze

   (11 h 15), on se retrouvera à onze heures trente

   (11 h 30). Merci.

   PAUSE

   11 h 30

   PREUVE SÉ/AQLPA

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, rebonjour à tous. Avant de débuter la

   présentation de SÉ/AQLPA, juste vous informer,
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   Maître Tremblay, la Régie va renoncer à

   l'engagement 6. Donc, ça fera ça de moins à faire;

   monsieur Levasseur pourra plus facilement attraper

   son vol de départ.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Et nous oublier plus rapidement, je l'espère.

   Merci, on en prend bonne note.

   LE PRÉSIDENT :

   Qui parle de nous oublier? Alors, avant que

   j'oublie, toujours Maître Tremblay. Vous savez,

   l'avantage d'avoir une équipe professionnelle à mes

   côtés, c'est la précision. Et à l'égard des

   Conditions de service, je n'avais pas noté mais

   dans le dispositif, la Régie est claire dans le

   dossier 3610 sur la modification aux Conditions de

   service. Vous allez devoir attendre le « punch

   line ».

           Alors, comme je vous disais, à la page 112,

   il est indiqué en quoi la Régie modifie les

   conditions de service d'électricité, et c'est par

   l'adoption de la proposition du Distributeur qui

   était contenue dans la pièce HQD-12 Document 2,

   annexe C, à la toute dernière page, 35 de 35, où

   effectivement la définition de « période de

   consommation » est modifiée par l'ajout des mots
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   « par le Distributeur ». Donc, ce sera cette

   modification-là que je vous demanderai d'intégrer à

   la pièce HQD-2 Document 2 de notre dossier, de

   façon à ce qu'on ait des Conditions de service

   complètes et à jour.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, ce sera fait.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Maître Neuman. Juste peut-être un

   petit mot d'introduction à votre égard.

           La Régie évidemment s'attend à ce que la

   présentation de monsieur Deslauriers porte sur les

   faits et non pas les questions de droit.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Et c'est effectivement le cas.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Alors, on vous écoute.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Et d'ailleurs, c'était mon propre mot

   d'introduction, Messieurs les régisseurs. Alors,

   Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques et

   l'AQLPA. Le témoignage de... Comme vous avez

   remarqué, les propositions et argumentations que

   nous avons déposées le quatorze (14) mai sous la

   cote C-4.3 portent essentiellement sur des
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   questions de droit, sauf un nombre très limité de

   paragraphes qui portent sur des questions de faits

   et que je vais vous énumérer. Il s'agit des

   paragraphes... je ne vous les donne pas dans

   l'ordre numérique, mais par thèmes, 45 et 46 qui

   portent sur certaines conséquences de l'exonération

   de responsabilité demandée par Hydro-Québec à

   l'article 102, et en faisant le lien avec l'article

   V-12, ainsi que les articles 30, 32 et 33 qui

   portent sur certains cas susceptibles de susciter

   des différends d'interprétation ou d'application

   d'exigences techniques. Et également les

   paragraphes 15, 16 et 17 mais qui sont simplement

   l'énumération... l'énumération de, ou le classement

   des différentes exigences techniques selon trois

   thèmes. Mais monsieur Deslauriers a cependant

   signalé deux exigences techniques supplémentaires

   qui n'avaient pas encore été, en fait qui ne sont

   pas déposées à l'heure actuelle, dont la norme

   E12.06 dont on a parlé un peu plus tôt qui est en

   cours d'adoption mais qui n'est pas encore adoptée.

           Et dans les différents paragraphes que je

   vous ai mentionnés, il y en a quelques-uns où, en

   plus de la partie factuelle, il y a certaines

   réflexions de droit; il y a même dans certains cas
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   un article... des articles de lois qui sont cités

   et évidemment monsieur Deslauriers ne parlera pas

   de ces aspects légaux mais uniquement de la partie

   factuelle de ces paragraphes.

           Par ailleurs, le curriculum vitae de

   monsieur Deslauriers a été distribué pendant la

   pause, et je présume que ce sera la cote C-4.4.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça, vous déposez ça à quelles fins?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Et c'est mon prochain propos. Nous avons... je le

   dépose puisque c'est le curriculum vitae de

   monsieur Deslauriers, mais également nous avons

   constaté une erreur dans les dépôts que nous avons

   faits.

           Lors du budget prévisionnel, nous avions

   annoncé que monsieur Deslauriers serait un témoin-

   expert, et lors du dépôt qui a été fait, il n'y a

   pas eu d'avis à cet effet; il n'y a pas eu de

   rapport à cet effet même si le texte de ce que

   monsieur Deslauriers a préparé se trouve dans les

   paragraphes que je vous ai énumérés tout à l'heure.

           J'en ai fait part à mon confrère maître

   Tremblay, et en fait ce que je vous demande c'est

   bien candidement de... je demande l'assistance de
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   la Régie pour nous permettre de remédier à ce

   défaut afin de pouvoir considérer monsieur Jean-

   Claude Deslauriers comme un témoin-expert, un

   témoin-expert en comportement et protection des

   réseaux électriques; un statut qui... il a déjà été

   reconnu antérieurement par la Régie comme expert.

   Et de considérer les paragraphes que je vous ai

   énumérés tout à l'heure comme étant son rapport

   d'expertise, mais de toute façon monsieur

   Deslauriers pourra confirmer que les éléments

   factuels que je vous ai énumérés tout à l'heure

   sont bel et bien de lui. Et je vous avoue même

   qu'un procureur aurait eu de la difficulté à

   énoncer ces paragraphes lui-même, que c'est

   effectivement monsieur Deslauriers qui en est

   l'auteur.

           Donc, l'article 50 du Règlement sur la

   procédure permet à la Régie... donne à la Régie un

   pouvoir de dérogation, un pouvoir permettant de

   remédier à des erreurs qui auraient pu être

   commises. Et c'est ce que je vous demande bien

   honnêtement et je vous soumets de plus, enfin qu'il

   y a... même si monsieur Deslauriers possiblement

   aurait pu témoigner comme analyste aussi, mais que

   l'intérêt pour la Régie est l'expertise que
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   monsieur Deslauriers a dans ces domaines, ces

   domaines qui font l'objet des paragraphes en

   question.

           Et nous avons même remarqué dans certaines

   des questions qui avaient été posées par, notamment

   par la Régie à Hydro-Québec, qu'il y a un besoin

   d'avoir une opinion experte sur ces questions-là.

           Donc, comme je l'ai indiqué, donc les

   paragraphes 45 et 46 font état du fait que, selon

   monsieur Deslauriers, il serait malaisé ou

   impossible pour un client de se conformer à

   l'ensemble de ce qui serait exigé de lui selon V-12

   en contrepartie du fait qu'Hydro-Québec serait

   exonérée de responsabilité pour toute variation de

   tension, fréquence et la question des mises à la

   terre accidentelles.

           Les paragraphes 30, 32 et 33 énumèrent

   différents cas susceptibles de donner lieu à des

   différends d'interprétation ou d'application de

   certaines exigences techniques et monsieur

   Deslauriers donne des détails très précis sur

   certaines des normes en question. Et, bon, pour ce

   qui est des paragraphes 15, 16 et 17, c'est

   simplement le classement des normes et selon trois

   thèmes, et monsieur Deslauriers en énumère deux
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   supplémentaires qui n'avaient pas encore été

   déposés.

           Ça fait que je vous fais cette demande, et

   mon confrère, je pense, a certaines représentations

   à vous faire sur la question.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Bien, c'est ça. Comme je l'avais indiqué hier à mon

   confrère, le Distributeur va s'en remettre à la

   Régie quant à décider si, à ce moment-ci dans les

   présentes circonstances, la demande de

   reconnaissance du statut d'expert est justifiée.

           En ce qui concerne les paragraphes 33 et

   46, bien... j'avais dit juste 33 mais j'ajoute 46

   aussi là; j'espère que... Je pense en fait que vous

   n'y verrez pas d'objection. C'est les deux

   paragraphes dans lesquels nous on voyait

   suffisamment de faits pour qu'un témoin puisse en

   déposer; les autres, classer des normes, classer

   des documents, on jugeait qu'il n'avait pas besoin

   d'un expert pour faire ça, mais...

           Et on s'en remet également à la Régie pour

   déterminer si, dans un dossier, dans le présent

   dossier, il y a un besoin pour un expert en matière

   de production décentralisée, dans un contexte où le

   Distributeur n'a pas déposé de preuve en ce sens-

   R-3535-2004 - Phase 2                PREUVE SÉ/AQLPA

   24 mai 2007

                        - 133 -

   là. Il y a certaines normes qui sont adoptées en

   vertu de l'article 69, tel qu'approuvé par la

   Régie.

           Alors, sous réserve de ces commentaires-là,

   je n'ai pas d'autres représentations à vous faire.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Comme je l'ai signalé tout à l'heure, le statut

   d'expert qui est demandé pour monsieur Deslauriers

   est celui d'expert en comportement et protection

   des réseaux électriques; ce qui inclut, mais n'est

   pas limité du tout à la question de la production

   décentralisée. Le curriculum vitae de monsieur

   Deslauriers, et je pourrais lui poser des questions

   là-dessus pour préciser son expérience de plus de

   trente-cinq (35) ans au sein d'Hydro-Québec dans ce

   qui est maintenant TransÉnergie mais qui à l'époque

   était l'entité unique Hydro-Québec.

           Et au niveau de la pertinence, il est utile

   pour la Régie de savoir si l'exonération de

   responsabilité qu'Hydro-Québec demande à l'article

   102, et donc le transfert de la responsabilité

   auprès du client de se protéger lui-même contre

   toutes variations de tension, variations de

   fréquence et mises à la terre accidentelles, si

   c'est faisable et réaliste, c'est pertinent pour la
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   Régie de savoir cela.

           Et en fait j'ai mentionné le paragraphe 46;

   mon confrère... 45 et 46, mon confrère a juste

   nommé 46 mais je ne sais pas s'il était dans son

   intention d'exclure 45 puisque les deux paragraphes

   se suivent et ont un lien entre eux. Et par

   ailleurs, les paragraphes 30, 32 et 33 illustrent

   que ce n'est pas simplement un propos théorique que

   de dire qu'il pourrait y avoir des divergences

   d'interprétation ou d'application quant à certaines

   exigences techniques, que c'est quelque chose de

   réel. Et monsieur Deslauriers fournit à ces

   paragraphes quelques exemples qui illustrent de

   telles divergences qui pourraient survenir. Donc,

   ce n'est pas... puisque la Régie a à décider du

   statut à accorder à ces exigences techniques, ça

   peut lui être utile de savoir qu'il y a des

   possibilités réelles et concrètes que des

   divergences d'interprétation et à être tranchées

   par quelqu'un. Et ce quelqu'un dépendra du statut

   que vous accorderez à ces exigences techniques.

           Quant aux énumérations aux articles, aux

   paragraphes 15, 16 et 17 de nos propositions et

   argumentations, comme je l'ai mentionné, c'est

   simplement une énumération, sauf que dans cette
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   énumération, monsieur Deslauriers nomme deux

   normes, la E12.03 et la E12.06 qui n'ont pas encore

   été... en fait qui ne sont pas au dossier, et ça

   c'est quelque chose de très... très secondaire;

   monsieur Deslauriers pourra faire un bref, une

   brève remarque là-dessus. Donc, ça complète mes

   représentations.

   (11 h 45)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, dans les circonstances, la Régie va accepter

   la demande tardive de Stratégies énergétiques et va

   accepter la qualification d'expert en comportement

   et protection des réseaux électriques. Toutefois,

   je vous mets en garde, Maître Neuman, tout

   témoignage qui porterait sur la qualification des

   normes, des choses comme ça, ne serait pas jugé

   pertinent par la Régie. Donc, vous devrez conduire

   votre interrogatoire dans ce cadre bien strict.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Quand vous parlez de qualification des normes, je

   veux être sûr de bien comprendre. Est-ce que vous

   parlez de la qualification en tant que conditions

   ou non conditions?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, notamment.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Absolument. Il n'était pas du tout dans notre

   intention de traiter de cette question qui est une

   question juridique, qui sera plaidée en

   argumentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors allez-y!

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt-quatrième (24e) jour

   du mois de mai A COMPARU :

   JEAN-CLAUDE DESLAURIERS, ingénieur consultant,

   domicilié au 2169, rue Dézéry, Montréal (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [154] Bonjour, Monsieur Deslauriers. Alors, est-ce

   que vous reconnaissez être l'auteur des aspects

   factuels des paragraphes 15, 16, 17, 30, 32, 33, 45

   et 46 des propositions et argumentations de SÉ-

   AQLPA en date du quatorze (14) mai deux mille sept

   (2007) qui ont été déposées sous la cote C-4.3 en

   phase 2 du présent dossier?

R. Oui, je le reconnais, sauf évidemment, là, il y a
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   quelques références à des textes de loi auxquels je

   n'ai pas vraiment contribué.

Q. [155] Merci. Et est-ce que vous reconnaissez

   également votre curriculum vitae qui a été déposé

   il y a quelques minutes sous la cote SÉ-AQLPA-1

   Document 4, et le numéro de la Régie est C-4.4?

R. Oui.

   C-4.4 : (SÉ-AQLPA-1 Doc.4) Curriculum vitae de

           monsieur Jean-Claude Deslauriers.

Q. [156] D'accord.

   Est-ce qu'il est nécessaire de demander à monsieur

   Deslauriers d'élaborer sur son expérience et son

   expertise?

   LE PRÉSIDENT :

   Non.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Merci.

Q. [157] Alors, Monsieur Deslauriers, je commencerais

   par la question de l'exonération de responsabilité

   d'Hydro-Québec et de ses liens avec l'article V-12.

   Alors, j'attire votre attention sur le texte de

   l'article 102 des conditions de service proposé par

   Hydro-Québec au présent dossier, et que l'on
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   retrouve notamment reproduit au paragraphe 36 des

   propositions et argumentations de SÉ-AQLPA, ainsi

   que l'article V-12 des conditions de service

   proposées par Hydro-Québec au présent dossier que

   l'on retrouve notamment reproduit au début du

   paragraphe 46 des propositions et argumentations de

   SÉ-AQLPA, selon lequel « le client doit assurer

   lui-même la protection des biens et la sécurité des

   personnes qui se trouvent aux endroits où Hydro-

   Québec alimente ou livre l'électricité » en

   protégeant l'installation électrique et les

   appareils contre les variations ou pertes de

   tension, les variations de fréquence et les mises à

   la terre accidentelles. Le client serait aussi

   « responsable de s'assurer que l'installation

   électrique à alimenter est prémunie contre les

   conséquences de variations ou pertes de tension et

   des variations de fréquence ». Alors, ma question

   est la suivante, Monsieur Deslauriers. Est-ce qu'il

   est réaliste et faisable pour le client de se

   protéger lui-même de la manière décrite à cet

   article V-12?

R. Je vais répondre à la question dans le sens

   exclusif de regarder comment on peut protéger des

   équipements et non pas la partie des conséquences,
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   parce que l'article V-12 a deux aspects. Les

   conséquences, on peut laisser ça au droit, si vous

   voulez. Mais la partie, comment on peut protéger

   des équipements d'un client contre des phénomènes

   qui sont sur le réseau. Bien, ma première réponse,

   c'est qu'on ne peut pas en pratique. Je veux dire,

   je ne connais pas de moyens. Et je vais élaborer un

   peu là-dessus, là. D'abord, Hydro-Québec dans son

   rapport « Caractéristiques et cibles de qualité de

   la tension fournie par les réseaux moyenne et basse

   tension », à la page 8, section 5, identifie onze

   (11) types de variations de tension et un type de

   variation de fréquence. Je les ai regardés en

   détail. Je conviens que c'est un travail qui est

   bien fait. Donc, c'est relativement instructif de

   regarder ce tableau-là.

           Un client, selon son type d'installation et

   son positionnement dans le réseau, est susceptible

   de voir apparaître la plupart de ces phénomènes à

   des rythmes variés. Ça va dépendre de toutes sortes

   de conditions de réseau. Mais finalement, au bout

   d'un certain nombre d'années, il a des chances de

   voir apparaître la plupart des phénomènes qui sont

   décrits dans ce tableau-là. J'ai regardé d'abord

   les clients basse tension, 120/240 et 600 volts.
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           Les installations basse tension ne sont pas

   munies de protection contre les variations de

   tension. Point. Ce n'est pas très compliqué à

   décrire. Ces installations sont exclusivement

   protégées contre les surcharges ou les courts-

   circuits en utilisant des fusibles ou des

   disjoncteurs dont le nombre et le calibre sont

   régis par le Code d'électricité du Québec.

           Il existe sur le marché certains

   équipements de protection surtout associés à la

   protection des équipements électroniques. Ces

   équipements protègent essentiellement contre les

   surtensions transitoires qui sont bien décrites

   dans le même document d'Hydro-Québec et dont

   l'origine est principalement ou le réseau ou la

   foudre. Et tous les gens qui ont un ordinateur

   connecté ont ce qu'on appelle une barre

   d'alimentation qui est, en général, protégée contre

   les surtensions transitoires mais pas contre

   d'autre chose.

           Si l'exigence d'Hydro-Québec à l'article

   V-12 était maintenue, cela imposerait aux clients

   de basse tension l'obligation de procéder à des

   ajouts à leurs installations, s'ils sont obligés de

   se protéger. Et l'article V-12 les oblige à se
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   protéger. À ce moment-là, ils sont obligés

   d'ajouter des choses à leurs installations

   électriques en basse tension alors que leurs

   installations sont déjà approuvées par le Code, qui

   ne prévoit pas ces protections-là.

           Donc, dans l'état actuel des installations

   sur le marché destiné aux clients de basse tension,

   l'exigence d'Hydro-Québec est impossible à

   respecter, sur le plan pratique.

Q. [158] Monsieur Deslauriers, je vous interromps

   avant que vous continuiez sur d'autres niveaux de

   tension, juste pour continuer sur ce que vous avez

   mentionné. Vous avez parlé des barres

   d'alimentation.

R. Oui. C'est ce que vous avez là, là.

Q. [159] J'ai ici une barre d'alimentation qui

   alimente mon ordinateur. Est-ce que mon ordinateur

   est protégé selon l'article V-12 en ce moment

   contre les variations de tension?

R. Non, certainement pas. Spécifiquement, ces barres-

   là ont un « chip », qu'on appelle un « J-Mov » qui

   est un micro parafoudre, si vous voulez, qui

   protège... c'est un micro parafoudre, c'est un

   « chip » qui est designé pour réagir aux montées de

   tension rapides et qui va tout simplement court-
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   circuiter ces montées de tension rapides. Il y a

   certaines barres un peu plus sophistiquées qui vont

   avoir peut-être des filtres harmoniques. Ça existe.

   Mais en général, pas dans celle-là. C'est à peu

   près le seul...

           Et les gens qui veulent protéger leurs

   équipements électroniques sont obligés de se mettre

   un système d'alimentation sans coupure un peu

   sophistiqué, mais ça ne protège pas le reste des

   équipements dans la maison. Donc, si ça peut vous

   donner un peu plus d'explications sur ces

   problèmes-là. Mais ça ne protège pas contre les

   surtensions mettons d'un peu plus de longue durée,

   par exemple.

           Au lieu d'avoir cent vingt volts, vous

   allez vous retrouver avec cent cinquante volts dans

   votre maison, il y a toutes les chances que votre

   ordinateur ne va apprécier et le système

   d'alimentation ou le « power supply » va sauter.

   Là, bien, le recours va être en conséquence.

   Évidemment aussi, possiblement, le moteur de votre

   frigo va sauter. En tout cas, on peut élaborer là-

   dessus mais...

Q. [160] Sur les autres niveaux de tension donc?

R. Pour les clients moyenne tension, bien, il y a...
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   quand on parle de clients moyenne tension, parlons

   clients 25 kV, là, il y a toute une panoplie dans

   ça, mais en général, les clients à moyenne tension

   dont les installations respectent le code ne sont

   pas non plus protégés contre les variations de

   tension. Ces clients usent rarement de relais de

   protection de tension capables de commander

   l'ouverture d'un disjoncteur.

           Rarement, il y en a certains, oui, pour

   les... surtout les clients Grande puissance, qui

   ont des installations un peu plus complexes, là; il

   y en a quelques-uns qui vont se protéger en

   utilisant cette technique-là. Mais ils ne sont pas

   vraiment très nombreux.

           La seule protection qui est

   occasionnellement utilisée est une protection

   contre les surtensions transitoires encore; donc

   qu'on appelle les parafoudres. Donc, il y a

   certains clients de vingt-cinq kV (25 kV) qui vont

   protéger leurs transformateurs avec des

   parafoudres. Puisqu'une surtension transitoire

   c'est aussi une variation de tension.

           Donc, je continue si vous voulez. La seule

   façon de protéger l'installation et l'appareillage,

   et les appareils contre les pertes de tension,
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   puisqu'on fait cette exigence-là, consisterait à

   mettre une source de tension en parallèle. Comment

   se protéger contre une perte de tension, la seule

   façon c'est de se mettre une source de tension en

   parallèle; ce qui n'est évidemment pas autorisé

   dans le cadre de l'article 69 ou de l'ancien

   article 69, et des exigences techniques d'Hydro-

   Québec.

           L'exigence d'autoprotection contre les

   variations de fréquence. Cette exigence est tout à

   fait impossible à rencontrer, la seule façon de se

   protéger contre cette variation serait d'installer

   des relais de fréquence pour déclencher

   l'installation. Ou l'installation ou les appareils

   dans cette condition, à des seuils plus sensibles

   que le système de délestage d'Hydro-Québec. Et là,

   on aurait un petit problème. S'il fallait que les

   clients s'installent ça et le déclenchent à des

   seuils plus sensibles que le système de délestage

   d'Hydro-Québec, peut-être que TransÉnergie aurait

   un petit problème.

Q. [161] C'est-à-dire?

R. Bien, c'est parce que le seuil de délestage est

   fait pour être coordonné pour protéger le réseau de

   transport, finalement, et si les clients ont des
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   relais de fréquence et se mettent à déclencher un

   peu partout, ce qui est interdit d'ailleurs pour

   les autoproducteurs pour protéger le réseau de

   transport; donc on ne peut pas penser de mettre des

   relais de fréquence pour faire ça, et donc les

   clients ne peuvent absolument pas se protéger

   contre ça.

           Techniquement ce n'est pas faisable et ils

   ne devraient pas le faire non plus. Donc, cette

   exigence-là c'est un non-sens.

           Je veux parler de l'exigence

   d'autoprotection contre les mises en terre

   accidentelles. L'article  V-12 ne précise pas s'il

   traite de mise à la terre chez le client ou sur le

   réseau. En ce qui concerne les mises en terre chez

   le client, les installations et les appareils sont

   déjà protégés conformément au code; si par contre

   il s'agit de se protéger contre les mises à la

   terre sur le réseau, le client n'a aucun moyen

   d'action contre une telle éventualité. S'il

   arrivait une mise à la terre sur le réseau, le

   client ne peut absolument rien faire avec ça.

           Pourtant le risque est réel dans cette

   circonstance à cause des tensions importantes qui

   peuvent apparaître à cause de la circulation des
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   courants de terre. Quand il y a une mise à la terre

   qui se produit sur le réseau, il y a des

   circulations de courants de terre, et là il y a un

   risque réel.

           Ces tensions sont susceptibles d'endommager

   les équipements et d'électrocuter les personnes et

   les animaux. La seule protection possible pour le

   client consisterait à faire régulièrement

   l'inspection lui-même des mises à la terre sur le

   réseau, pour s'assurer que celles-ci sont

   efficaces. C'est la seule façon dont il pourrait se

   protéger contre ce phénomène-là.

           Si la mise à la terre du réseau du

   Distributeur est déficiente, les appareils et les

   personnes sont en danger. Ce problème est beaucoup

   plus fréquent en milieu rural où les mises à la

   terre du réseau d'Hydro sont moins efficaces et

   peuvent s'endommager facilement. Cette

   problématique est identifiée dans le document, le

   rapport 30012-01-02 d'Hydro-Québec à la page 12,

   section 5.3, où on parle spécifiquement de ce

   problème-là.

           On pourrait élaborer si vous voulez, là,

   mais c'est un phénomène relativement connu, et en

   milieu rural c'est assez fréquent.
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Q. [162] Je vous remercie, Monsieur Deslauriers. Une

   question de terminologie. L'article 102 fait

   référence à la notion de variation de tension et

   variation de fréquence. Comment est-ce que vous

   qualifieriez trois phénomènes : le papillotement,

   les harmoniques et les mises à la terre par rapport

   à ces notions?

R. Un papillotement est évidemment une variation de

   tension, on l'appelle « papillotement » parce que

   c'est d'une durée qui est perceptible à l'oeil;

   donc plus longue qu'un dixième de seconde, donc

   qu'on peut percevoir. C'est ce qu'on appelle un

   phénomène de papillotement. Les harmoniques sont

   des variations de tension puisqu'ils vont créer des

   pointes de tension et des déformations de l'onde

   qui constituent des variations de tension.

   Évidemment une mise à la terre, qu'elle soit chez

   le client ou bien donc sur le réseau, est une

   variation de tension puisque la tension va en

   pratique tomber à zéro ou à peu de choses près,

   dépendamment du type de court-circuit ou du type de

   mise à la terre. Donc, ce sont effectivement aussi

   des variations de tension.

Q. [163] Monsieur Deslauriers, je vais passer à un

   sujet suivant, à savoir la possibilité de
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   différends quant à l'interprétation ou

   l'application des exigences techniques. Et là-

   dessus je réfère aux paragraphes 30, 32 et 33 de la

   pièce SÉ/AQLPA qui a été cotée C-4.3.

           Alors Monsieur Deslauriers, pourriez-vous

   fournir quelques exemples pouvant amener... de

   situations pouvant amener des plaintes liées à des

   différends d'interprétation ou d'application quant

   aux exigences techniques d'Hydro-Québec?

R. Oui. Avant de rentrer dans les détails d'exemples

   là, j'aimerais un peu parler des dérogations aux

   normes puisqu'un abonné qui disposerait d'une

   installation inhabituelle de charge ou

   d'autoproduction, ou de microproduction pourrait

   vouloir invoquer l'une ou l'autre des clauses de

   souplesse qui sont prévues aux exigences techniques

   d'Hydro-Québec afin que celle-ci accepte une non-

   conformité. Non-conformité mineure compensée par

   d'autres caractéristiques pouvant atteindre...

   permettant d'atteindre par voie différente les

   objectifs de la norme technique.

           À cet égard, certaines normes prévoient

   explicitement la possibilité d'une telle dérogation

   exceptionnelle... Je pense à la norme de fourniture

   d'électricité en basse tension, où on dit :
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                S'il est impossible de respecter ces

                exigences, le maître électricien doit

                entrer en contact avec un représentant

                d'Hydro-Québec pour convenir d'une

                solution.

Q. [164] La norme de fourniture d'électricité en basse

   tension, il s'agit de la norme...

R. Le livre bleu, là.

Q. [165] Oui. C'est-à-dire qui est déposée sous la

   cote A-6.13?

R. Oui, c'est ça, oui.

Q. [166] La norme E.21-10.

R. 21-10, oui, c'est ça. Et aussi il y a la norme

   mesurage de l'électricité en moyenne et haute

   tensions, la norme F.22.01. On reconnaît dans cette

   norme-là que :

                S'il est impossible de respecter ces

                exigences, le client, la firme

                d'ingénieurs-conseils ou le maître

                électricien doit entrer en contact

                avec un représentant d'Hydro-Québec,

                qui le référera au responsable de

                l'unité corporative « Expertise et

                développement technique de la vice-

                présidence Vente et Service à la
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                clientèle ».

   Donc, on reconnaît que ça peut arriver relativement

   souvent qu'il y a des dérogations possibles parce

   que des installations ne sont pas identiques et ne

   sont pas toujours standards.

Q. [167] Et cette norme F.22-01 est déposée

   présentement au dossier sous la cote A-6.23.

R. Tout à fait. Et je pense qu'on a entendu monsieur

   Paré aussi et monsieur Levasseur invoquer aussi les

   possibilités de dérogation puis les besoins de le

   faire dans leur témoignage.

           Donc, Hydro-Québec confirme qu'il existe un

   usage permettant, en les encadrant, des dérogations

   aux exigences techniques. Ce ne sont pas d'ailleurs

   à proprement parler des dérogations car la gestion

   ad hoc des situations imprévues est conforme à

   l'intention sous-jacente à de tels textes

   normatifs. Un norme n'est pas un texte de loi, si

   vous me permettez l'expression.

           L'entrée dans le marché aussi de nouveaux

   procédés industriels plus efficaces, d'équipements

   de charge innovateurs, d'immeubles plus économiques

   et de conception atypique et d'équipements

   d'autoproduction en particulier ou à venir de

   microproduction chez le client sont autant de
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   situations susceptibles de générer le besoin de

   trouver des solutions ad hoc à des situations

   imprévues par les exigences techniques du

   Distributeur.

           Donc, un peu de souplesse est nécessaire

   quand on parle d'exigences techniques et de normes,

   et on peut convenir de ça. J'aimerais parler

   maintenant de certains cas particuliers que j'ai

   regardés avec un peu d'attention, qui concernent

   particulièrement l'autoproduction et des

   problématiques qui sont, à mon point de vue, dans

   les normes en termes d'exigences techniques.

   (12 h 6)

           Certaines situations pourraient donner lieu

   à des plaintes auprès de la Régie, par exemple :

   -       Les exigences techniques d'Hydro-Québec à

           l'égard de la production décentralisée sont

           souvent beaucoup plus restrictives que

           celles contenues à des normes

           internationales en semblable matière.

   Et j'ai le plaisir depuis trois ans de me

   concentrer sur ce dossier-là en particulier.

           Voir par exemple la liste des normes

           contenue à CSA C22.3 Interconnection of

           Distributed Resources with Electricity
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           Supply Systems.

   C'est une norme qui, je pense qu'il y en a une

   version en vigueur actuellement mais elle est en

   révision, qui est assez complète, j'en ai une

   copie. Mais ce n'est pas public encore, à ma

   connaissance, pas cette version-là, c'est la

   version 9.

           Par conséquent, même si les exigences

   techniques actuelles d'Hydro-Québec Distribution

   étaient maintenues sans changements, il pourrait en

   résulter de fréquentes demandes de dérogation, en

   raison de l'écart entre ces exigences et les

   équipements et les pratiques actuelles sur le

   marché, en particulier dans les autres provinces et

   aux États-Unis. Maintenant, je voudrais donner

   quelques exemples un peu plus pointus ou un peu

   plus techniques, si vous le permettez.

           Dans la norme E.12.05, qui concerne les

   équipements d'autoproduction en bas de six cents

   (600) kVA, il est stipulé qu'« en général », la

   régulation de tension par les installations du

   client n'est pas permise. La page 12 pourtant exige

   toutefois que le producteur s'assure que sa

   centrale soit capable de générer sa pleine

   puissance active en tout temps sans que le niveau
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   de tension, au point commun de raccordement, ne

   dépasse les limites permises présentées.

           Les limites permises, c'est celles qu'on a

   vues dans la norme CAN3, c'est tout, 235, là, qui

   sont exigées. Donc on crée l'obligation du client

   de maintenir le niveau de tension au point de

   raccordement dans ces limites-là mais on ne lui

   permet pas de jouer sur la tension.

           Ce qui veut dire que le client pourrait

   donc être, ce qui pourrait donc amener le

   producteur à demander une dérogation de l'exigence

   précédente pour pouvoir réguler la tension dans ses

   installations de façon à respecter la deuxième

   exigence.

           De même, à la page 12, il est indiqué qu'en

   général, les centrales doivent maintenir, au point

   de raccordement, un facteur de puissance le plus

   près possible de l'unité. La norme ajoute cependant

   que :

                ... selon la puissance et la

                localisation de la centrale ainsi que

                des paramètres de charge de la ligne

                de distribution, le maintien d'un

                facteur de puissance unitaire pourrait

                entraîner temporairement des
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                surtensions sur le réseau de

                distribution en période creuse de

                charge.

   Oui, c'est possible, ça.

                Afin d'éviter cette situation, il

                pourrait être requis que les

                équipements pouvant réguler la tension

                soient en mesure d'absorber la

                puissance réactive nécessaire pour

                maintenir la tension à l'intérieur des

                limites normales d'exploitation.

   Ce qu'on fait ici, finalement, c'est qu'on crée une

   obligation de faire de la régulation de tension

   alors qu'on l'interdit à... c'est embêtant.

           La norme ne pose donc pas une règle

   constante; des choix peuvent avoir à être effectués

   et des différends peuvent survenir à l'occasion de

   ces choix. Le différend pourrait être à la fois

   technique et économique puisqu'un client producteur

   distribué pourrait se plaindre que le Distributeur

   lui délègue sans rémunération, ou sans

   contrepartie, la fonction de fournir de la

   puissance réactive au réseau.

           Toujours dans la norme 12.05, la

   combinaison des articles 7.4.2 et 8.7, qui ont pour
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   fonction d'améliorer le faible facteur de puissance

   des alternateurs asynchrones (alternateurs

   asynchrones, on parle principalement d'énergie

   éolienne), Hydro-Québec Distribution pourrait

   requérir au client d'installer des condensateurs,

   soit dans l'installation du client, soit ailleurs

   sur le réseau.

           Il n'est pas clairement indiqué si le

   client aurait à payer le coût de ces condensateurs

   s'ils sont installés ailleurs sur le réseau et dans

   quelle mesure il s'agirait ou non d'un coût

   relevant des responsabilités du Distributeur. Un

   différend pourrait donc survenir à ce niveau-là.

           Et concernant cette norme-là et les normes

   qui concernent l'autoproduction, il faut quand même

   se souvenir aussi que c'est inscrit à la norme que

   les autoproducteurs ont l'obligation de s'y

   conformer. C'est spécifiquement noté.

           Concernant la norme 12.01, qui concerne la

   moyenne tension, Hydro-Québec permet la régulation

   de tension pour les installations du client. La

   norme indique de nouveau que :

                ... en général, les centrales doivent

                maintenir, au point de raccordement,

                un facteur de puissance unitaire.
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   Toutefois, à la même page, il est indiqué qu'Hydro-

   Québec pourrait requérir qu'il en soit autrement et

   que les équipements de production produisent ou

   absorbent de la puissance réactive. Là encore, la

   norme ne pose donc pas une règle constante; des

   choix peuvent avoir été effectués et des différends

   peuvent survenir à l'occasion de ces choix. Et là

   encore, le différend pourrait être à la fois

   technique et économique puisqu'un client distribué

   pourrait se plaindre que le Distributeur lui

   délègue sans rémunération, ou sans contrepartie, la

   fonction de fournir de la puissance réactive au

   réseau.

           Dans la norme 12.01, à la page 27, on exige

   que l'équipement du client demeure sous tension

   entre deux secondes et deux minutes. Il en est de

   même pour la norme 12.05 à la page 27 aussi. La

   norme 12.07, en page 12, exige quant à elle deux

   secondes d'être maintenue pendant ces durées-là à

   des niveaux de tension un peu surprenantes.

           Dans ces trois cas, ces exigences de

   tension pour le producteur distribué ne respectent

   pas la norme de sécurité des équipements

   électroniques classés dans la catégorie Information

   Technology Equipment. Par exemple, cette norme-là,
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   qu'on appelle la norme ITI (CBEMA), précise que

   dans la zone de surtension entre cent dix et cent

   vingt pour cent (110 - 120 %), l'équipement ne doit

   pas demeurer sous tension plus de point cinq (0,5)

   seconde. Alors que les normes de l'Hydro exigent

   que l'autoproducteur demeure sous tension jusqu'à

   deux minutes.

           L'exigence du Distributeur à l'effet que le

   producteur demeure sous tension plus longtemps

   constituerait donc une condition dangereuse pour

   son équipement, pour l'équipement des autres

   clients, ce qui pourrait amener des demandes de

   dérogation à ces exigences et donc, là encore, des

   différends. Il est intéressant de noter à cet égard

   que les exigences techniques d'Ottawa Hydro, elles,

   se conforment et réfèrent à la norme que j'ai

   citée.

           Et il y en a beaucoup qui le font. Plutôt

   que de bâtir un tableau de surtension acceptée ou

   pas acceptée, il y a une norme existante dans

   l'industrie et la plupart des utilités s'y

   conforment.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pour référence, monsieur Deslauriers a cité trois

   normes, donc la E.12.01; elle est déposée au
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   dossier sous la cote A-6-26. En ce qui concerne la

   norme E.12.05, elle est déposée au dossier sous la

   cote A-6-09. Et la norme E.12.07 est déposée au

   dossier sous la cote A-6-10.

Q. [168] Alors, Monsieur Deslauriers, je ne vous

   demanderais pas de confirmer ou d'énumérer le

   classement des normes qui se trouvent aux

   paragraphes 15, 16 et 17 des propositions et

   argumentation de SÉ/AQLPA, simplement, au

   paragraphe 17, vous faites référence à deux normes,

   c'est à la fin du paragraphe 17, aux normes E.12.03

   et E.12.06, qui n'ont pas été déposées au présent

   dossier, est-ce que vous pouvez simplement préciser

   l'objet de ces normes?

R. Oui. J'ai trouvé ces normes-là en lisant la norme

   12.09, qui concerne les exigences pour les essais

   de protection, ou les essais sur les équipements de

   protection. En lisant cette norme-là, on voit une

   référence à 12.03, qui est une norme normalement

   « Maintenance préventive des équipements de

   protection de la production décentralisée », je

   n'ai pas trouvé cette norme-là, et j'aimerais bien

   l'avoir.

           Et aussi, on parle de la norme 12.06 mais

   je pense qu'on en a parlé hier et un peu
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   aujourd'hui, à l'effet qu'elle est en préparation,

   qui est « Exigences relatives au raccordement de la

   production décentralisée sans injection de

   puissance au réseau de distribution ». Je ne sais

   pas en quoi elle serait différente des autres

   mais... ça fait qu'on attend ces normes-là.

Q. [169] Par ailleurs, Monsieur Deslauriers, à

   l'audience d'hier, le vingt-trois (23) mai, aux

   questions 325 à 328 de la transcription de

   l'audience, madame la procureure de la Régie s'est

   interrogée sur la notion d'indice de continuité de

   service par zone, qui se trouve mentionnée à

   l'article 5.4.4, à la dernière ligne de la page 13

   du rapport 30012-01-02, qui s'intitule

   « Caractéristiques et cibles de qualité de la

   tension fournie par les réseaux de moyenne et basse

   tension d'Hydro-Québec », qui se trouve au dossier

   sous la cote A-6-31. Y a-t-il des précisions que

   vous pouvez apporter sur le sujet?

R. Bien, on en a un petit peu parlé suite à des

   questions, je pense, de la Régie un peu ce matin,

   là. Il s'agit de la question d'indice de continuité

   de service et de l'information disponible par

   rapport à cet indice-là. Je pense qu'on a fait

   déposer une carte qui montrait l'endroit où...
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Q. [170] Ça, vous parlez de la carte issue du dossier

   R-3465-2005 qui a été mentionnée ce matin, oui?

R. Oui, tout à fait, qu'on a vue ce matin, oui, c'est

   ça. Ça fait que les informations sur les

   territoires, les zones ou, concernant les indices

   de continuité de service sont spécifiées à ce

   dossier-là, qu'on a déjà cité. Le graphique est

   disponible aussi.

           Et ce que ce dossier-là prouve, finalement,

   c'est que l'information complète, puisque je pense

   que suite à une question de la Régie dans le

   dossier sur l'automatisation du réseau, je pense

   qu'il y a un tableau Excel qui a été déposé qui

   montre l'indice de continuité de service pour

   chacune des onze cents (1 100) artères qui avaient

   été étudiées dans ce dossier-là. Donc...

Q. [171] Est-ce qu'il y avait un regroupement

   territorial de l'indice de continuité dans ce

   dossier?

R. Oui, bien, il y a cinq territoires, ou cinq zones

   identifiées : Laurentides, Nord-Est, Ile de

   Montréal, Montmorency, Richelieu, là, j'ai regardé

   ça un petit peu mais je me suis posé la question :

   est-ce que c'est, la façon de regrouper ça, est-ce

   que c'est un regroupement qui dépendait du
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   positionnement des centres de distribution, parce

   que l'information est colligée au centre de

   distribution, au centre de gestion de la

   distribution. Mais là, je pense que le Distributeur

   pourrait déposer un peu plus d'information là-

   dessus, s'il y a lieu.

Q. [172] Par ailleurs, une question, une interrogation

   s'est posée ce matin en rapport à une proposition

   de l'UMQ, et ce sur quoi il y a eu un engagement,

   E-9, pris par le Distributeur, quant à l'article V-

   2 des Conditions, à savoir, est-ce que l'article V-

   2 couvre ou englobe ou touche les mêmes sujets que

   V-12?

R. Non, pas du tout. L'article V-2 ne couvre que les

   exigences d'espacement, d'éloignement pour les

   piscines, les bâtiments, pour la protection du

   public, évidemment. Alors que V-12 couvre

   l'obligation pour quelqu'un de se protéger contre

   des phénomènes électriques sur le réseau. C'est-à-

   dire, c'est deux questions complètement séparées.

           Et si vous référez aux normes qui sont

   citées dans V-2, ces normes traitent d'espacement

   et puis de distance minimale en fonction des

   niveaux de tension. Donc il n'y a pas de

   corrélation entre ces deux phénomènes-là et la
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   proposition, à mon point de vue, de regrouper ça,

   ça ne me semble pas opportun, personnellement.

   (12 h 20)

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous rappelle notre mise en garde initiale. Je

   sens que vous vous éloignez tranquillement, Maître

   Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'est en argumentation que la question

   d'opportunité sera plaidée.

Q. [173] Et finalement, une interrogation s'est posée

   ce matin quant au contenu de la norme ACNOR qui est

   mentionnée à l'article III-1. Est-ce que le contenu

   de cette norme se retrouve ou est mentionné à des

   exigences techniques qui sont déjà au présent

   dossier qui émanent d'Hydro-Québec?

R. Effectivement, une partie à tout le moins de la

   norme. On discutait au cours de la journée du

   tableau sur les tensions normales, les tensions un

   peu extrêmes.

Q. [174] Donc, du tableau qui se trouve dans quelle

   norme?

R. Dans la norme ACNOR.

Q. [175] Oui.

R. Dont on a fait référence plusieurs fois. Ce même

   R-3535-2004 - Phase 2        JEAN-CLAUDE DESLAURIERS

   24 mai 2007                           Interrogatoire

                        - 163 -     Me Dominique Neuman

   tableau-là se trouve dans la norme qu'on a citée

   tout à l'heure, 1205, 1207 et 1201. Le tableau est

   présent, avec référence à la norme CSA. On trouve

   aussi les données du tableau dans le document

   « Caractéristiques et cibles de qualité de tension

   fournies par les réseaux moyenne et basse tension

   d'Hydro-Québec ». Les données sont là. Pas sous

   forme de tableau, mais c'est les mêmes données.

   J'ai vérifié. On trouve ça à l'article 5.1.4

   « Valeur cible de l'amplitude de tension en régime

   permanent ». Mais c'est effectivement les valeurs

   cibles... les valeurs de la norme qu'on retrouve

   dans les autres normes.

Q. [176] Alors, je vous remercie beaucoup, Monsieur

   Deslauriers. Donc, le témoin est disponible pour

   répondre aux questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être la façon la plus simple, peut-être

   simplement par un signal de la main de la part des

   participants quels sont ceux qui désirent poser des

   questions au témoin? Je vous remercie. Maître

   Tremblay?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Aucune question.
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   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Maître Troilo?

   INTERROGÉ PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [177] Bonjour, Monsieur Deslauriers. J'ai une

   petite question relative à ce qui est exposé dans

   la proposition à la page 15. En fait au paragraphe

   15. Je m'excuse. C'est la page 8. On indique que,

   dans les trente-quatre (34) exigences techniques,

   se trouve énoncé le contenu des obligations d'un

   abonné en vertu des articles V-8 et 74. Et dans les

   normes qui sont énumérées, on indique les normes

   A.41-01 et C.22.1. La première concerne les chutes

   de tension admissibles sur le réseau basse tension.

   Et la deuxième concerne les limites de

   papillotement sur le réseau de distribution moyenne

   tension et basse tension. Est-ce que vous pouvez

   préciser ce que la première norme, soit la norme

   A.41-01 apporte de plus au client que la norme

   C.235 qui est référée à l'article 3.1 des

   Conditions de service?

R. Je n'ai pas comparé les deux. C'est un peu

   difficile de répondre à votre question. C'est

   probablement pas une grosse différence. Il y a des

   divergences au niveau du papillotement parce que la

   façon d'interpréter le papillotement, c'est de...
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Q. [178] Je vous arrête tout de suite. C'est parce que

   la norme dont je parle concerne la chute de tension

   admissible sur le réseau basse tension.

R. Bien, vous avez parlé de 22.01, limite de

   papillotement. Puis l'autre c'est?

Q. [179] L'autre, c'est A.41-01. Alors, ma question

   c'était préciser relativement à la norme A... Parce

   que j'ai une autre question sur la C.22. Alors, je

   voulais vous mettre en contexte. Précisez en fait

   ce que la norme A.41-01 apporte de plus au client

   en comparaison à la norme C.235?

R. Je ne peux pas répondre à votre question parce que

   je ne l'ai pas regardée cette norme-là de façon

   détaillée. Je n'en ai pas fait une analyse

   détaillée. Ça me surprendrait qu'il y ait de très

   grosses différences. On a toutes les chances que ce

   soit à peu près identique. Mais je ne peux vraiment

   pas répondre à votre question.

Q. [180] Relativement à la norme C.22.1...

R. Oui.

Q. [181] ... êtes-vous en mesure d'identifier les

   obligations qui sont contenues à la norme, mais qui

   sont imposées au client, si on veut?

R. Non, vraiment, je ne suis pas en mesure de faire

   ça. Sans avoir les normes devant moi, sans la lire

   R-3535-2004 - Phase 2        JEAN-CLAUDE DESLAURIERS

   24 mai 2007                           Interrogatoire

                        - 166 -         Me Lidia Troilo

   de façon détaillée, c'est...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Est-ce qu'il serait peut-être souhaitable qu'un

   engagement soit pris pour que les...

   Me LIDIA TROILO :

   C'était mon prochain commentaire.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   ... ces vérifications soient faites. Donc,

   l'engagement, ce serait de vérifier les éléments

   qui se trouveraient dans les normes A.41-01 et

   C.22.1 et qui ne sont pas déjà inclus dans la

   norme...

   Me LIDIA TROILO :

Q. [182] En fait, il y a deux questions. La première

   concerne la norme A.41-01. On aimerait savoir ce

   que cette norme apporte de plus que la norme qui

   est déjà prévue à l'article 3.1 des Conditions de

   service, qui réfère à la norme C.235. Puis la

   deuxième question est relative à la norme C.22.1,

   alors quelles sont les obligations, en fait, qui

   s'adresseraient à un client ou à un abonné qui sont

   contenues à cette norme-là.

R. En termes d'obligations, ça demande une

   interprétation, en général. Moi, je peux toujours

   comparer les valeurs des tableaux au niveau des
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   exigences techniques.

Q. [183] En fait, plus simplement, là, la Régie se

   demande, parce que vous dites dans votre

   présentation, au paragraphe 15, on indique que :

                Les exigences techniques qui suivent

                visent particulièrement la définition

                des obligations du client.

   La C.22.1 qui concerne la limite de papillotement

   sur le réseau de distribution moyenne tension et

   basse tension.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord. Nous comprenons l'engagement. Donc, ce

   sera de vérifier s'il y a effectivement des

   éléments dans ces deux normes qui ne sont pas déjà

   couverts par la norme à laquelle il est fait

   référence à l'article III-1 des conditions

   proposées. C'est bien ça?

   Me LIDIA TROILO :

   Non. Il y a deux questions. La première concerne la

   norme A.41-01, en comparaison avec la norme C.235,

   on aimerait juste savoir qu'est-ce que la première

   apporte de plus que la deuxième qui est déjà prévue

   aux Conditions de service à l'article III-1. Puis

   la deuxième question, c'est, à la norme C.22.1, qui

   est relative aux limites de papillotement sur le
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   réseau de distribution moyenne et basse tension,

   quelles sont dans cette norme-là plus précisément

   les obligations qui seraient imposées finalement au

   client? Ou quelles obligations le client devrait

   satisfaire pour répondre à la norme? Le client,

   j'entends un abonné. C'est beau?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord. Donc, nous prenons ces engagements. En

   tout cas, je vais voir avec monsieur Deslauriers

   quand la norme sera consultée, quel délai pourrait

   être requis pour répondre à ça. Mais nous

   essaierons d'y répondre pendant la durée de...

   LE TÉMOIN :

R. Si quelqu'un me procure la norme de l'ACE, ça ne

   sera pas long. Mais je ne l'ai pas disponible chez

   moi. Je l'ai au bureau.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Nous allons la vérifier.

   LE TÉMOIN :

R. Ce n'est pas toujours facile à obtenir.

   E-1 :   (SÉ-AQLPA) Vérifier ce que la norme A.41-01

           apporte de plus en comparaison avec la

           norme C.235 déjà prévue aux Conditions de

           service à l'article III-1. (Demandé par la

   R-3535-2004 - Phase 2        JEAN-CLAUDE DESLAURIERS

   24 mai 2007                           Interrogatoire

                        - 169 -         Me Lidia Troilo

           Régie)

   E-2 :   Indiquer quant à la norme C.22.1, relative

           aux limites de papillotement sur le réseau

           de distribution moyenne et basse tension,

           quelles sont les obligations qui seraient

           imposées au client ou quelles obligations

           le client devrait satisfaire pour répondre

           à la norme. (demandé par la Régie).

   LE PRÉSIDENT :

   Les normes en question, Maître Troilo, sont sur le

   site de la Régie.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Monsieur Deslauriers faisait référence à la norme

   CSA.

   LE PRÉSIDENT :

   Laquelle est disponible au Centre de référence de

   la Régie, je crois.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   La norme CSA aussi.

   Me LIDIA TROILO :

   Oui.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   On pourra la consulter un peu plus tard.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parce que, évidemment, l'objectif est de pouvoir

   compléter ces réponses-là au cours de cette semaine

   puisque, déjà dès lundi, nous serons aux

   argumentations.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Écoutez, c'est notre souhait, là, dès que monsieur

   Deslauriers sera devant les normes, nous pourrons

   rapidement savoir à quelle vitesse l'engagement

   pourra être répondu. Et notre souhait, c'est de

   pouvoir les déposer demain, effectivement.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça complète vos questions, Maître Troilo?

   Me LIDIA TROILO :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors merci beaucoup, Monsieur Deslauriers. Je vous

   suggère, étant donné l'heure, en fait, qu'on fasse

   simplement un changement de panel, que la Régie, on

   reste avec vous, là, le temps que la FCEI puisse

   prendre place.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie.

   12 h 30

   PREUVE FCEI
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   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Bonjour Monsieur le Président. Nous pouvons déposer

   immédiatement la réponse à l'engagement numéro 5.

   Alors, j'en remets une quinzaine de copies à madame

   la greffière.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Maître Tremblay.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ce serai « Réponse à l'engagement numéro 5 », on

   est rendu à combien? B-20, je crois.

   B-20 :  Réponse à l'engagement numéro 5.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors donc, André Turmel pour la FCEI, bonjour aux

   membres du banc. Notre témoin-expert monsieur

   Pierre-Emmanuel Paradis a déjà pris place. J'ai

   déposé à madame la greffière une copie PowerPoint

   papier, on n'utilisera pas la version électronique

   ce matin, seulement le papier pour gagner un peu de

   temps. Et je comprends que, à la liste de la Régie,

   ça devra être C-6.4 FCEI, qui est la présentation

   PowerPoint.

   C-6.4 (FCEI) :    Présentation PowerPoint FCEI.

   R-3535-2004 - Phase 2                    PREUVE FCEI

   24 mai 2007

                        - 172 -

   Me ANDRÉ TURMEL :

   On va attendre que madame la greffière assermente

   le témoin, mais je pense que mon confrère avait

   annoncé un voir-dire sur la demande d'expertise;

   alors, on pourra faire assermenter le témoin et on

   pourra procéder au tout par la suite.

                 ____________________

   L'an deux mille sept (2007), le vingt-quatrième

   (24e) jour du mois de mai, A COMPARU :

   PIERRE-EMMANUEL PARADIS,

   économiste, ayant une place d'affaires au 1275,

   François-Champagne, Chambly, Québec.

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit :

   INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, Madame la greffière.

Q. [184] Alors, Monsieur Paradis, avant que vous nous

   expliquiez un peu en détail votre expérience

   professionnelle et académique, peut-être juste en

   quelques mots expliquer la nature du mandat que la

   FCEI vous a confié dans le dossier, et ensuite

   procéder.

R. Bien, mon mandat consistait justement à revoir les

   Conditions de service dont il est question à cette

   audience-ci et de regarder sous un angle
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   économique, de voir... de finalement faire un

   examen des différentes méthodes qui ont été

   employées, d'avoir une opinion économique sur

   certains des sujets à l'ordre du jour.

Q. [185] D'accord. Sur certains des sujets identifiés

   à la page 5 du rapport que vous avez écrit. C'est

   ça?

R. C'est ça.

Q. [186] D'accord. Maintenant, nous avons, Monsieur le

   Président, déjà déposé, et c'était en liasse à la

   pièce 6.1 FCEI, lors du dépôt de la précision et du

   budget prévisionnel en date du quatre (4) avril,

   déposé la demande d'expertise et ainsi que le cv de

   monsieur, donc je n'ai pas... vous l'avez au

   dossier. J'ai ma copie à moi, Monsieur Paradis a la

   sienne et sans doute mon confrère également.

           Alors, Monsieur Paradis, je vous

   demanderais d'expliquer sommairement votre

   expérience aujourd'hui, autant au niveau expérience

   académique ou de publication qui permette de vous

   relier à la reconnaissance d'une expertise dans le

   présent dossier comme analyste... comme expert en

   analyse économique.

R. O.k. Bien, juste... avant de commencer, j'aimerais

   juste faire une petite correction...
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Q. [187] D'accord.

R. ... au curriculum vitae. À l'avant-dernière page,

   désolé mais ce n'est pas paginé, mais c'est au, un,

   deux, trois... au sixième point, c'est concernant

   la présentation que j'avais faite à la Régie de

   l'énergie en 2004; donc on devrait lire

   « Présentation à titre de témoin économiste de

   l'opinion de la FCEI » et caetera.

Q. [188] D'accord.

R. Donc, c'est un petit changement. Je suis économiste

   principal chez un groupe d'analyse qui est une

   filiale de l'entreprise Analysis Group. J'ai un

   DESS en finances d'entreprise du H.E.C. et une

   maîtrise en économie de l'Université de Sherbrooke.

   Ça fait maintenant seize (16) ans que je pratique

   l'économie appliquée et puis donc, un petit peu

   plus que onze (11) ans dans le domaine de la

   consultation économique et puis quatre ans pour la

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante

   jusqu'à l'année dernière.

           Juste pour vous présenter un petit peu la

   structure de mon cv, en fait pour ce qui est des

   mandats de consultation, il y a quatre parties

   différentes. La première, qui est toutes les études

   d'impact, de mobilisation ou de prévision dans
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   différents secteurs, mais où justement tout ce qui

   est méthode quantitative et puis application de la

   théorie économique était vraiment prépondérante.

           Ensuite, les études sectorielles qui

   concernent davantage un secteur, un marché ou une

   entreprise, troisièmement les évaluations de

   programmes, donc d'initiatives publiques ou

   d'organisation. Quatrièmement, l'économie régionale

   et le développement qui sont essentiellement des

   études de regroupement municipal.

           Par la suite, il y a une partie qui

   concerne le lobby et la recherche appliquée aux

   petites et moyennes entreprises, que j'ai réalisé

   durant mon passage à la FCEI; donc qui consistait

   essentiellement à produire des recherches, faire

   des publications et des présentations sur

   différentes tribunes ou devant différents

   organismes publics sur l'économie mais appliquées

   aux petites et moyennes entreprises; donc dans des

   domaines comme les finances publiques, la

   réglementation, l'énergie, la rémunération, les

   normes du travail, le commerce international, et

   caetera. Et puis finalement, il y a une section sur

   mes publications. J'ai publié au-delà de trente

   (30) différentes publications et articles, dont
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   certaines dans des revues spécialisées. Aussi j'ai

   donné aussi environ une trentaine de conférences

   qui incluent les différentes présentations que j'ai

   faites, soit à titre de témoin économiste, témoin-

   expert ou de présentation à des organismes de

   réglementation économique.

Q. [189] Maintenant, si on fait le lien précis avec le

   présent dossier, peut-être juste décrire rapidement

   l'approche que vous prenez et qu'est-ce que

   l'expérience que vous avez eue peut amener

   d'utilité à la Régie dans le dossier?

R. Dans le cadre du présent dossier, vraiment ce qui

   était la clef c'était justement de voir comment

   l'application de la théorie économique pouvait être

   utile et pertinente dans le cadre de l'examen des

   Conditions de service. Pour moi, il y a deux grands

   domaines d'exploration; le premier c'était

   justement de revoir les méthodes qui avaient été

   employées, entre autres pour la provision sur le

   réinvestissement et puis les différents... les

   différentes présentations concernant les coûts.

           Deuxième chose, c'était de présenter une

   opinion économique sur d'autres sujets, comme par

   exemple les modalités de paiement, les échéanciers

   de réalisation. Donc, si on revient à mon cv, je

   R-3535-2004 - Phase 2        PIERRE-EMMANUEL PARADIS

   24 mai 2007               Voir-dire qualité d'expert

                        - 177 -    Int. Me André Turmel

   voudrais peut-être vous indiquer certains des

   projets sur lesquels j'étais à la fois l'auteur

   principal, et qui ont été... qui ont eu un impact

   particulier et où est-ce que j'étais vraiment, je

   dirais en « lead » sur ces projets-là.

           Peut-être à la première page, à la fin il y

   a un mandat important qu'on fait pour... dans

   l'industrie pharmaceutique, qui consiste en

   différentes analyses qu'on fait sur l'efficacité

   relative des médicaments innovateurs versus les

   génériques. On a déjà publié dans deux revues

   scientifiques spécialisées, qui sont Epilepsia et

   Disease Management, qui sont des revues qu'on

   appelle « Peers Review », donc c'est revu par des

   pairs, qu'on a aussi présenté à différentes

   conférences comme l'American Epilepsy Society,

   American Academy of Neurology, entre autres.

           À la page suivante, il y a un projet... au

   milieu de la page, un projet qu'on a fait en

   Pologne, qui était, qui totalisait deux milliards

   de dollars U.S. (2 G$ U.S.) répartis sur quinze

   (15) ans, et puis une analyse avantages/coûts qui a

   été réalisée et qui a finalement été prise et

   amenée au parlement polonais qui a voté justement

   pour cette étude-là pour justement approuver le
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   financement et lancer ce projet-là qui va

   s'échelonner sur une quinzaine d'années.

           À la page suivante, il y a eu le

   financement du transport scolaire, le partage de

   l'enveloppe de quatre cent millions (400 M$) entre

   les soixante-dix (70) commissions scolaires; il a

   dû y avoir toute une modélisation qui a été faite

   pour justement changer la façon dont ce

   financement-là était réalisé, ça a passé par

   différentes étapes d'approbation et puis finalement

   le modèle que j'ai conçu est celui qui est appliqué

   aujourd'hui.

           À la page suivante, il y a un parc national

   dans les Caraïbes, justement où est-ce que j'avais

   fait une étude complète justement de prévisions

   avec des modèles statistiques complexes justement

   de l'achalandage, analyse économique, marketing et

   financière.

   (12 h 42)

           Peut-être; ensuite je vous amène à la

   deuxième page des études sectorielles. J'ai

   témoigné à titre d'expert dans une cause au

   Tribunal administratif du Québec qui était pour

   justement, c'était Varennes contre Pétromont où

   j'ai présenté une étude sur les marchés de
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   l'éthylène, du polypropylène et du polyéthylène.

   Ensuite, en évaluation de programme, il y a le

   programme...

Q. [190] Excusez-moi! Juste avant d'aller plus loin.

   Donc, devant le Tribunal administratif du Québec,

   vous avez été formellement reconnu comme témoin

   expert?

R. C'est ça. Exactement.

Q. [191] Merci.

R. Ça, c'est en deux mille un (2001). Donc il y a six

   ans. Ensuite, il y a aussi l'évaluation du

   programme des immigrants investisseurs qui est le

   programme, le principal programme à Investissement

   Québec aussi qui est un des programmes importants.

   À la FCEI, bon, je ne vous listerai pas toutes les

   choses, mais il y a beaucoup de publications qui

   ont été faites... en fait, on ne va pas en cour ou

   devant des tribunaux, mais c'est des présentations

   qui sont faites devant les ministres, dans les

   médias, des publications, donc dans les domaines

   des finances publiques, de la réglementation, de la

   rémunération, beaucoup de rapports qui ont été

   présentés et médiatisés.

           Dans ce qui ressemble le plus à des

   témoignages devant des tribunaux, j'ai témoigné
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   dans deux commissions parlementaires, une sur la

   Loi sur les normes du travail, l'autre sur la

   stratégie énergétique du Québec, et puis aussi

   devant différents organismes publics où est-ce

   qu'il y avait une consultation qui était faite.

   J'ai écrit le rapport. J'ai été le présenter en...

   donc à la Régie des rentes du Québec, à l'Autorité

   des marchés financiers, au ministère du

   Développement économique et régional.

           Et puis, finalement, peut-être vous parler

   des revues spécialisées dans lesquelles j'ai

   publié. Donc j'ai dit Epilepsia et Disease

   Management. Mais aussi l'Attrait économique, qui

   est la revue de l'Association des économistes du

   Québec; Option politique qui est la principale

   publication dans le domaine des politiques

   publiques au Canada aussi.

Q. [192] D'accord. Je vous remercie. Je pense que ça

   fait bien le tour.

   Alors donc, Monsieur le Président, nous demandons

   la reconnaissance de monsieur Paradis comme expert

   en analyse économique. Et je réserverai mes

   commentaires si mon confrère a quelques

   commentaires.
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   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [193] Bonjour, Monsieur Paradis. Jean-Olivier

   Tremblay pour Hydro-Québec Distribution. Vous avez

   mentionné, là, que vous aviez témoigné comme expert

   au Tribunal administratif du Québec en deux mille

   un (2001). Je comprends que c'est la seule fois où

   vous avez été reconnu expert?

R. Oui.

Q. [194] Vous ne l'avez jamais été devant la Régie de

   l'énergie, je pense?

R. Non, parce que j'étais employé de la FCEI à ce

   moment-là. J'avais déposé le c.v., mais ce n'était

   pas...

Q. [195] À titre d'expert?

R. C'est ça.

Q. [196] Bon. Évidemment, je comprends que vous êtes

   économiste et que, dans le présent dossier, vous

   avez appliqué une grille d'analyses économiques à

   certains aspects du présent dossier. Est-ce que ça

   peut résumer un peu votre...

R. Bien, non, ce n'est pas aussi statique que ça. Ce

   n'est pas une application d'une grille. On parle

   vraiment de... On parle vraiment de revoir c'est

   quoi les différents fondements économiques. Des

   fois, il y a des applications qui sont assez
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   simples. Des fois, il y en a qui sont un peu plus

   complexes. Mais l'important, c'est d'être capable

   de, je pense, de différencier à quel niveau

   intervenir, puis qu'est-ce qui est pertinent puis

   utile dans le contexte présent.

Q. [197] Hum, hum. Et vous avez également témoigné de

   la variété des mandats dans lesquels vous aviez

   oeuvrés, les produits pharmaceutiques, le transport

   scolaire également. Ce que je comprends, c'est que

   c'est une analyse comme vous avez fait dans le

   présent dossier. Vous pourriez la faire dans à peu

   près tous les domaines à titre d'économiste?

R. Oui, bien, en fait, c'est ce qu'on dit, c'est que,

   justement, c'est une application de la théorie

   économique à ce dossier-là en particulier. Et puis,

   justement, comme on fait quand on est consultant,

   on arrive devant plein différents contextes qui

   sont nouveaux à chaque fois, mais c'est dans

   l'application qu'on est spécialisé.

Q. [198] D'accord. Donc, j'imagine que vous ne vous

   reconnaissez pas expert dans le domaine des

   conditions de service d'électricité? Vous ne vous

   reconnaissez pas expert dans le domaine des

   conditions de service d'électricité, j'imagine?

R. Moi, je me reconnais comme expert en analyse
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   économique.

Q. [199] Seulement. Donc, vous ne connaissez pas

   particulièrement les conditions de service ou la

   distribution d'électricité aérienne, souterraine,

   vous n'avez pas de compétences particulières là-

   dedans?

R. Non, puis en fait, je vous dirais que, de façon

   générale, les économistes font toujours, font appel

   à, justement aux experts techniques quand il y a

   besoin d'expertise technique. Mais pour les volets

   économiques, justement, bien, là, on s'applique à

   l'analyser dans la mesure où c'est clairement ce

   qui est présenté.

Q. [200] D'accord. Dans le présent dossier, vous

   n'avez pas eu recours à des experts techniques. Je

   comprends que vous avez réalisé votre mandat?

R. Tous les volets techniques qui n'étaient pas de mon

   ressort. Puis d'ailleurs, c'est indiqué à quelques

   endroits dans mon rapport que, ça, ça touche le

   technique, ça ne touche pas l'économique. Je me

   suis attardé uniquement à ce qu'on avait dit,

   c'est-à-dire faire une analyse économique au sens

   générique du terme analyse, là, des différentes

   conditions de service.

Q. [201] Merci, Monsieur Paradis.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, suite à vos questions, la position que prend

   le Distributeur...

   REPRÉSENTATIONS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, mais en fait, si j'argumente tout de suite sur

   la qualification comme expert en analyses

   économiques. Il faut bien comprendre que les

   commentaires que je vais faire ne s'attardent pas à

   la qualité du travail qui a pu être réalisé par

   monsieur Paradis.

           On peut être un économiste, un bon

   économiste, un excellent économiste. Mais ici, on

   est devant un tribunal de régulation économique. On

   est devant la Régie de l'énergie. Et c'est évident

   que les aspects économiques des choses sont au

   coeur de l'exercice de la compétence de la Régie

   dans tous les dossiers, dans le dossier tarifaire,

   en conditions de service, en investissements, et

   caetera.

           Alors, le problème qu'on a avec le statut

   d'expert en analyses économiques, c'est que ça

   devient être reconnu spécialiste de tout. Autrement

   dit, cet expert-là pourrait témoigner à titre

   d'expert dans tous les dossiers, à peu près sans

   exception. Alors, ça, ça nous cause un problème.
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   Comme le disait mon professeur, Pierre-André Côté,

   encore une fois, spécialiste de tout, c'est

   spécialiste de rien.

           Ce dont on aurait eu besoin comme expertise

   dans le présent dossier, c'est quelqu'un qui a des

   connaissances économiques, mais aussi des

   connaissances en conditions de service, des

   connaissances en distribution aérienne,

   souterraine, quelqu'un qui aurait pu comparer avec

   les conditions de service de d'autres juridictions,

   qui passe ses connaissances, son expérience, ses

   publications.

           Or, il a une connaissance du domaine de la

   distribution dans son sens large, distribution

   d'électricité, pour pouvoir éclairer la Régie plus

   qu'une simple analyse purement économique des

   choses, sans questionner ce qui est derrière

   l'analyse économique. Monsieur Paradis nous l'a

   dit, lui n'a rien vérifié au plan technique. C'est

   l'application de la théorie économique à un

   dossier.

           Alors, l'application de la théorie

   économique à un dossier, devant la Régie de

   l'énergie, je vous soumets que ça ne devrait pas

   être reconnu comme une expertise particulière. Il y
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   a des analystes qui témoignent pour de nombreux

   intervenants. Je voyais monsieur... Je ne sais pas

   s'il est ici aujourd'hui. Mais je voyais monsieur

   Hennekens dans la salle, monsieur Rozéfort dans

   d'autres dossiers. On a monsieur Trahan. Il y en a

   beaucoup qui sont tous économistes, sans qualifier

   s'ils sont bons, très bons, ou excellents, là.

           De sorte qu'il semble au Distributeur que

   la qualification recherchée n'est pas utile à un

   dossier comme celui-ci. Il y a un statut d'analyste

   qui est prévu au guide et qui conviendrait à

   monsieur Paradis, qui permet aussi de reconnaître

   la qualité du travail qu'il a pu réaliser.

           Alors donc, pour toutes ces raisons, nous

   nous objectons à la reconnaissance du statut

   d'expert du témoin.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Avec votre permission, Monsieur le Président.

   Évidemment, sans surprise, nous sommes en désaccord

   avec l'analyse étroite que fait mon confrère. La

   raison pour laquelle monsieur Paradis a longuement

   épilogué sur son c.v., notamment à l'égard des

   publications qui sont signées, ce n'est pas pour

   rien. Quand on fait des comparaisons avec des

   analystes ici devant la Régie, puis on les connaît
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   tous, sans porter de jugement, il y a quand même,

   je pense, une distinction qui peut être apportée

   ici, de un.

           De deux, un tribunal administratif

   crédible, respecté a déjà reconnu l'expertise de

   monsieur Paradis comme analyste et comme expert en

   analyses économiques au sens générique. Bien sûr,

   ça serait trop facile de dire, si j'écoute ce que

   mon confrère dit, de mettre de côté tous les

   économistes qui n'ont pas travaillé à la limite

   chez Hydro-Québec dans leur carrière, parce qu'il y

   a personne qui n'aurait une connaissance aussi

   pointue des conditions de service.

           Or, le mandat que ma cliente a confié à

   monsieur Paradis, de par la nature de qui nous

   sommes, représentant l'ensemble des consommateurs,

   nous aimons avoir un regard économique. D'autres

   ont une saveur plus technique. Nous, on considère

   que l'expérience qui est démontrée ici, la nature

   du rapport qui vous a été soumis devrait faire en

   sorte que la Régie peut reconnaître monsieur

   Paradis comme expert en analyses économiques.

           Il n'a pas fait que simplement appliquer

   une grille comme le fait quelqu'un qui sort de

   l'université en première année d'économie, ou

   R-3535-2004 - Phase 2                REPRÉSENTATIONS

   24 mai 2007                         Qualité d'expert

                        - 188 -         Me André Turmel

   t'sais sur le marché. Il a fait montre, je pense,

   d'une expérience. Ici, je vous demande de regarder

   et à la fois l'expérience. On n'a pas quelqu'un qui

   a un, deux ou trois ans. Quelqu'un de plus de

   quinze (15) ans d'expérience, qui a travaillé dans

   des mandats importants devant des organismes

   publics, parapublics et privés.

   (12 h 53)

   DÉSICION SUR LA QUALITÉ D'EXPERT

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, suite au débat, la Régie comprend la

   préoccupation qu'exprime le Distributeur, mais il

   nous apparaît que vos commentaires vont nous être

   plus utiles lorsque nous aurons entendu le

   témoignage et que vous aurez des choses à nous dire

   sur la force probante du témoignage de monsieur

   Paradis.

           Quant à sa qualification, la Régie est

   prête à l'admettre comme témoin-expert en analyse

   économique.

              __________________________

   L'an deux mille sept (2007), le vingt-quatrième

   (24e) jour du mois de mai, A COMPARU :

   PIERRE-EMMANUEL PARADIS

   Sous la même affirmation solennelle.
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   INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci Monsieur le Président.

Q. [202] Alors Monsieur Paradis, est-ce que ce

   rapport, qui a été déposé en preuve, a été préparé

   par vous?

R. Oui.

Q. [203] Je comprends que vous avez quelques

   corrections à y apporter.

R. Oui, j'ai deux petites corrections. La première est

   à la page 6, le dernier paragraphe en bas de la

   page. Alors, à la deuxième ligne, on voit : « A

   témoigné... » pour être plus juste, donc, « ... à

   titre d'économiste et d'expert. »

Q. [204] D'accord.

R. Là, évidemment je ne rajouterai pas tous les autres

   organismes que je n'ai pas mis, ce n'est pas

   nécessaire. Et ensuite, à la page 16, au deuxième

   paragraphe, à la cinquième ligne; plutôt la phrase

   devrait se lire :

                Il nous semble curieux que HQD ne se

                fixe pas de délai cible.

   Donc, il n'y a pas de... c'est important de dire

   que justement je ne propose pas que HQD codifie

   mais bien que, justement qu'il y ait une certaine

   fixation d'objectifs d'une certaine façon.
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Q. [205] D'accord, merci. Alors, si vous voulez

   procéder.

R. Oui. Je vais faire la présentation sur la base de

   la présentation PowerPoint que vous avez reçue. Si

   on passe tout de suite à la troisième page donc qui

   rentre dans le premier sujet qui est le

   prolongement du réseau souterrain.

           Moi je vois deux problèmes principaux avec

   la méthodologie qui a été employée par HQD dans le

   cadre de l'élaboration des coûts par bâtiment. En

   fait, le premier problème c'est que la taille de

   l'échantillon moyen qui a été utilisé pour établir

   les coûts est trois fois et demie supérieure à la

   taille moyenne des projets résidentiels, tel qu'il

   a été même présenté dans la preuve de HQD.

           Alors, si vous regardez à la diapo

   précédente, c'est en fait une représentation

   stylisée de ce que je viens de dire; donc, vous

   pouvez voir le côté gauche, le premier rectangle ce

   serait l'échantillon moyen, en fait la taille

   moyenne du projet moyen au Québec, et puis le

   deuxième rectangle montre la taille de

   l'échantillon moyen de HQD dans le cadre de son

   analyse.

           En fait, il n'y a aucun problème...
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Q. [206] Monsieur Paradis?

R. Oui.

Q. [207] Je comprends que nous sommes dans le

   PowerPoint, et là je me rends compte qu'on a agrafé

   le document à l'envers. Alors, donc le précédent

   étant vraiment...

R. Donc, figure 1, oui.

Q. [208] Voilà. Juste peut-être expliquer parce que ce

   n'est pas paginé. Donc, expliquer où nous sommes

   dans le document, si vous permettez.

R. O.k. Parfait. Donc, on est à la figure 1, et puis

   c'est à la figure 1 justement où on voit ces

   différences-là dans les tailles d'échantillons.

           En principe, le fait d'avoir un échantillon

   qui est plus ou moins grand pose aucun problème

   particulier, sauf si le fait d'avoir un plus grand

   échantillon a un impact sur les coûts par bâtiment

   qui sont obtenus. Et en fait, c'est ce qu'on

   observe. Si on regarde à la figure 2, qui est à la

   page précédente, ou je ne sais pas comment ça a

   agrafé, mais à la page précédente donc, à la figure

   2 il y a deux figures qui sont en diagonale.

           On voit, si vous regardez la ligne

   supérieure qui monte un petit peu comme une

   montagne et puis qui descend, ce n'est pas... on
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   voit que dans l'axe horizontal c'est le type de

   bâtiment qui a été retenu par Hydro; donc les

   différents types de maisons unifamiliales suivis

   des différents types de multiplex. Et puis ce qu'on

   voit, c'est que la ligne bleue montre la taille de

   l'échantillon, et les trois lignes qui sont en

   dessous, donc qui descendent et remontent...

   LE PRÉSIDENT :

Q. [209] Je vais être obligé de vous arrêter là.

R. Oui.

Q. [210] C'est ce que je craignais. Nous on a une

   version noire et blanc. Déjà à la figure 1, c'est

   un petit peu difficile de savoir quelle était la

   légende, mais quand on arrive au tableau, si vous

   ne nous indiquez pas la position de la ligne...

R. O.k. O.k.

Q. [211] Si c'est indiqué par une couleur,

   malheureusement c'est...

R. Est-ce que c'est possible... Bien, j'ai la

   présentation PowerPoint en couleur qu'on pourrait

   brancher ici, j'ai vu que l'ordinateur ne

   fonctionnait pas, mais sinon je peux vous... Je

   peux le faire à partir du...

Q. [212] C'est comme vous le désirez, mais si vous

   dites : « la ligne bleue », dites-nous plutôt c'est
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   laquelle des lignes.

R. O.k. O.k. parfait. La ligne, donc la ligne du

   dessus du graphique, donc celle qui monte pour

   redescendre par la suite, ça c'est... Ça, si vous

   avez les documents... si vous avez les documents en

   .pdf, c'est exactement les mêmes numérotations de

   figures que vous pouvez suivre en couleur si vous

   avez l'ordinateur, mais je vais vous l'indiquer

   quand même.

Q. [213] Oui, alors ça, je pense que si vous nous

   donnez juste trente (30) secondes, on peut prendre

   votre document original. Je pensais que c'était des

   tableaux autres que ceux de votre...

R. Ah, o.k. Parfait. Non, c'est exactement les mêmes.

Q. [214] Alors, donnez-nous trente (30) secondes.

R. Oui.

   M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [215] Peut-être une autre approche. Dans cette

   figure-là, vous avez une légende en bas du

   graphique.

R. Oui.

Q. [216] Si vous donnez les couleurs qui correspondent

   à chacune de ces lignes là...

R. Ah, o.k. Bien en fait... O.k. La première ligne...
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   LE PRÉSIDENT :

Q. [217] Attendez un instant.

R. Oui.

Q. [218] On va juste trouver le document, là.

R. Allez-y, pas de problème.

Q. [219] D'accord. Poursuivez, je l'ai à l'écran.

R. Merci. Donc, la ligne... Dans les deux cas, on voit

   une ligne bleue ou la ligne du dessus, c'est-à-dire

   une ligne qui monte et qui redescend ensuite; pour

   chacune des catégories de bâtiments qui ont été

   étudiées, c'est la taille de l'échantillon.

           Donc, ce n'est pas une variable continue

   mais c'est une façon de représenter graphiquement

   le fait que, pour certaines catégories de

   bâtiments, il y avait davantage de bâtiments qui

   ont été retenus dans l'échantillon, puis pour

   d'autres catégories il y en avait moins.

           Donc, et puis le nombre de bâtiments est

   présenté à l'échelle de gauche, en vertical.

   Ensuite, si on regarde les trois lignes qui sont

   presque parallèles, qui ont une forme inversée, ces

   lignes-là présentent les coûts en main-d'oeuvre, en

   équipements, biens et services et matériel. En fait

   c'est tout simplement les coûts qui sont

   différenciés en deux catégories, mais ça représente
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   essentiellement la même chose; c'est-à-dire les

   coûts qui ont été évalués mais qui excluent toutes

   les provisions et tous les frais, parce que si on

   ajoute les pourcentages à ça, ça vient disons

   aplanir les choses puis ce qui est important c'est

   de regarder c'est quoi le coût direct qui est

   évalué.

           Et puis ce qu'on constate, c'est que les

   lignes ont une forme inverse. Et la forme inverse,

   ce que ça veut dire c'est que plus la taille de

   l'échantillon augmente, on se rend compte que plus

   le coût du bâtiment diminue. Et cette observation-

   là, on peut la voir pour différentes... tous les

   différents types de bâtiments qui ont été étudiés.

           En fait, pour un petit peu le formaliser,

   j'ai fait des calculs de coefficients de

   corrélation, qui se trouvent au tableau 1 de mon

   rapport et puis on a des coefficients de

   corrélation justement de l'ordre d'environ quatre-

   vingt-dix pour cent (90 %). Donc, ce que ça veut

   dire c'est qu'il y a vraiment un lien qui est très

   fort entre l'augmentation de la taille de

   l'échantillon et la baisse du coût par bâtiment.

Q. [220] Je m'excuse, Monsieur Paradis, je vous

   interromps parce que je ne suis pas votre
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   témoignage. À la figure 2, vous nous expliquez que

   l'interrelation que vous voyez entre la ligne bleue

   foncée...

R. Hum, hum.

Q. [221] ... qui est la taille de l'échantillon, et la

   ligne verte qui est le total des coûts...

R. Oui.

Q. [222] ... a une interrelation. Comment dois-je lire

   le tableau pour pouvoir déterminer que lorsque

   l'échantillon grandit, le coût augmente?

R. O.k. Mais en fait, quand on voit, par exemple...

   O.k. Regardez au...

Q. [223] Parce que c'est les deux axes verticaux, les

   deux données en question, et ça ne semble pas être

   lié avec l'axe horizontal.

R. Ah, o.k. On va prendre l'exemple par exemple...

   O.k. Regardons l'axe horizontal. On voit en bas les

   types de bâtiments, donc 1, 2, 3. Prenons le

   bâtiment, le type de bâtiment numéro 2. Si je me

   rappelle bien, c'est le deuxième type de maison

   unifamiliale. Donc, si on regarde à la ligne bleue

   foncée, la ligne bleue foncée nous indique que pour

   le bâtiment 2, la taille de l'échantillon qui a été

   retenu est de cent (100) bâtiments. Si on regarde

   par exemple au type de bâtiment 3, qui est un autre
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   type de bâtiment unifamilial aussi, on constate que

   pour le type de bâtiment 3 il y a quelque chose

   comme deux cent trente (230) bâtiments qui ont été

   retenus dans l'échantillon environ. Est-ce que

   c'est plus clair?

Q. [224] Oui, bien, votre graphique semble montrer à

   peu près cent quatre-vingt-dix (190) là, mais

   hormis ça là, oui oui, je vous suis.

R. Ah là, o.k. vous regardez l'autre en haut. O.k.

   Parfait. Donc, c'est ça. Et puis pour le même...

   Donc, et puis si on regarde la ligne verte, donc

   des trois lignes qui sont à peu près parallèles, si

   on regarde celle du dessus, donc ce qu'on constate,

   c'est que le coût par bâtiment du type du bâtiment

   numéro 2, donc qui est lié, qui est environ de

   trois mille dollars (3000 $) si on regarde

   uniquement les coûts directs; si on regarde le type

   de bâtiment numéro 3, on constate que c'est environ

   deux mille deux cents (2200 $), quelque chose comme

   ça.

           Donc, si on passe du type de bâtiment 2 au

   type de bâtiment 3, on a plus de maisons qu'on a

   considérées, mais le coût par maison diminue.

Q. [225] Ça va.

R. Ça va, merci. Donc l'idée, c'est que, évidemment,
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   la correspondance n'est pas parfaite et puis ce

   n'est pas un lien qui est à cent pour cent (100 %).

   Mais quand on parle des coefficients de corrélation

   de l'ordre de quatre-vingt-dix pour cent (90 %), on

   parle quand même d'un lien statistiquement qui est

   suffisamment fort pour qu'on puisse se poser la

   question puis dire, oui, bien, il semble que plus

   on ait pris des grands échantillons, plus les coûts

   par bâtiment sont faibles. Donc, et puis ça, c'est

   donc le premier élément.

           Et puis l'autre chose, c'est que,

   malheureusement, on a seulement qu'un coût par

   bâtiment observable, on n'a pas tout un échantillon

   de coûts, admettons, pour les maisons

   unifamiliales. Alors on a seulement certains

   points, donc il n'y a pas moyen de voir c'est quoi

   la variabilité autour de ces points-là.

           Donc notre première recommandation, c'est

   simplement de dire que, bon, voici les coûts qui

   ont été modélisés mais dans un avenir rapproché, il

   nous semble que HQD devrait faire une comparaison

   entre les coûts qui sont obtenus avec ces

   simulations théoriques-là et des vrais coûts dans

   des vrais projets tels qu'on les observe pour des

   projets d'environ trente (30) bâtiments, comme on
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   observe en général.

           Ça va, je passe au sujet 2 : la provision

   pour le réinvestissement en fin de vie utile d'un

   réseau souterrain. Premièrement, la formule qui est

   employée par HQD est bel et bien théoriquement

   valide. Maintenant, le seul point qui est important

   à noter, c'est que je crois que le niveau

   d'inflation qui est proposé de deux pour cent (2 %)

   est trop élevé compte tenu des coûts d'installation

   des réseaux souterrains d'alimentation électrique.

           Et ça a un impact, ça n'a peut-être pas

   l'air énorme, on dit deux pour cent (2 %), ça

   pourrait être un pour cent (1 %), un et demi pour

   cent (1,5 %), et on va voir que chaque changement

   dans les points de pourcentage a un impact qui est

   très important sur le résultat final.

           Donc si vous pouvez voir la figure numéro

   3, à la figure numéro 3, ce que vous voyez, c'est

   trois différents graphiques qui montrent la

   sensibilité du taux de réinvestissement requis

   selon certains changements dans les paramètres de

   la formule. Alors dans la formule qui est proposée

   par HQD, il y a trois variables. La première, c'est

   le taux d'actualisation; la deuxième, c'est le taux

   d'inflation; et la troisième, c'est le nombre
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   d'années de la période de réinvestissement.

           Alors ce qu'on voit dans ces trois figures-

   là, c'est que si on regarde, par exemple, dans la

   figure PowerPoint ou dans le rapport, je ne sais

   pas ce qui est mieux, mais le premier graphique en

   haut, à gauche, dans le Power Point ou bien le

   premier graphique complètement en haut, ça montre

   la sensibilité à l'inflation.

           Alors à peu près à la moitié du graphique,

   vous pouvez voir que le taux de réinvestissement

   devient cent pour cent (100 %) si on a un taux

   d'inflation de quatre pour cent (4 %) seulement.

   Donc avec le taux qui est proposé ici, c'est

   trente-huit pour cent (38 %) pour un taux

   d'inflation de deux pour cent (2 %), mais si on

   passait à quatre pour cent (4 %), ce serait cent

   pour cent (100 %) du prix.

            Alors on peut voir que ça ne prend pas une

   très grosse variation d'inflation pour avoir un

   très gros changement dans le taux de

   réinvestissement qui est requis. On peut voir une

   sensibilité qui ressemble à ça dans la période fixe

   de réinvestissement, une sensibilité qui est

   comparable à ça. Tandis que pour le taux

   d'actualisation, la sensibilité n'est pas si
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   importante que ça.

           Maintenant, là, la question, c'est de voir

   est-ce que les trois variables qui sont proposées,

   donc un taux d'actualisation à six point quarante-

   six pour cent (6,46 %), trente (30) ans ou quarante

   (40) ans de période de réinvestissement et deux

   pour cent (2 %) de taux d'inflation, c'est les bons

   chiffres? Moi, la seule chose pour laquelle je

   crois qu'il faudrait qu'il y ait un changement,

   c'est pour le taux d'inflation.

           Je vous inviterais à regarder la figure

   numéro 4. La figure numéro 4 montre l'évolution des

   prix d'installation des réseaux de distribution

   électrique au Canada entre mil neuf cent soixante

   et onze (1971) et deux mille six (2006). Alors la

   donnée n'existe pas pour le Québec, j'aurais bien

   aimé ça l'avoir, mais on peut quand même avoir une

   bonne idée avec les données canadiennes.

           Je vous inviterais à regarder la ligne bleu

   foncé, donc celle qui est, en fait, il y a deux

   lignes qui sont presque collées, qui se suivent

   beaucoup, la ligne la plus foncée de ces deux

   courbes-là; et puis le rectangle du bas, ce qu'il

   montre, c'est la zone qui est inférieure à deux

   pour cent (2 %).
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           Au Canada, au Québec, un peu partout, le

   taux d'inflation de deux pour cent (2 %), c'est

   vraiment une, je vous dirais, un niveau qui est

   psychologiquement important, c'est un petit peu

   comme le dollar pour un litre d'essence. Donc si le

   niveau d'inflation est un petit peu au dessus de

   ça, ce n'est pas, en fait, ça ne touche pas autant

   que quand le niveau d'inflation baisse au dessus de

   un pour cent (1 %), il y a vraiment une, c'est

   comme s'il y avait une séparation entre les deux,

   parce que le deux pour cent (2 %), c'est la cible à

   long terme de la Banque du Canada pour le taux

   d'inflation.

           Donc dans le cas particulier des travaux

   d'installation de réseaux de distribution, de

   travaux électriques, ce qu'on voit, c'est que,

   O.K., l'autre chose que je vais vous dire, c'est

   que ça, c'est l'évolution de l'inflation mais il y

   a juste un petit raffinement à ce calcul-là, c'est

   que je l'ai fait en moyennes mobiles des taux de

   croissance sur cinq années. Parce que l'inflation,

   ce n'est pas comme la météo, si vous vous levez un

   matin, il fait vingt-cinq (25) degrés, vous ne

   mettrez pas un manteau d'hiver. Donc la variable

   qui est, pas la variable mais la donnée qui est
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   importante, c'est celle du jour.

           Pour ce qui est de l'inflation, des

   anticipations d'inflation, c'est différent. En

   fait, l'important, c'est de regarder non seulement

   le taux d'inflation aujourd'hui mais quelle a été

   l'histoire récente de l'inflation. Et puis c'est

   exactement ce qu'on regarde ici, c'est pour ça que

   je l'ai fait en moyennes mobiles, pour représenter

   davantage ça serait quoi les attentes rationnelles

   des gens face à l'inflation.

           Et puis ce qu'on voit, c'est que depuis

   deux mille trois (2003), la ligne bleue est à

   l'intérieur du rectangle du bas, donc les attentes

   inflationnistes sont en dessous de deux pour cent

   (2 %). Et puis, justement, durant ces quatre

   périodes-là, on parle d'une moyenne de un pour cent

   (1 %).

           Alors je recommande qu'un taux d'inflation

   de un pour cent (1 %), qui est davantage

   représentatif, soit adopté. Soit dit en passant, le

   taux d'inflation au Québec est presque toujours

   inférieur au taux d'inflation au Canada; au cours

   des dix dernières années, on parle de neuf fois sur

   dix et puis il y a une différence de point deux

   pour cent (0,2 %), donc le taux d'inflation au
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   Québec est un peu plus bas. Donc en disant un pour

   cent (1 %), qui est ce qu'on observe au Canada,

   c'est quand même conservateur. Et puis, évidemment,

   il y a toujours moyen de le réviser par la suite

   mais aujourd'hui, je pense que un pour cent (1 %),

   c'est le bon taux à adopter.

           Ensuite, pour ce qui est des prix par mètre

   des prolongements aériens, je vais passer...

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [226] Excusez-moi de vous arrêter, vous avez peut-

   être omis, vous avez parlé de un pour cent (1 %)

   mais l'impact du un pour cent (1 %), qu'est-ce que

   ça donne?

R. O.K., oui, merci. L'impact du un pour cent (1 %),

   comme je vous disais, c'est très sensible sur la

   formule. Alors si on passe seulement de deux pour

   cent (2 %) à un pour cent (1 %), le taux de

   réinvestissement requis passe de trente-huit pour

   cent (38 %) à vingt-six pour cent (26 %).

           Et pour la provision de, pour le

   réinvestissement en fin de vie utile, l'impact,

   c'est de passer de vingt-deux point quatre pour

   cent (22,4 %), ce qui est proposé par le

   Distributeur, à treize point huit pour cent

   (13,8 %). Donc treize point huit pour cent
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   (13,8 %), c'est le calcul qui résulterait

   simplement de baisser le taux d'inflation de un

   pour cent (1 %). Merci.

           Donc si je reprends pour le troisième

   sujet, le prix par mètre des prolongements aériens,

   en fait, pour faire vraiment un examen complet, il

   aurait fallu disposer de données, justement de

   beaucoup de données sur chacun des différents types

   de bâtiments et puis de toutes les informations sur

   les inducteurs possibles pour chacun de ces types

   de bâtiments-là.

           Ce n'est pas ce qu'on avait, tout ce qu'on

   avait, c'est une donnée par type de bâtiment. Et

   c'est pour ça que ce que vous allez voir, c'est

   vraiment une analyse qui est relativement sommaire

   par la force des choses.

           Si on regarde à la figure 5, la question

   des inducteurs de coûts pour la ligne principale,

   on voit que les rectangles du bas de chacune des

   deux colonnes, à la fois en souterrain, qui est la

   grande colonne, et en aérien, qui est la petite,

   les coûts qui sont induits par la distance

   composent la majorité des coûts.

           Donc pour cette raison-là, on recommande

   justement que le coût soit fixé non seulement en
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   termes des kVA mais aussi de la distance, donc

   séparer une portion selon la distance et une autre

   portion, qui inclurait tous les équipements et tout

   ce qui est nécessaire, qui pourrait être faite en

   fonction de la puissance. Dans l'exemple, on avait

   cent quarante-sept (147) méga VA, ou MVA, en tout

   cas; donc ça, c'est pour la ligne principale.

           Pour ce qui est de la ligne locale, je vous

   réfère à la figure numéro 6. On peut voir, en fait,

   toute l'idée de regarder les...

Q. [227] Excusez-moi, je me rends compte que la copie

   qui a été passée arrête à la figure 5. Alors je

   vais vous demander de continuer en prenant pour

   acquis que les gens n'ont pas, bien, qu'ils l'ont

   dans leur preuve...

R. O.K.

Q. [228] ... mais que la figure 5, que le PowerPoint a

   été amputé de moitié, et je m'en excuse.

R. Parfait. Donc je vous réfère à la figure 6, à ce

   moment-là, du rapport. Je ne sais pas si ça vaut la

   peine de laisser le temps à tout le monde d'y

   arriver... qui est à la page 27 de mon rapport.

   (13 h 15)

           Donc, ce qu'on voit ici c'est, justement

   encore une fois avec les données, une seule donnée
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   par type de bâtiment; on a essayé de voir c'est

   quoi les variables justement qui ont une influence

   sur le coût par bâtiment. On peut voir dans le

   graphique du haut que toutes les catégories de

   bâtiments entre deux logements par bâtiment jusqu'à

   huit logements par bâtiment, on voit qu'il y a

   vraiment un lien presque... je ne vous dirai pas

   continu mais presque linéaire en fait entre les

   coûts par type de bâtiment. Donc, pour ça, s'il y a

   moyen de présenter un coût par logement qui tient

   compte de ce comportement des coûts là; ça

   collerait bien à la réalité.

           Maintenant, on peut voir que pour ce qui

   est des maisons unifamiliales, la situation est

   très variable comme vous pouvez voir dans la... en

   ligne avec le chiffre 1 dans le nombre de

   logements; on voit que ça varie à près de douze

   mille dollars (12 000 $) jusqu'à deux mille dollars

   (2000 $) selon les différents types de maisons

   unifamiliales. Donc, il y a une distinction à

   faire, il y aurait une distinction à faire de ce

   côté-là.

           Alors, soit que ça pourrait être quelque

   chose qui est fait par type de bâtiment ou bien,

   comme vous pouvez voir à la figure 7 de la page
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   suivante, on a regardé, bon, est-ce qu'il y a moyen

   de le faire pour soit est-ce qu'on dit pour les

   maisons unifamiliales par kVA ou par mètre de

   façade. On voit que la ligne représente mieux les

   points dans le premier graphique du haut, donc dans

   les kVA par bâtiment; alors à ce moment-là la

   puissance serait probablement un meilleur... une

   meilleure façon de représenter le coût unitaire

   dans ce cas-là.

           En fait, ensuite concernant l'engagement

   sur l'échéancier de réalisation des travaux; à

   soixante-quinze mille (75 000) demandes par année,

   on croit qu'il y a une certaine expansion du suivi

   qui pourrait être envisagée, pas dans le but de le

   codifier immédiatement dans les Conditions de

   service mais premièrement c'est certain qu'il y a

   une utilité en termes de gestion des opérations,

   mais aussi de révision périodique des délais cibles

   de l'intervention.

           Donc, notre recommandation c'est que les

   activités de suivi soient bonifiées pour y inclure

   trois différents types d'indicateurs, comme c'est

   détaillé; donc, le temps de réponse délai de

   l'intervention et l'efficience.

           Le dernier aspect sur lequel l'analyse a
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   des recommandations à faire, c'est les modalités de

   paiement du coût des travaux. Donc, effectivement

   le fait de demander de payer à l'avance, c'est une

   pratique qui est courante chez les autres

   distributeurs des autres provinces, mais on est

   dans des situations justement où ces entreprises-là

   sont des monopoles dans chacune de leurs

   juridictions puis la question que je me suis posée,

   c'est de voir est-ce qu'il y a des circonstances

   économiques particulières qui justifient qu'une

   même entreprise, Hydro-Québec, parfois va facturer

   après que le service a été livré, comme dans le

   cadre de la facture d'électricité, et dans d'autres

   cas va exiger le paiement à l'avance comme dans le

   cas des travaux. Donc, est-ce qu'il y a une

   justification quelconque?

           Et puis il se trouve qu'il y en a une, en

   fait ça ressemble beaucoup à ce qui a été présenté

   en preuve. Formellement, on appelle ça un potentiel

   de « hold up » ou d'opportunisme; c'est mal traduit

   en français, mais... Et puis l'exemple que je vous

   donnerai pour ça, c'est par exemple un propriétaire

   d'une mine qui demanderait au CN de venir

   construire la voie jusqu'à sa mine; une fois que la

   voie est construite, il dirait : « Ah bien
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   finalement, sais-tu, je vais prendre des camions

   pour transporter mes choses. » Donc là, l'opérateur

   de train se trouve complètement pris avec un

   investissement qu'il n'a pas voulu faire.

           Maintenant, la question c'est de voir est-

   ce que cette situation s'applique à Hydro-Québec?

   En fait, je vous dirais que oui, cette opportunité-

   là existe, mais il y a des façons de mitiger ou de

   réduire les risques. Les deux façons principales,

   premièrement c'est par voie contractuelle, de

   prévoir des pénalités dans le cas du non-respect;

   ce qui est évidemment quelque chose qui est

   possible. Et puis deuxièmement, c'est quand il y a

   une relation qui est continue entre l'entreprise et

   l'entité.

           Et puis dans le cadre de l'électricité, à

   part Hydro-Québec Distribution, il n'y a pas

   d'autre possibilité d'obtenir de l'électricité

   quand on reste au Québec. Alors, si une entreprise

   ou un individu vit au Québec, bien, je ne vois pas

   l'intérêt qu'il aurait à justement demander un

   branchement, ne pas payer, partir du Québec et ne

   plus avoir aucune relation avec Hydro-Québec pour

   le reste de sa vie par la suite. Donc, à cause du

   fait justement que la personne n'a pas le choix de
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   faire affaire avec Hydro-Québec, ce n'est pas comme

   si par exemple je décide d'appeler Bell pour me

   poser une télé satellite; il me pose, Bell me pose

   la télé satellite, et puis le lendemain je dis :

   « Ah non, je ne paierai pas la facture, je vais

   aller avec Vidéotron à la place. » Donc, il y a une

   possibilité d'aller ailleurs, comme dans le cas des

   « hold up »; ce qui n'est pas le cas dans le cas de

   l'électricité.

           Donc, on disait qu'il y avait l'obligation

   de desserte mais il y a l'obligation de

   consommation de la part du consommateur en

   contrepartie.

           Donc, si on observe ce genre de choses-là

   chez les autres distributeurs, je crois que c'est à

   cause, justement c'est une expression de leur

   pouvoir de marché; du fait qu'ils peuvent le faire

   et ils peuvent l'imposer, mais dans une situation

   où les entreprises étaient le moindrement en

   concurrence même avec un ou deux concurrents, c'est

   des choses qui ne se font pas dans d'autres

   contextes, comme on a parlé de la télévision ou des

   systèmes d'alarme par exemple où est-ce qu'il y a

   un besoin d'installation qui est suivi par un

   paiement qui est régulier ou même une fois.
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           Donc, pour ces raisons-là, je recommande

   que la demande de paiement à l'avance des travaux

   de HQD soit rejetée et puis tout simplement que

   quand les travaux sont réalisés, complétés et que

   tout fonctionne, il y a une facture qui est émise

   avec des conditions de paiement... trente (30)

   jours ou je ne sais pas là, peu importe, mais pas

   que ce soit requis à l'avance.

           Donc voilà, ça complète ma présentation.

Q. [229] Merci. Alors, monsieur Paradis est prêt à

   être contre-interrogé.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, avec la même mécanique que tout à l'heure, y

   a-t-il des participants qui désirent poser des

   questions à monsieur Paradis? Alors, Maître

   Tremblay, à vous l'honneur.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [230] D'abord, bien, rebonjour Monsieur Paradis.

R. Rebonjour.

Q. [231] D'abord concernant là, je prends ici votre

   présentation, à la page... attendez là, un, deux,

   trois, quatre; il y a un graphique qui est... c'est

   la figure 1 qui s'appelle « Échantillons utilisés

   par Hydro-Québec Distribution ».

R. Hum, hum.
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Q. [232] Je comprends de la figure 1 qu'il y a deux

   lignes pointillées verticales, là; celle le plus à

   droite correspondant à celle utilisée par Hydro-

   Québec pour le nombre d'échantillons, et celle qui

   est située à gauche étant celle que vous retenez

   comme nombre de maisons par projet, là, disons.

R. En fait, c'est le nombre de bâtiments par projet

   tel que présenté par Hydro-Québec dans sa preuve.

   Au cours des deux dernières années, les projets qui

   sont applicables et pertinents, puis qui... comme

   ces références-là, je peux vous trouver la

   référence dans mon rapport.

Q. [233] Vous n'avez pas vérifié par exemple si ça

   pouvait être des phases de projets, par exemple,

   comportant beaucoup plus de nombres d'unités?

R. Non, j'ai pris la donnée qui est telle qu'elle

   était présentée, donc, dans HQD-1 Document 4,

   annexe 2 à la page 5; donc le tableau A2-1.

Q. [234] Parfait. Maintenant, concernant le taux

   d'inflation que vous mentionniez, là; je n'ai pas

   besoin de référer à la présentation.

R. Hum, hum.

Q. [235] Ce que je comprends de votre témoignage,

   c'est que vous rejetez de retenir le taux

   d'inflation habituel, l'IPC, je ne sais pas si on
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   peut l'appeler comme ça, de deux pour cent (2 %)

   pour retenir finalement un sous-indice. Est-ce que

   ça peut résumer votre pensée? Un sous-indice lié au

   réseau de distribution.

R. En fait, moi j'appellerais ça l'indice qui est

   pertinent. Quand on regarde quel prix augmente,

   c'est important de regarder la catégorie de produit

   ou de chose justement qui est pertinente, là.

Q. [236] D'accord. Est-ce que vous avez vérifié si

   l'indice que vous proposez inclut les réseaux

   aérien et/ou souterrain?

R. Non.

Q. [237] Est-ce que vous avez vérifié la composition

   de cet indice-là, donc tous les postes qui entrent

   dans le calcul de ce que vous avez présenté?

R. J'ai fait une vérification sommaire et puis

   d'ailleurs je donne aussi dans mon rapport c'est

   quoi la référence exacte de Statistique Canada. Et

   puis de tout ce que j'ai examiné dans Statistique

   Canada, c'était l'indice de prix qui était le plus

   proche de la nature des travaux qui sont faits.

   Maintenant, tout indice de prix a ses

   imperfections, celles de l'IPC sont largement

   documentées, mais ça me semblait être l'indice qui

   est le plus pertinent dans tout ce que Statistique
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   Canada publie pour représenter ce type de travaux-

   là.

Q. [238] Est-ce que vous avez pu prendre connaissance

   des informations que le Distributeur a déposées

   quant à sa structure de coûts là, c'est le mot qui

   me manquait, quant à sa structure de coûts en

   aérien par rapport à sa structure de coûts en

   souterrain?

R. Oui, mais dans ce qui était présenté dans la

   preuve, là. Mais il n'y avait rien qui présentait

   justement l'historique du taux d'inflation, là; on

   avait seulement une ou deux années, là,

   dépendamment... En fait, c'est ce que j'ai vu.

Q. [239] Et dans la mesure où il y avait une

   différence entre le réseau aérien et le réseau

   souterrain, est-ce qu'il n'y aurait pas lieu de

   faire des distinctions à ce moment-là?

R. En prenant un indice qui est global, justement je

   pensais que c'était probablement une meilleure

   façon que de prendre quelque chose qui est très

   spécifique, qui porte seulement sur une année.

   Comme je l'ai dit tantôt, l'inflation c'est quelque

   chose qui se mesure à relativement long terme; la

   cible de deux pour cent (2 %) n'a pas captivé

   l'imaginaire du jour au lendemain. Il a fallu un
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   certain historique puis une stabilité du taux

   d'inflation au Québec et au Canada, pour qu'on en

   vienne à se donner ça comme cible, et puis qui est

   en fait la bonne référence dans la grande majorité

   des cas. Dans ce cas particulier là, je crois qu'il

   vaut mieux utiliser cette donnée-là; si vous avez

   une donnée qui est comparable pour le Québec sur

   une assez longue période, c'est sûr que ce serait

   une référence qui est encore plus pertinente pour

   faire ce type de calcul-là.

Q. [240] Est-ce que l'expérience du Distributeur au

   niveau de l'évolution de ces coûts-là pourrait être

   ce genre de données pertinentes?

   (13 h 26)

R. J'aime mieux ne pas me fier à l'expérience, j'aime

   mieux me fier aux chiffres. Donc, si on a des

   données qui sont factuelles, vérifiables, je pense

   que c'est la façon de faire les choses.

Q. [241] Merci beaucoup.

R. Merci.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je vais juste faire un commentaire à ce point-ci.

   Le témoignage de monsieur Paradis soulève certains

   aspects qui vont nécessiter une contre-preuve de la

   part du Distributeur.
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   LE PRÉSIDENT :

   Ça me semble évident.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Toutefois, la personne qui témoignerait sur cette

   contre-preuve n'est disponible qu'aujourd'hui,

   c'est monsieur Levasseur, et en aurait pour environ

   cinq à dix minutes. Alors, j'aimerais, à la suite

   du contre-interrogatoire par la Régie, faire

   entendre immédiatement aujourd'hui monsieur

   Levasseur sur... bien, en contre-preuve finalement

   sur des aspects ciblés.

   LE PRÉSIDENT :

   On peut certainement vous accommoder. Est-ce que ça

   complète vos questions pour monsieur Paradis?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, oui oui, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, à ce moment-là on va passer aux questions de

   la Régie.

   INTERROGÉ PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [242] Bonjour, Monsieur.

R. Bonjour.

Q. [243] Je vais vous référer à votre rapport à la

   page 19.

R. Oui.
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Q. [244] Pour être plus rapide, je vais juste aller

   vous identifier où je veux aller exactement. Vous

   mentionnez, bon :

                Par contre, plusieurs autres éléments

                viennent amoindrir la pertinence

                d'exiger le paiement avant livraison

                des travaux.

   J'essaie de le retrouver, là, pour vous situer.

R. Hum, hum.

Q. [245] L'avez-vous trouvé?

R. Oui, tout à fait au-dessus.

Q. [246] Et un peu plus loin, on indique que :

                Si l'individu n'honore pas un

                engagement envers Hydro-Québec, il

                existe de nombreuses possibilités de

                récupération des sommes dues.

   Pouvez-vous nous mentionner quelles seraient ces

   possibilités de récupération pour Hydro-Québec,

   auxquelles...

R. Oui, par exemple un... je ne sais pas, moi, un

   résidant décide de se faire poser un raccordement

   chez lui et puis décide de ne pas payer. Donc, il

   ne paie pas, finalement il fait faillite ou... en

   fait, il finit par ne pas occuper sa maison ou il

   la convertit complètement au gaz naturel puis là il
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   se pose des génératrices pour ne pas utiliser

   d'électricité. Bien, c'est possible de penser que

   ce serait des solutions un peu extrêmes puis que

   cette personne-là, un jour ou l'autre, va vouloir

   se brancher à l'électricité, va vouloir avoir un

   compte d'électricité ou va être un gestionnaire

   d'entreprise, puis il va vouloir recevoir de

   l'électricité. Donc, tant que la personne réside au

   Québec, le lien avec Hydro-Québec, il peut toujours

   exister des différents liens puis pour lesquels

   Hydro-Québec, à la première occasion, pourrait

   revenir contre cet individu-là.

Q. [247] Vous avez mentionné, je réfère à la notion de

   « hold up ». Vous avez mentionné l'exemple de la

   mine...

R. Hum, hum.

Q. [248] ... par exemple. Bon, je pense que c'était un

   chemin de fer qui est construit, puis finalement on

   ne l'utilise plus, puis celui qui a investi,

   évidemment se retrouve comme vous dites les mains

   vides. Et vous mentionnez que par des dispositions

   contractuelles, on pourrait, ce que vous avez dit

   dans votre témoignage quelques minutes plus tôt,

   éviter ça par des pénalités. Est-ce que vous

   référiez aux pénalités au client? Je suppose que
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   oui?

R. Oui, par exemple c'est comme ça que ça fonctionne;

   admettons si vous voulez installer un système

   d'alarme chez vous, bien, vous devez... on vous

   dit : « L'installation est gratuite mais vous devez

   payer... vous vous engagez avec nous pour trois ans

   de mensualités. » Donc, c'est le type d'engagement

   et puis si la personne, après un an, décide « Non,

   je veux faire débrancher mon système d'alarme »,

   bien, par contrat elle est obligée de payer le

   reste des deux ans. Maintenant, c'est différent

   dans le cadre des installations temporaires pour

   l'électricité; je comprends parfaitement ça.

           Mais maintenant, le nombre de gens qui

   risquent de venir au Québec, se faire brancher

   l'électricité puis après ça quitter le Québec

   complètement ou aller ailleurs, c'est un risque que

   j'estime qui est minime, et puis il est

   certainement plus faible dans le domaine de la

   distribution d'électricité que dans d'autres

   secteurs, où est-ce qu'il y a des alternatives qui

   existent, alors qu'il n'en existe pas; si vous

   vivez au Québec, vous allez consommer de

   l'électricité. Puis si vous en consommez, bien, il

   y a des bonnes chances qu'un jour c'est vous qui
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   payiez la facture.

Q. [249] Vous allez m'attendre juste un petit instant.

   La conclusion à laquelle en arrive la FCEI, soit le

   rejet de la proposition du paiement avant le début

   de travaux; est-ce que cette conclusion-là tient

   compte du fait que le paiement qui serait exigible

   avant le début des travaux est relatif seulement à

   la partie qui excède l'allocation, dans le cas des

   prolongements de réseau?

R. En fait, ma compréhension, et puis c'est ce qui

   nous a été confirmé dans une question qu'on avait

   posée, était à l'effet que même si c'est seulement

   une partie, c'est cent pour cent (100 %) de la

   partie qui est effectivement facturable dans le

   cadre de ces travaux-là. Donc, même si c'est

   seulement une partie, on parle quand même d'exiger

   un paiement à l'avance pour un service qui n'a pas

   été rendu.

Q. [250] Mais j'ai quelques questions maintenant qui

   vont porter sur les indicateurs que vous

   introduisez dans le mémoire.

R. Hum, hum.

Q. [251] À la page 16 de votre rapport, vous indiquez

   qu'il est possible d'isoler trois indicateurs de

   performance qui seraient tous estimés pour chacun
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   des trois types de travaux. Donc, les travaux

   raccordement simple avec ingénierie ou les travaux

   complexes. Et vous mentionnez, bon :

                Il s'agirait des temps de réponse,

                délais d'intervention et efficience

                des travaux.

   Pouvez-vous expliquer à la Régie en quoi

   l'efficience des travaux, qui comprend la durée et

   le coût des travaux, entrerait dans le cadre de

   l'engagement sur l'échéancier? Comment est-ce qu'on

   peut en fait...

R. O.k. C'est... Ce suivi-là serait fait, ne serait

   pas incorporé ou codifié, mais l'idée c'est

   simplement qu'il soit fait. Et à partir du moment

   où cette information-là existe, puis au fil des

   années on est capable de la répertorier; bien, à ce

   moment-là ça donne de l'information qui est utile à

   la prochaine fois qu'on vient dans une cause sur

   les Conditions de service, pour voir, bon bien,

   est-ce que la norme de sept jours, si on livre

   toujours en neuf jours, puis on se rend compte que

   c'est impossible de livrer en moyenne à sept jours,

   bien, peut-être que ça vaut la peine de la mettre à

   neuf jours. Donc, c'est simplement pour avoir

   davantage d'informations et puis à soixante-quinze
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   mille (75 000) demandes par année, d'avoir une

   information sur le temps de réponse, les délais

   d'intervention et l'efficience; il me semble que

   c'est de l'information qui serait certainement

   utile à plusieurs égards.

Q. [252] Dans votre proposition, il y aurait donc

   trois indicateurs pour chacune des trois catégories

   de... pour chacun des trois types de travaux,

   finalement.

R. Hum, hum.

Q. [253] O.k. Lesquels dans ces indicateurs-là

   seraient les plus importants pour les consommateurs

   que vous représentez?

R. Euh... Je vous dirais peut-être en ordre

   décroissant parce que si je les écris, c'est que je

   les trouve tous importants. Mais disons que dans le

   délai d'intervention, d'avoir le délai entre la

   date du premier appel et la date finale de

   livraison du service; ça me semble être une mesure

   qui est importante. La deuxième mesure, et puis

   encore là peut-être que c'est quelque chose qui...

   La deuxième mesure, pardon, c'est le délai entre la

   date du premier appel et la livraison d'une demande

   complète; donc le client est informé de ce qui se

   passe. Ça me semblerait être la deuxième mesure qui
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   serait importante. Et peut-être la plus importante

   dans celles qui sont proposées.

Q. [254] Dans ce cadre-là, comment la FCEI verrait la

   mise en oeuvre de tels indicateurs, dans le cadre

   des Conditions de service?

R. Ce serait simplement dans le cadre d'un suivi, d'un

   suivi sur l'efficience du Distributeur. Ce serait

   ajouté à ce qui est déjà fait, mais pas intégré

   tout de suite dans les Conditions de service mais

   simplement d'avoir l'information en marge et puis

   être capable de s'en servir au besoin pour... au

   prochain examen des Conditions de service.

Q. [255] Donc, ces indicateurs-là ne seraient pas

   codifiés dans les Conditions de service.

R. Non, c'est ça, ils ne seraient pas codifiés.

   Exactement.

Q. [256] J'ai juste deux... en fait une petite

   question sur les tableaux dont on a discuté tantôt.

R. Oui.

Q. [257] Je vais revenir à la figure 2, dans laquelle

   on fait ressortir finalement la taille... en

   fait...

R. La corrélation entre...

Q. [258] ... la corrélation là entre les... la taille

   de l'échantillon puis les coûts pour chacun des
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   bâtiments.

R. Oui.

Q. [259] On fait ressortir finalement que c'est

   improportionnel, là. Est-ce que la conclusion tirée

   à partir de ce tableau-là est basée sur le

   coefficient de corrélation dont vous avez parlé à

   quelques reprises, qui est de quatre-vingt-dix pour

   cent (90 %)?

   (13 h 38)

R. Oui, en fait, ce que vous voyez vous met la puce à

   l'oreille. Le calcul du coefficient de corrélation

   confirme que, effectivement, il y a effectivement

   un lien inverse entre les deux.

Q. [260] Merci beaucoup, Monsieur Paradis.

R. Merci.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [261] Monsieur Paradis, j'ai, en terminant, une

   question pour vous. À l'égard du taux d'inflation,

   vous nous avez présenté à la figure 4 l'évolution

   des prix en fonction des données de Statistique

   Canada. Est-ce que vous savez pourquoi il y a une

   baisse drastique que l'on observe à partir de,

   disons, milieu des années quatre-vingt (80)?

R. En fait, c'est une baisse qui a été observée à la

   grandeur de l'économie. Il n'y a pas de ligne
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   parallèle pour montrer exactement comment à

   l'ensemble de l'économie, ça se comporte. Mais si

   on regardait les taux d'inflation pour toute

   l'économie, la ligne serait probablement au-dessus

   de ce qui est représenté là. Bon. Il y a toutes

   sortes différents facteurs. Mais je vous dirais

   que... En fait, il y a beaucoup de facteurs. Mais

   peut-être celui qui est principal, c'est la

   meilleure compréhension des dirigeants des banques

   centrales sur la nature et les causes de

   l'inflation, puis justement, comment trouver une

   façon de contrôler cette inflation-là. Et puis ce

   que je vous dis, ce n'est pas simplement vrai au

   Canada. Si on regarde dans les principaux grands

   pays industrialisés du monde, si on regarde

   l'inflation, par exemple, de dix-neuf cent

   cinquante (1950) à mil neuf cent quatre-vingt-dix-

   neuf (1999). Puis on regarde l'inflation, en

   quatre-vingt-dix-neuf (99) ou en deux mille (2000),

   le taux est toujours, est beaucoup plus bas en

   quatre-vingt-dix-neuf (99), deux mille (2000)

   que...

Q. [262] O.K.

R. ... qu'auparavant. Donc, l'inflation est mieux

   comprise, maîtrisée par les banques centrales. Puis
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   ça s'applique, ça se répercute dans l'ensemble de

   l'économie.

Q. [263] Ce que je voulais dans le fond comprendre,

   c'est que cette baisse-là est une tendance qui est

   la même que celle de l'IPC en général en fait?

R. Oui, tout à fait.

Q. [264] Ce n'est pas une circonstance particulière à

   l'indice que vous proposez?

R. Non, c'est ça. C'est tout à fait juste ce que vous

   dites.

Q. [265] Je vous remercie.

   Il est deux heures moins vingt (1 h 40). On peut

   faire ça de deux façons pour la suite des choses.

   En fait, pour compléter, Monsieur Paradis, je vous

   remercie, puis vous êtes libéré comme témoin. La

   présentation est complétée.

           On est maintenant rendu à la contre-preuve

   demandée par Hydro-Québec. On peut prendre cinq

   minutes maintenant pour permettre à votre témoin de

   s'installer, ou on peut prendre, je ne sais pas,

   une demi-heure, ou quelque chose comme ça, qui vous

   permet aussi peut-être de manger rapidement ou un

   peu plus, si vous le désirez. J'aimerais connaître

   votre référence.
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   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   En fait, nous, comme ce n'est pas très long, on

   serait prêt à commencer maintenant. On en a pour à

   peu près cinq à dix minutes maximum.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. La formation, par contre, a besoin de cinq

   minutes. C'est ce qu'on me demande aussi. Je

   satisfais les besoins de tous. Donc, on se retrouve

   dans cinq minutes. Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour. Maître Fecteau.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui, Monsieur le Président, avec votre permission.

   Compte tenu de l'intégration dans la preuve

   d'Hydro-Québec de la proposition de l'Union des

   consommateurs, nous ne voyons pas la nécessité de

   témoigner demain. Donc, on voulait tout simplement

   vous avertir que nos témoins ne seraient pas

   présents et que notre présentation serait complétée

   en argumentation simplement.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup de nous en informer
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   aujourd'hui.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci. Au revoir.

                   ________________

   CONTRE-PREUVE HQD

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors, on comprend que monsieur Levasseur est sous

   le même serment qu'hier et aujourd'hui.

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt-quatrième (24e) jour

   du mois de mai, A COMPARU :

   CLAUDE LEVASSEUR,

   LEQUEL témoigne sous la même affirmation solennelle

   que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉ PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [266] Monsieur Levasseur, vous avez écouté le

   témoignage de monsieur Paradis. Pouvez-vous nous

   faire part de vos commentaires relativement au

   contenu de ce témoignage?

R. Dans un premier temps, j'aimerais revenir à la

   figure 1 où on fait référence, effectivement, à un

   échantillonnage. FCEI fait référence à un

   échantillonnage en disant que la dimension des

   projets est de, en moyenne une trentaine d'unités.

   Ce que l'on doit comprendre par l'explication,
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   c'est que ces valeurs-là ont été tirées de la

   preuve en phase 1. Et ce dont ce qui était présenté

   à ce moment-là, ce sont des projets, mais dans leur

   réalisation, les demandes d'alimentation. Ça ne

   correspond pas aux projets en soi.

           Les projets en soi, j'ai fait rapidement

   quand j'ai pris connaissance du document, quelques

   petits appels à différents territoires pour valider

   différents projets, quelle était la moyenne du

   nombre d'unités par ces projets-là.

           Pour vingt-trois (23) projets répertoriés

   rapidement, la moyenne est de mille deux cent

   quatre-vingt-neuf (1289) unités. Donc, il faut

   distinguer deux choses, là. Lorsqu'un promoteur

   nous dépose un projet, pour nous, habituellement,

   il va nous déposer un projet dans lequel il nous

   montre l'ensemble de ce qu'il a l'intention de

   réaliser sur une période déterminée. Ça peut être

   cent, deux cents. J'ai des projets qui vont jusqu'à

   cinq mille unités.

           Donc, on nous indique ce vers quoi on s'en

   va. À partir de là, par la suite, le promoteur va

   nous déposer des demandes pour des phases, la phase

   1 cinquante unités, la phase 2 trente unités, et

   caetera.
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           Donc, il faut distinguer les deux éléments.

   En phase 1, on parlait plutôt de nombre d'unités

   par phase de réalisation. Alors que, nous, ce qu'on

   parle, on a un ensemble qui nous permet de dire que

   quand j'ai une demande d'un promoteur, la plupart

   du temps, ces projets-là portent sur un ensemble

   d'unités qui est beaucoup plus large que celui dont

   on fait état, c'est-à-dire trente (30) unités.

   (13 h 50)

           Maintenant, est-ce que cette dimension-là a

   une incidence, par exemple, au niveau du nombre

   d'unités, est-ce que ça varierait, plus j'ai

   d'unités, moins j'ai d'unités, est-ce que ça va

   varier? Non, ça ne variera pas. Parce que

   l'économie d'échelle, Hydro-Québec n'achète pas ses

   matériaux pour le projet A, après ça, on passe une

   commande pour le projet B; on achète des matériaux

   pour réaliser l'ensemble des projets, sur une

   période donnée, qui peut porter sur plusieurs mois,

   sur une année.

           Et donc, à ce moment-là, la valeur des

   matériaux qui sont achetés, on peut dire que

   l'économie d'échelle, elle est déjà présente. Donc

   que j'alimente un (1) client, cent (100) clients,

   le prix de mes matériaux va être exactement le même
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   puisque, d'ailleurs, tel que c'est prévu à la

   réglementation, les coûts qu'on a utilisés pour

   établir la contribution du client sont des coûts

   moyens, établis à un moment particulier durant

   l'année, et cette valeur-là est utilisée pendant

   toute la période de l'année. Donc ça n'a rien à

   voir avec le nombre d'unités d'un projet. Cette

   économie d'échelle-là, elle n'existe pas.

           Maintenant, quand je prends la figure 2,

   quand on regarde, effectivement, la courbe des

   valeurs qui se déplace, là, je prends la courbe

   autre que celle qui vient présenter le nombre de

   bâtiments, mais les trois autres courbes; ces trois

   courbes-là correspondent exactement à ce qui est

   attendu dans les coûts.

           C'est-à-dire que, bien entendu, une unité

   de six cents ampères (600 A), ça coûte beaucoup

   plus cher qu'un bâtiment en rangée. Un bâtiment de

   six cents ampères (600 A) va imposer une

   installation de conducteurs de sept cent cinquante

   (750) MCM aluminium, qui sont beaucoup plus coûteux

   que les conducteurs pour un bâtiment en rangée,

   pour lequel la puissance attendue est de dix

   kilowatts (10 kW) donc, et que la largeur du

   terrain est de sept mètres (7 m) plutôt que d'être
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   de trente-neuf mètres (39 m).

           Donc, évidemment, le prix attendu va être

   beaucoup plus grand. Donc quel que soit le nombre

   d'unités, la courbe qui est présentée est

   exactement celle qui est attendue, c'est-à-dire une

   six cents (600), ça coûte plus cher qu'une quatre

   cents (400); une quatre cents (400) coûte plus cher

   qu'une deux cents (200); une jumelée, c'est moins

   cher qu'une deux cents (200), et cetera.

           Et, par la suite, la courbe remonte;

   pourquoi elle remonte, parce qu'elle s'en va vers

   des bâtiments multiplex. Donc plus le bâtiment est

   de dimensions importantes, plus sa charge augmente,

   plus son coût augmente aussi. Donc ça n'a aucun

   lien entre le nombre d'unités de l'échantillon et

   le prix. Il n'y a aucune corrélation à faire entre

   les deux puisque c'est, la courbe que je vois là,

   c'est exactement celle que j'attendais, moi, ça ne

   peut pas être différent de ça puisque ça correspond

   exactement au prix qu'on a soumis.

           Et c'est ce qui est attendu, c'est normal,

   c'est, plus que j'ai un bâtiment qui a de kVA,

   plus, à ce moment-là, ça va être coûteux pour

   alimenter ce bâtiment-là, les conducteurs qui sont

   requis sont de dimensions plus importantes qu'un
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   plus petit bâtiment. Par exemple, la maison en

   rangée, le branchement va être en conducteurs 3-0

   alors que pour le bâtiment de huit logements, bien,

   le branchement, il va être en sept cent cinquante

   (750) MCM; l'écart de coût est énorme entre les

   deux donc c'est normal que la valeur remonte.

           Maintenant, si on se rapporte maintenant à

   la recommandation relative à l'inducteur de coût

   pour la ligne principale, à ce moment-là, pour

   nous, il n'y a qu'un inducteur qui peut être

   considéré, c'est celui de la puissance. Parce que

   la ligne principale, c'est une ligne qui n'est pas

   distribuée sur l'ensemble de tous les bâtiments;

   cette ligne-là, elle est présente uniquement sur

   une partie du territoire.

           Prenons, à titre d'exemple, pour peut-être

   imager la chose, un réseau d'adduction d'eau. Dans

   un réseau d'adduction d'eau, j'ai, à ce moment-là,

   en façade de ma maison, un conduit, d'une dimension

   variable, mais si je suis sur une partie qui est à

   l'extérieur de l'endroit où est la canalisation

   principale, bien, j'ai un petit tuyau.

           Ce petit tuyau-là, je vais le payer en

   fonction d'une taxe d'amélioration locale au pied

   linéaire, qui est en façade de ma maison. Mais sur
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   mon compte de taxe, je vais retrouver aussi une

   taxe supplémentaire, qui est pour payer le gros

   tuyau qui est situé sur le boulevard, à dix rues de

   chez moi ou tout près, mais tout le monde dans le

   bassin va contribuer à payer le gros tuyau. Mais je

   vais payer directement le petit tuyau qui est en

   avant de chez moi.

           C'est exactement la même idée ici, le gros

   tuyau, dans le fond, c'est la puissance; le volume

   d'eau, c'est la puissance qui est requise pour le

   bassin en entier. Alors que le petit tuyau qui est

   en avant de chez moi, bien, c'est celui qui est

   requis pour l'alimentation plus locale.

           Donc on ne peut pas dire que la distance,

   la distance de la ligne principale n'a aucune

   corrélation avec chacun des bâtiments

   individuellement puisqu'elle ne circule pas à

   l'avant de tous les bâtiments. Mais elle est

   nécessaire pour l'alimentation du bassin en entier.

           Donc, pour nous, on ne peut que lier la

   puissance pour la ligne principale, qui est le

   véritable élément qui vient dire quelle est

   l'incidence de la présence du bâtiment X, Y, Z sur

   la ligne principale; plus ce bâtiment-là nécessite

   de puissance, plus à ce moment-là il accapare
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   d'importance sur la ligne principale. Donc aucun

   lien sur la distance mais bien des liens uniquement

   sur la puissance pour la ligne principale.

           Je pense qu'on doit se limiter à ce lien-

   là, on ne peut pas faire de relation entre les deux

   bâtiment par bâtiment, si ce n'est la puissance.

   Donc je pense que ça couvre l'ensemble des

   explications en relation avec les graphiques qui

   ont été présentés.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci beaucoup, Monsieur Levasseur. Ça complète la

   contre-preuve de monsieur Levasseur. Évidemment, ça

   ne veut pas dire qu'il n'y en aura pas d'autre sur

   d'autres sujets mais pour ce témoin, c'est terminé,

   merci.

   LE PRÉSIDENT :

   On comprend les impératifs.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Une brève question, vous permettez?

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, c'est légitime, oui.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [267] Bonjour, monsieur. Le premier point que vous

   avez ramené en contre-preuve portait sur la figure

   1. Vous avez donné plus d'informations, je
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   comprends, en indiquant que, somme toute, il

   fallait considérer qu'il y a plus de bâtiments dans

   les échantillons. Mais ceci étant dit, malgré

   l'information que vous nous avez donnée, s'il y a

   un nombre de bâtiments beaucoup plus important mais

   que la corrélation subsiste, est-ce que, on n'a pas

   rien réglé, là, est-ce que vous êtes d'accord avec

   moi?

R. Pour moi, il n'y a aucune corrélation...

Q. [268] O.K.

R. ... entre le nombre de bâtiments et la valeur

   attribuée à ce bâtiment-là, ça n'existe pas dans la

   courbe qu'il y a là, il n'y a pas de corrélation

   entre les deux, la courbe du nombre de bâtiments

   qui va vers le haut, c'est tout simplement un

   hasard, on a choisi des projets pour lesquels,

   bien, un hasard, quand la, tel qu'expliqué dans la

   preuve, ce qu'on a visé à prendre comme dimension

   de projet, c'est l'équivalent d'environ une

   bouclette, c'est-à-dire une charge d'environ mille

   cinq cents kilowatts (1 500 kW).

           Bien sûr, plus un bâtiment est important, à

   titre d'exemple, le bâtiment unifamilial six cents

   ampères (600 A), bien sûr, il a une puissance plus

   grande donc je vais arriver à la valeur de mille
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   cinq cents kilowatts (1 500 kW) du raffinement.

   Quand je prends le quatre cents (400), bien, un

   petit peu moins; deux cents (200), bien, ça va me

   prendre encore un nombre plus grand; puis quand je

   vais aller aux maisons en rangée, ça m'en prend

   encore un nombre encore plus grand puisque le

   bâtiment en rangée, lui, il n'a que dix kilowatts

   (10 kW) de puissance.

           Donc, automatiquement, donc on a visé une

   charge d'approximativement mille cinq cents

   kilowatts (1 500 kW). Maintenant, il y a certains

   projets pour lesquels on est allé légèrement au-

   delà de ça, pour d'autres, on est allé un peu en

   deça de la bouclette. Mais c'est ce qui est venu

   influencer le choix du nombre de bâtiments, c'est

   tout simplement directement lié à la puissance de

   chacun des bâtiments.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Est-ce que, Maître Troilo, vous

   avez des questions?

   Me LIDIA TROILO :

   Non.

   R-3535-2004 - Phase 2               CLAUDE LEVASSEUR

   24 mai 2007                    Contre-interrogatoire

                        - 239 -         Me André Turmel

   LE PRÉSIDENT :

   Non. Alors, Monsieur Levasseur, on vous remercie

   beaucoup.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Voilà qui, je crois, complète nos travaux pour la

   journée. Alors à deux heures (2 h), vous avez

   certainement tous mérité votre lunch. Alors on se

   revoit demain, huit heures trente (8 h 30), nous en

   serons rendus à la preuve de l'UMQ et d'Option

   consommateurs. Merci.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci beaucoup.

   AJOURNEMENT

                _______________________
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